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RESUME 

La Convention pour le reglement des differends relatifs aux 
investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats a institue un 
systeme de conciliation et d'arbitrage, a la fois specialise, autonome et 
exclusif, lequel est administre par le centre international pour le 
reglement des differends relatifs aux investissements( "CIRDI"). La 
Convention de Washington de 1965 ne prevoit que trois voies de 
recours al'encontre des sentences. Elles doivent etre exercees dans le 
cadre de la Convention, a I' exclusion des recours devant les juridictions 
nationales. Le recours en annulation devait etre employe dans des 
circonstances exceptionnelles. Toutefois, le succes obtenu par plusieurs 
requetes en annulation a suscite des doutes sur l'efficacite du systeme 
du CIRDI. Alors que les redacteurs de la Convention voulaient 
distinguer le recours en annulation d'un appel, les instances de 
controle ont procede a une revision extensive du bien-fonde des 
sentences. 

ABSTRACT 

The Convention on the Settlement of Investment Disputes between 
States and Nationals of Other States established a specialized 
autonomous and self-contained conciliation and arbitration system 
administered by the International Centre for Settlement of Investment 
Disputes, an international institution created by the Convention ( 
"ICSID"). The Washington Convention of 1965 provides only for three 
remedies, which can be invoked against awards. They must be exercised 
within the framework of the Convention, the intervention of national 
courts being excluded. The remedy of annulment was intended to be 
used in exceptional circumstances. However, the success of several 
annulment proceedings raised serious concern about the effectiveness 
of the ICSID system. Although the drafters of the Convention wanted 
to distinguish an annulment proceeding from an appeal, the review 
panels were drawn into a detailed review of the merits of the awards. 
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INTRODUCTION : 

L'un des eDJeux contemporains et essentiels de l'arbitrage 
commercial international consiste a trouver un equilibre entre le souci d'assurer le 
caractere obligatoire et irrevocable des sentences arbitrates, et la necessite de 
remedier a un eventuel exces de pouvoir de la part des arbitres. Le premier 
imperatif explique la tendance recente, a la fois au niveau international et interne, 
vers la restriction, et parfois l'exclusion, de toute supervision judiciaire portant 
sur la validite ou l'efficacite des sentences. En revanche, la legitimite d'un 
systeme de controle minimal des sentences arbitrales peut difficilement etre 
contestee, sous peine de graves derapages susceptibles de ruiner le credit de 
l'arbitrage en tant que mode privilegie de reglement des differends. En d'autres 
termes, le souci d'efficacite de l'arbitrage ne peut exclure celui de la justice. 
Comme l'a pertinemment fait remarquer le Professeur Beguin, " l'equilibre entre 
le juste et l'efficace ... est particu/ierement delicat it etab/ir en ce qui concerne la 
place et le regime des voies de recours en matiere d'arbitrage international") 

1 Beguin, "La logique du regime des voies de recours en matiere d'arbitrage commercial international" 242, dans Etudes o.ffertes a Roger Houin, Paris, Dalloz, 1985, a la p. 242. Voir aussi, Reisman, "The Breakdown of the Control Mechanism in ICSID Arbitration" (1989) Duke L.J. 739, a la p. 746: "A leitmotif of modern international arbitration has 
been the search for a way of .. devising some sort of institutional device to provide responsible and predictable control, while minimizing the potential for abuse of claims of nullity". 
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L'arbitrage institutionnel mis en place par la Convention de Washington de 
1965, sous les auspices de la Banque Mondiale, represente une illustration 
innovatrice de cette recherche d'un equilibre a priori hannonieux entre le 
caractere definitif des sentences et une procedure de controle destinee a jouer 
dans des circonstances rarissimes. 2 

Afin de bien comprendre les rouages du systeme de contrOle des sentences 
arbitrales du Centre institue par la Convention, il est avant tout necessaire de 
dresser un constat sur !'attitude favorable des Etats vis-a-vis de cette Convention, 
ainsi que d'esquisser le contexte historique de sa creation. 

1) L'acceptation universelle de la Convention de 
Washington. 

La Convention de la Ban que Mondiale, laquelle est en vigueur dans I 07 
Etats et dont le nombre d'Etats signataires s'eleve a 121 au premier avril 1993, a 
pour objet de regir les differends relatifs a des operations d'investissement, 
auxquelles une entreprise etrangere et l'Etat hote sont parties. 3 

2 Convention on the Settlement of Investment Disputes Between States and Nationals of Others States, 18 March 1965, 17 U.S.T. 1270, T.I.A.S. No. 6090, 575 U.N.T.S. 159, (1965) 4 I.L.M. 532 [ ci-apres la Convention de Washington ]. Voir aussi les extraits principaux de la version fran~aise de la Convention en annexe de ce memoire. La Convention est entree en vigueur le 14 octobre 1966. 
3 La Republique populaire de Chine a ratifie, le 7 janvier 1993, la Convention, laquelle est done entree en vigueur dans ce pays, le 6 fevrier de la meme annee. Voir (1993) 8 Int'l Arb. Rep., n° 4 a lap. 19. Voir en annexe du memoire, la liste des Etats contractants. 
Seton M. Shihata, "eel evenement important marque le debut d'une ere nouvelle en ce qui concerne l'investissement etranger et l'arbitrage international"( Rapport annuel du Secretaire General au Conseil administratif du CIRDI, 1990, a la p. 2). M. Parra, conseiller juridique du CIRDI, a recemment fait remarquer au cours d'un colloque, qu'en 
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Le succes rencontre par ce traite dans la sphere de l'arbitrage international 
l'emporte, du moins au regard du nombre des ratifications, sur les autres 
conventions multilaterales sur l'arbitrage.4 L'attraction exer~ee par la Convention 
de Washington est accentuee par l'interet recent qu'elle a suscite chez plusieurs 
pays d'Amerique latine en 1991.5 

Parallelement, l'accroissement des traites bilateraux d'investissement et des 
legislations nationales sur l'investissement etranger, contenant le consentement 
donne a l'avance par les Etats a soumettre leurs differends avec l'investisseur 
etranger a l'arbitrage du Centre International pour le Reglement des Differends 
relatifs aux lnvestissements [ ci-apres CIRDI], accredite la these d'une reception 
effective de la Convention de Washington par la communaute internationale des 
Etats et des investisseurs. 6 

l'espace de I 0 ans, le nombre d'Etats contractants a connu une augmentation proche des 300/o. Parra, "ICSID and New Trends in International Dispute Settlement"(l993) 10 News from ICSID, n°l, 7. Voir aussi, Paulsson, "ICSID's achievements and prospects" ~1991) 6 ICSID Review-FILJ 380, aux pp. 381-382. 
Voir S. Toope, Mixed International Arbitration: Studies in Arbitration between States and Private Persons, Cambridge, Grotius, 1990 a la p. 254 et s. [ ci-apres Toope]. Comparer: la Convention de New York pour la reconnaissance et /'execution des sentences arbitrales etrangeres, en date du 10 juin 1958 (330 R.T.N.U. 39, 21 U.S.T. 2518, T.I.A.S. n°6997 [ci-apres Convention de New York]), reunit seulement 90 Etats depuis le 16 mars 1993. Voir Int'l Arb. Rep., supra, note 3 a lap. 19. 

5 11 s'agit de !'Argentine, du Chili, de la Bolivie, et du Perou. L'existence de 12 Etats signataires de la Convention dans cette region traduit un abandon progressif de la celebre et traditionnelle doctrine Calvo. Voir a ce sujet les references citees par le Professeur Toope, supra, note 4, a lap. 260; Delaume,"The Finality of Arbitration Involving States: Recent Developments"(1989) 5 Arb. Int'l 21, it la p. 22 ; Baker et Yoder,"ICSID Arbitration and the US Multinational Corporation" (1988) 5 J. ofint'l Arb. 81, a lap. 92 ; Bouchez,"The Prospects for International Arbitration: Disputes Between States and Private Enterprises" (1991) 8 J. of Int'l Arb. 81, aux pp. 84-85 ; B. Audit, "L'arbitrage transnational et les contrats d'Etat: bilan et perspectives" dans Centre d'etude et de recherche de droit international et de relations internationales de l'Academie de droit international de la Haye, L 'arbitrage transnational et les contrats d'Etat, Dordrecht, Pays-Bas, Kluwer, 1987 aux pp. 27-28. 
6 Concretement, sur 600 traites bilateraux d'investissement, alors qu'une ecrasante majorite de ces traites fait reference au CIRDI, 168 it cette date prevoient un engagement ferme de l'Etat. En outre, il est fait reference au CIRDI dans le North American Free 
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Cette reception n'est pas seulement theorique: elle a des implications pratiques 
importantes, puisque la competence du CIRDI a ete fondee dans trois recentes 
affaires, non pas sur la base d'une clause compromissoire contenue dans un 
contrat d'investissement, mais soit sur une disposition legislative, soit sur un 
traite bilateral d'investissement. 7 

Ce mouvement temoigne done d'une acceptation grandissante de l'arbitrage 
international, et surtout de l'arbitrage du CIRDI, comme mode privilegie de 
reglement des differends entre Etats et investisseurs prives etrangers. 8 

Quels sont brievement les atouts de la Convention de Washington? 

A la difference d'autres conventions intemationales sur l'arbitrage, la Convention 

de Washington a mis au point un systeme autonome, exclusif et isole du droit 
national, pour le reglement de ces differends par voie de conciliation ou 
d'arbitrage. La procedure est ainsi detachee de toutes legislations intemes: la 

Trade Agreement, lequel a ete signe le 17 decembre 1992 par les representants du Canada, du Mexique et des Etats-Unis et qui devrait etre prochainement ratifie. Dans le Chapitre sur l'lnvestissement, les dispositions sur le reglement des differends entre une Partie et un investisseur d'une autre Partie prevoient un recours optionnel a differentes formes d'arbitrage, telles que I' arbitrage du CIRDI ou encore l'arbitrage ad hoc sur la base du Reglement d' arbitrage de la CNUDCI. Par ailleurs, au moins 24 Etats ont introduit dans leur legislation sur l'investissement une disposition prevoyant Ieur consentement a la competence du CIRDI. Voir Parra, supra, note 3, a lap. 8. Le CIRDI est aujourd'hui l'une des cinq organisations constitutives de la Banque Mondiale. 7 Ibid. a lap. 9 
8 L'article 25 de la Convention definit les conditions restrictives de la competence du CIRDI: tout d'abord, il faut qu'un differend d'ordre juridique s'eleve au sujet d'une operation d'investissement entre un Etat hote ( ayant ratifie la Convention) et un investisseur etranger ressortissant d'un Etat ( ayant lui-meme ratifie la Convention); ensuite, les parties doivent avoir consenti ou consentir a porter leur differend sous les auspices du CIRDI. Voir Toope, supra, note 4, a la p. 223 et s.; A. Broches, " The Convention on the Settlement of Investment Disputes Between States and Nationals of Other States" ( 1972) 136 Hague Recueil 331, aux pp. 340-341; Baker et Yoder, supra, note 5, aux pp. 85 a87. 
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Convention de Washington constitue, en effet, elle-meme la lex arbitri, le role 
des tribunaux nationaux etant etroitement limite a la reconnaissance et a 
I' execution obligatoires de la sentence. 9 Ainsi, les sentences sont pourvues de la 
force executoire sur le territoire des Etats ayant ratifie la Convention, et cela, sans 
possibilite d'appel ou de recours, sous reserve du jeu de l'immunite d'execution 
dont beneficient les Etats ( art. 54 et 55 de la Convention). 

La Convention de Washington presente done le merite original d'exclure toute 
possibilite de recours devant les juridictions judiciaires nationales a l'encontre de 
la sentence ( art. 53) et, de prevoir, en contrepartie,un mecanisme de controle 
interne des sentences rendues sous l'egide du CIRDI ( appele encore "ICSID"). 

Avant d'effectuer un bilan de l'efficacite de l'arbitrage du CIRDI a travers 
son systeme de controle des sentences arbitrates, il convient d'etudier les raisons 
qui ont conduit a la redaction de cette Convention. 

2) Les raisons d'etre de la Convention de Washington 

La creation du CIRDI repond au souci initial d'aplanir les difficultes 
relatives au reglement des differends entre investisseurs etrangers et Etats hotes, 
dont les interets respectifs sont d'autant plus difficiles a concilier que les parties 
ne sont pas situees sur un plan d'egalite.l 0 

9 Broches, "Convention on the Settlement of Investment Disputes Between States and Nationals of Other States of 1965: Explanatory Notes and Survey of its Application"(1993) Yearbook Comm. Arb'n XVIII 627, a lap. 629 [ ci-apn!s Broches, Explanatory Notes ]. 
10 " The inadequacy of arrangements for dealing with investment disputes between developing countries and foreign investors has been a long-standing impediment to the flow of private capital into the developing countries". Boskey et Sella "Settling 
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Tandis que l'Etat fait valoir ses prerogatives souverames al'egard d'un 
investissement projete sur son tenitoire afin d'affinner la competence de ses 
tribunaux judiciaires, en revanche, l'investisseur eprouve une mefiance 
caracterisee vis-a-vis de ces derniers. Ses reticences portent sur la realite de 
l'impartialite ou de l'independance des juges par rapport au pouvoir executif, sur 
les incertitudes liees aux differences de culture juridique, ou encore sur les 
competences des juges s'agissant de l'examen d'operations d'investissement 
particulierement complexes. II L'acceptation d'un forum neutre par le biais d'une 
clause compromissoire a ete, bien souvent, consideree par l'investisseur etranger 
comme une garantie minimale de nature a reduire les risques encourus. Toutefois, 
!'inexistence d'un forum indubitablement neutre aux yeux des operateurs 
economiques et des Etats, l'emprise trop grande des juges et droits nationaux sur 
la procedure et la sentence arbitrales, ainsi que l'inadaptation des remedes de 
l'arbitrage commercial classique aux inten~ts et aux besoins particuliers des 
parties en presence, ont conduit le Conseil administratif de la Banque Mondiale a 
prendre !'initiative, lors de la Reunion annuelle tenue au mois de septembre 1962, 
de faire examiner par les Directeurs Generaux la question de l'interet et de la 
possibilite d'etablir des mecanismes institutionnels pour la conciliation et 
l'arbitrage internationaux de ce type de differends. Sur la base du rapport presente 
par les Directeurs Generaux et elabore a pattir de travaux preparatoires et de 
nombreuses reunions consultatives, le Conseil administratif a adopte une nouvelle 
Resolution, en septembre 1964, par Jaquelle les Directeurs Generaux se sont vus 
confier la mission de formuler la Convention de Washington, avant de la 

Investment Disputes" (1965) 2 The Fund and Bank Review-Finance and Development 129. 
11 Audit, supra, note 5, aux pp. 24-26; Baker et Yoder, ibid. aux pp.82-83; Bouchez, ibid. a la p. 82; Berlin " Les contrats d'Etats ("State Contracts") et la protection des investissements internationaux" (1987) 13 D.P.C.I. 197, a lap. 247 et S .. 
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soumettre aux Etats interesses. 12 

La finalite avouee des promoteurs etait d'encourager l'investissement prive 
international dans ces projets de developpement, tout en maintenant un equilibre 
vigilant entre les inten~ts respectifs de l'Etat bote et de l'investisseur etranger.l3 

En fin de compte, il apparait que la valeur primordiale de l'arbitrage du 
CIRDI reside dans l'originalite de ses mecanismes de reglement d'un differend 
d'origine commerciale, a savoir qu'ils tiennent compte non seulement des 
imperatifs des affaires mais aussi des inten~ts publics legitimes de l'Etat hote. 
Ainsi, comme le Professeur Toope a su le souligner a juste titre, l'arbitrage du 
CIRDI previent la politisation des litiges en ecartant le mecanisme de la 
protection diplomatique.l4 

12 International Bank for Reconstmction and Development, "Report of the Executive Directors on the Convention on the Settlement of Investment Disputes Between States and Nationals ofOther States"(18 March 1965), reproduit dans (1965) 4 ILM 524, n° 1 a 8; Broches, "Explanatory Notes", supra, note 9, aux pp. 628-629; Reisman, "Repairing ICSID's Control System: Some Comments on Aron Broches' << Observations on the Finality of ICSID Awards>>"(l992), 7 ICSID Rev.-FILJ 196, a la p.199. Ce dernier souligne Je fait que le mecanisme de controle de l'arbitrage commercial international, prevu par la Convention de New York de 1958, etait profondement inadapte, du fait de !'implication des tribunaux nationaux des parties, a la confidentialite recherchee dans l'arbitrage du CIRDI. 
13 Voir International Bank for Reconstruction and Development, ibid., n°12-13. L'objectifvisant a promouvoir une atmosphere de confiance reciproque entre les Etats et les investisseurs etrangers a ete critique par le Professeur Toope, d'apres lequella finalite reelle des redacteurs, acet egard, etait surtout d'accroltre les garanties de l'investisseur etranger. Toope, supra, note 4, a la p. 219. Ce jugement est corrobore par le discours tenu par le conseiller juridique du CIRDI lui-rnerne a propos des "tremendous opportunities for private parties to participate in the international procedures of ICSJD for the settlement of disputes with governments". Voir Parra, supra note 3, a lap. 9. 14 Supra, note 4, aux pp. 223 et 261-262. Voir aussi Augenblick et Ridgway, "Dispute Resolution in World Financial Institutions"{l993) 10 J. oflnt'l Arb. 77, a lap. 78. 
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3) Le bilan du systeme de contrOie des 

sentences arbitrates du CIRDI. 

La Convention de Washington n'a pas deroge a deux objectifs 
fondamentaux de l'arbitrage international, a savoir la rapidite et le caractere 
definitif des sentences, d'ou le principe, pose par l'article 53, de !'exclusion de 
tout appel ou tout recours. Cependant, la necessite majeure d'assurer !'execution 
de la decision necessitait des assouplissements au principe, sous peine d'eveiller 
les susceptibilites des uns et les reticences des autres. 

M. Amadio faisait le commentaire suivant lors de l'entree en vigueur de la 
Convention: 

• La permanence de /'institution arbitrale, l'autorite morale qu'elle 
confore a un decision rendue sous ses auspices, rendaient a la fois 
plus faciles a organiser et plus necessaires les recours contre une 
sentence arbitrale inapplicable en pratique ou moralement inacceptabl e.l5 

La Convention n'admet, par consequent, que trois types de recours intemes 
au Centre contre les sentences : les parties peuvent former une demande en 
interpretation (art.50), ou en revision (at1.51) ou encore en annulation (art. 52). 

Il nous parait important de definir, a titre de prealable, la nature institutionnelle 
de l'arbitrage du CIRDI afin de pouvoir comparer utilement ce demier avec un 
autre systeme d'arbitrage institutionnel, c'est-a-dire celui de la CCI. 

A la difference de l'arbitrage ad hoc (dans lequel les patties organisent 
elles-meme la procedure arbitrate ou encore se referent a un Reglement 

15 Amadio, Le contentieux international de l'investissement prive et la Convention de la Banque Mondiale du 18 mars 1965, Paris, L.G.D.J., 1967, a lap. 239. 
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d'arbitrage existant, tel que celui de la CNUDCI de 1976), l'arbitrage 

institutionnel se caracterise par l'application a priori d'un ensemble de regles 

edictees par le Centre d'arbitrage, sur lequelles parties ont jete leur devolu. Cette 

institution veille a la bonne execution d'un Reglement d'arbitrage, lequel contient 

des prescriptions portant, par exemple, sur la composition du tribunal arbitral, la 

procedure a suivre ou encore la forme et les efTets de la sentence arbitrale.16 

L'un des avantages notables de la Convention de Washington 

consiste en cette organisation in extenso des aspects proceduraux de l'arbitrage du 

CIRDI, de maniere a evacuer les problemes souleves par la vocation concurrente 

de plusieurs lois a regir la procedure arbitrale.17 

A la difference du controle a posteriori qui caracterise l'arbitrage du 

CIRDI, le systeme d'arbitrage de la Chambre de Commerce Intemationale a mis 

au point un mecanisme d'examen prealable.l8 La CCI a elabore des regles 

destinees a assurer la neutralite et le bon deroulement de la procedure 

d'arbitrage, afin de prevenir des contestations abusives, qui seraient portees 

16 Bouchez, supra, note 5, aux pp. 93-94; Stevenson, "An Introduction to ICC 
Arbitration"(1980) 14 J.Int'l L.& Econ. 381, aux pp. 386-387. 
17 Bouchez, ibid. aux pp. 97-99; Amadio, supra, note 15 a lap. 216. D'apres cet auteur, 
cette internationalisation de la procedure, qui permet d'echapper a tout controle 
judiciaire, represente un apport fondamental de la Convention de Washington par rapport a la Convention de New York de 1958 et a la Convention europeenne sur l'arbitrage 
commercial international ( Convention de Geneve en date du 21 avril 1961, 484 
R.T.N.U. 349) [ ci-apres Convention europeenne de Geneve]. 
18 Paulsson, "Vicarious Hypocondria and Institutional Arbitration"(l990) 6 Arb. Int'l 
226 ; Stevenson, supra, note 16, aux pp. 390 et 398; Goekjan, "ICC Arbitration from a 
practioner's perspective"(1980) 14 J. Int'l L.& Econ. 381, aux pp. 432-433; Loquin, 
"L'examen du projet de sentence par l'institution et la sentence au deuxieme degre. 
Reflexions sur la nature et la validite de }'intervention de l'institution arbitrate sur la sentence":(1990) Rev. Arb. 427. 

http:prealable.18
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devant des juridictions nationa1es. A cet egard, !'article 21 du Reglement 
d'arbitrage de la Cour intemationale d'arbitrage de la CCI prevoit un examen des 
sentences, qui est prealable a leur notification aux parties. 

Cette seconde lecture de la sentence permet a la Cour d'arbitrage d'imposer des 
modifications quant a la forme de la sentence et d'attirer, le cas echeant, 
l'attention du tribunal arbitral sur des questions substantielles, sans pour cela 
affecter la liberte de decision des arbitres. L'interdiction pour le tribunal arbitral 
de signer la sentence, tant que cette demiere n'a pas ete approuvee quant a sa 
forme, permet d'assurer le respect des prescriptions du Reglement. 
L'interventionnisme de !'institution d'arbitrage ne se limite done pas a 
l'organisation de la procedure arbitrale: il s'etend au produit du processus, a savoir 
la sentence elle-meme. 

Ainsi, la Cour d'arbitrage de la CCI beneficie d'une position qui lui permet 
d'assurer l'integrite du processus arbitral de la CCI et d'attirer !'attention des 
arbitres sur des questions de fond qui n'auraient pas ete reglees de fa~on 

adequate. Ce systeme presente, done, plusieurs avantages: tout d'abord, il propage 
I' image de qualite des sentences arbitrales CCI ~ 19 ensuite, il contribue au 
developpement relativement coherent d'une sorte de jurisprudence arbitrale, 
laquelle est basee sur la publication des seuls aspects juridiques des decisions 
dans le respect de l'anonymat des parties, et, sur la possibilite pour les arbitres de 
consulter des sentences rendues sur des questions simi1aires et mises a leur 
disposition. 20 

L'intervention de la Cour d'arbitrage de la CCI apparait done, tres legere en 
comparaison des suites d'un recours en annulation d'une sentence CIRDI, ainsi 
que nous nous proposons de le voir. L'etude des voies de recours en interpretation 

19 Paulsson, supra, note 18, a la p. 230 
20 Stevenson, supra, note 16, a lap. 390 
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et en revision presente peu d'interet pratique dans la mesure oil, pour !'instant, le 
CIRDI n'a ete saisi d'aucun recours en interpretation ou en revision. 21 Pour des 
raisons de delimitation du sujet, nous avons done centre cette etude sur les 
difficultes soulevees par le recours en annulation. 

Le recours en annulation a ete conyu par les redacteurs de la Convention 
de Washington comme une garantie donnee aux parties contre le fonctionnement 
defectueux du Tribunal arbitral. Certains commentateurs nous semblent a 
posteriori avoir fait preuve d'un bel optimisme en estimant, a l'epoque, que "le 
danger inherent a /'invalidation abusive de la sentence est preventivement ecarte: 
/es motifs de la requete sont limitativement enumeres ... 11 .22 

A titre de comparaison, le Secretaire-general du CIRDI, M. Shihata, declarait 
dans son rapport annuel devant ]e Conseil administratif en 1986 que, 

"the history of the Convention makes it clear that the drafts men intended 
to i) assure the finality of JCSID awards; ii) distinguish carefully an 
annulment proceeding from an appeal; and iii) construe narrowfx the 
grounds for annulment, so that this procedure remained exceptional. "23 

Le fait que M. Shihata ressente la necessite de rappeler publiquement les objectifs 
de la Convention de Washington de 1965, est revelatrice d'un malaise reel au sein 
de !'institution, dont il convient d'examiner les origines et les prolongements. 

Aucun recours en annulation n'avait ete depose devant le CIRDI en 
l'espace d'une vingtaine d'annees jusqu'en 1984. Actuellement, sur la base d'un 
total de 29 affaires soumises a la procedure d'arbitrage du CIRDI depuis l'annee 

21 Broches,"Explanatory Notes", supra, note 9, a lap. 686 
22 Amadio, supra, note 15, a lap. 240 
23 Rapport du Secretaire-general au Conseil administratif du CIRDI, 1986, Annexe A a lap. 2. 
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1966,24 13 sentences ont ete rendues pour un total de 11 affaires, et six ont fait 
l'objet de demandes en annulation. 25 En d'autres tennes, presqu'une sentence sur 
deux a donne lieu a une requete en annulation. Toutefois, cette approche 
statistique doit etre relativisee par le fait que deux de ces affaires ont fait l'objet 
chacune de deux procedures d'annulation concemant done globalement quatre 
sentences, ainsi que nous allons le voir. 

La premiere requete a vise la sentence rendue le 21 octobre 1983 dans 
l'affaire Klockner c. Cameroun.26 La sentence a ete annulee a la suite d'un 
recours fonne par le demandeur, a savoir l'investisseur. 27 Les parties ont alors 
soumis a nouveau leur differend devant un second tribunal. Cette deuxieme 
sentence a fait a son tour l'objet d'un recours en annulation fonne par les deux 
parties, mais il a ete rejete par le second Comite ad hoc le 4 janvier 1990.28 

24 Ce chiffre correspond a une augmentation remarquable de 30% du nombre d'affaires 
enregistrees par le Centre, en l'espace de 4 ans depuis 1989. Comparer avec les chiffres donnes, en 1990, par le Professeur Toope, supra, note 4, a la p. 253. Les critiques formulees par de nombreux auteurs sur la faible utilisation de l'arbitrage du CIRDI meriteront sans doute d'etre temperees a moyenne echeance. 
25 11 s'agit d'une actualisation fondee sur les donnees fournies par le Professeur Caron dans un commentaire remarquable," Reputation and Reality in the ICSID Annulment Process: Understanding the Distinction Between Annulment and Appeal", (1992) 7 ICSID Rev.-FILJ 21, a la p.27 et s. 
26 Kloeckner Gmbh. v. United Republic of Cameroon (ICSID Case No ARB/81/2). Voir la version originale en franryais dans (1984) Ill Journal de Droit Intl. 409~ et une traduction des extraits essentiels en anglais par Paulsson,"The ICSID Kloeckner v. Cameroon Award: the Duties of Partners in North-South Economic Development Agreements"(l984) 1 J.Intl Arb. 145. Voir aussi des extraits de }'opinion dissidente dans l'article de Niggeman,"The ICSID Kloeckner v. Cameroon Award: the Dissenting Ofinion"(1984) 1 J. lntl Arb. 331. 
2 Decision du Comite ad hoc du 3 mai 1985, reproduite dans (1986) I ICSID ReviewFILJ 92. 
28 La deuxieme sentence et la decision de rejet de la demande en annulation par le comite ad hoc Kloeckner n'ont pas donne lieu a publicite, conformement au principe 
reconnu du droit des parties a la confidentialite du contenu des sentences arbitrales. Ce 
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Le deuxieme recours en annulation a ete exerce contre la sentence rendue 
dans l'affaire Amco c. Indonesie.29 L'initiative de la demande en annulation a ete 
prise par le defendeur, ici l'Etat hote, et ce avec succes.30 Le differend ayant ete 
soumis a un nouveau tribunal, les deux parties ont voulu contester la sentence une 
seconde fois. 31 

Le deuxieme recours en annulation a ete rejete recemment par le second Comite 
ad hoc.32 

Le troisieme recours en annulation avait pour objet la sentence rendue 
dans l'affaire MINE c. Guinee.33 A la demande du defendeur, c'est-a-dire l'Etat 
hote, le Comite ad hoc a prononce une decision d'annulation. 34 Les parties, lasses 
d'un contentieux ne il y a plus de quinze ans, sont finalement parvenues a 
conclure un accord amiable. 

Enfin, une quatrieme requete en annulation a ete formee contre la sentence 
rendue le 20 mai 1992 dans l'affaire S.P.P. c. Egypte.35 Toutefois, l'Etat egyptien 
a renonce a son recours; en effet, les parties ont conclu un accord amiable en 
date du 8 janvier 1993, aux termes duquel l'Egypte acceptait de payer aux 

~rincipe est d'ailleurs specific par !'article 48(5) de la Convention de Washington. 9 Amco Asia Corp. c. Jndonesie ( ICSID Case N° ARB/8111 ), en date du 20 Novembre 1984, ( 1986) I Int'l Arb. Rep., no 1, 601 [ ci-apres "Amco 1"]. 30 Decision du Comite ad hoc, ( 1986) 25 ILM 1441. 
31 Sentence du 5 juin 1990, (1992) Yearbook Comm. Arb'n XVII 73, ou encore la traduction d'extraits en franyais par Gaillard, (1991) 118 JDI 165 [ ci-apres "Amco II"]. 32 Decision non publiee en date du 17 decembre 1992; voir (1992) 7 Int'l Arb. Rep., n° 12, 3. 
33 Maritime International Nominees Establishment (MINE) c. Guim?e ( ICSID Case N° ARB/84/4), (1989) Yearbook Comm. Arb'n XIV 82. 
34 Decision du Comite ad hoc, (1990) 5 ICSID Rev.-FILJ 82. 
35 Sentence" Southern Pacific Properties (Middle East) Ltd c. Egypte" ( ICSID Case No ARB/84/3). 
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demandeurs une certaine somme a titre de reglement transactionnet36 
Le bilan de ces quatre affaires merite les deux observations personnelles 

suivantes. 

Tout d'abord, le bilan actuel des contestations est particulierement lourd: il s'eleve 
a trois decisions d'annulation pour les trois premieres requetes, meme si les trois 
demandes suivantes n'ont pas abouti.37 Nous verrons plus loin si cette situation 
est tout simplement le fruit du hasard ou si elle peut faire l'objet d'explications 
rationnelles. 

Ensuite, le principe pose par la Convention, a savoir le caractere defmitif des 
sentences arbitrates, ne semble pas avoir d'effets prejudiciables a la protection des 
interets des Etats. En effet, dans trois affaires sur quatre, c'est l'Etat hote de 
!'operation d'investissement qui a pris !'initiative de faire usage des facultes de 
recours prevues par la Convention de Washington.38 

36 Cette sentence n'ayant pas ete publiee, cette affaire fameuse, dite des Pyramides, merite quelques observations tirees principalement de (1993) 8, Int'l Arb. Rep., n°l, aux pp. 3-4. Ce reglement a l'amiable met fin a quatorze annees de contentieux entre l'investisseur S.P.P. et l'Etat egyptien. Le differend est ne au sujet d'un accord portant sur la creation d'une entreprise conjointe chargee de developper un projet hotelier devant etre situe a proximite des Pyramides. Le gouvemement egyptien ayant ulterieurement decide d'annuler le projet, l'investisseur etranger porta le differend devant la Cour intemationale d'arbitrage de la CCI. Or, les Cours judiciaires fran~aises ont invalide la sentence CCI en admettant le grief d'incompetence du tribunal arbitral, du fait de l'absence de signature par l'Etat de la clause compromissoire. L'entreprise etrangere a, alors, saisi le CIRDI, fondant la competence de ce demier sur la Loi egyptienne sur l'investissement etranger; en effet, celle-ci contenait le consentement ferme de I'Etat a la competence du CIRDI. 37 Comparer avec la Decision MINE, supra, note 34, N° 4.12: "[a] pure statistical approach, for which there is in any event no significant basis at the present time, is wholly inappropriate as a measure of ICSID's effectiveness." 38 11 nous apparalt tres delicat ace stade, voire hasardeux, de donner une interpretation, depourvue d'equivoque, sur les raisons veritables qui ont pousse ces Etats a contester les sentences. S'agit-il de raisons institutionnelles liees a la difficulte pour I'Etat de renoncer a un mecanisme de controle de toute decision juridictionnelle, consistant notamment en un double- voir triple - degre de juridiction ? Ou bien est-ce que I'Etat, attache a ses prerogatives de souverainete et d'immunite, accepte mal de voir engager sa responsabilite par une juridiction intemationale vis-a-vis d'un investisseur prive, dans la mesure ou I'Etat se refuse a mettre sur un meme plan des interets purement commerciaux et des interets 
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Si l'exercice d'une faculte ouverte par la Convention semble a priori fonde, 
l'on est en droit de se demander si la pratique des recours en annulation ne risque 
pas de se banaliser au detriment de l'image de l'arbitrage du CIRDI. Outre 
l'atteinte au caractere definitif des sentences rendues sous les auspices du CIRDI, 
il importe d'ajouter le risque de contentieux arbitral indefini et resultant de 
recours en annulation en cascade. 39 

Le succes de ces requetes s'explique-t-il par les lacunes graves des sentences 
visees ou au contraire par la severite avec laquelle les Comites ad hoc constitues 
dans chaque affaire ont apprecie le respect des exigences posees par la 
Convention de Washington ? 

n ne faut pas negliger le fait que la volonte des tribunaux arbitraux de 
parvenir a un compromis acceptable pour les deux parties est particulierement 
marquee apropos d'un litige entre un Etat et une personne privee. Bien que les 
deux parties beneficient d'une egalite sur le plan procedural, seull'un des deux est 
un sujet de droit international et dispose des prerogatives correspondantes. Aussi, 
la recherche legitime d'un compromis, accentuee par la designation d'un arbitre 
par chaque partie, ne doit-elle pas conduire seulement "a couper la poire en 
deux".40 

publics, dont la mise en avant peut legitimer la violation de ses engagements contractuels ? Ou bien encore s'agit-il plus prosalquement pour l'Etat, attentif a ]'importance des enjeux financiers, de recourir a des manoeuvres dilatoires visant, a defaut de contester le principe meme de sa responsabilite, soit a negocier une reduction du montant de la condamnation soit a retarder l'echeance du paiement ? 
39 Voir Jes critiques de l'ancien directeur juridique de MINE, charge de superviser la procedure au stade du recours en annulation :"The process has the potential to be repeated ad infinitum". Sturzenegger, "ICSID Arbitration and Failure to State ReasonsThe Decision ofthe Ad Hoc Committee in MINE v. Guinea"(I992) 9 J. oflnt'l Arb. 173, a )a p. 198. 
40 Pour certains auteurs, la defectuosite du systeme se situe au niveau de Ja composition des tribunaux arbitraux plutot qu'a celui de la procedure de controJe. Voir, par exemple, Sturznegger, ibid. a la p. 197: " ... the principle of finality, while attractive in theory, is 
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11 est, en effet, dans l'attente legitime des parties que les arbitres foumissent une 
base rationnelle et motivee it leur sentence afin de prevenir le risque d'arbitraire. 
11 parait cependant inevitable que la tendance des arbitres it defendre les 
arguments avances par ceux qui les ont designes pousse le president du tribunal 
arbitral (compose de 3 membres, en general) it accord er des concessions aux deux 
camps. Comment la coherence du raisonnementjuridique developpe au soutien de 
la conciliation intervenue entre les arbitres pourrait-elle n'encourir aucun reproche 
aux yeux critiques d'une instance de controle neutre ?41 

unworkable in practice in conditions in which the composition of the Tribunal is controlled by the parties and not by ICSID itself. This has the result that the standards and consistency of the preparation of awards cannot be controlled by ICSID prior to the lodging of a request for annulment." 
La premiere affirmation nous semble critiquable en ce qu'elle nie l'une des caracteristique essentielles de l'arbitrage: en choisissant leurs arbitres, les parties a un differend s'assurent que les juges qu'elles se donnent ne feront pas prevaloir une logique purement juridique sur des preoccupations commerciales ou politiques inherentes a la particularite de tels conflits. Voir, en ce sens, le point de vue plus large d'un sociologue franyais dans un ouvrage remarque sur la restructuration de l'ordre juridique international par les multinationales du droit: " Comme /'avail note Max Weber, /es detenteurs du pouvoir economique n'acceptent d'etre juges que s'i/s peuvent choisir leur juge, et juger it leur tour de la qualite du sen,ice rendu"; voir Y. Dezalay, Marchands de droit, Paris, Ed. Fayard, 1991, a lap. 215. En outre, la possibilite d'exercer une influence directe sur la composition du tribunal arbitral est, non seulement, une source de confiance pour les parties dans la selection d'un mode de reglement de leur differend, mais encore, elle leur permet d'etre jugees par des arbitres beneficiant d'une competence et d'une experience etablies. Voir Baker et Yoder, supra, note 5, a lap. 83 et s. ; Bouchez, supra, note 5, a lap. 83. 

41 Un expert particulierement averti dans la sphere de l'arbitrage international ( et ayant assume le role de conseil dans plusieurs affaires du CIRDI) a fait remarquer que le systeme d'arbitrage de la CCI presentait un atout indiscutable sur celui du CIRDI, a sa voir l'examen prealable des sentences ( etudie ci-dessus a la p.1 0 et s. ): "Parties contemplating ICSID arbitration may regret that the ICSID system does not save significant amounts of time and money by giving pre-established ad hoc committees the opportunity of reading awards before they are rendered and, by judicious comments, save them from ntin." Paulsson, supra, note 18, a lap. 232. Pour plusieurs auteurs, tels que le Professeur Reisman et le Professeur Toope, la recherche d'une solution consensuelle par les arbitres est une fonction inherente au processus de decision d'un tribunal arbitral, dont la composition est determinee par les parties. Aussi, M. Reisman suggere t-illa prise en compte par les Comites ad hoc de ce facteur sous-jacent Iors de l'examen du raisonnement de la sentence. Reisman, " The Breakdown of the Control 
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En comparaison, les Comites ad hoc cherchent surtout a controler le 
respect de regles fondamentales prescrites par la Convention de Washington. lis 
ont done une tendance inexorable a vouloir assumer une fonction normative, 
d'intetpretation plus ou moins autoritaire de ladite Convention.42 

Le dilemme reside dans cette contradiction entre, d'une part, leur 
conscience d'elaborer des lignes directrices destinees a guider les parties ' les 
futurs utilisateurs du CIRDI ainsi que les tribunaux arbitraux posterieurs ( dans la 
meme affaire et pour d'autres differends),et d'autre part, le fondement 
consensualiste de l'arbitrage. Les parties peuvent difficilement adherer a des 
decisions prononcees par des instances de controle, dont la composition leur 
echappe pour l'essentiel, en theorie; en effet, les membres des Comites ad hoc 
sont designes par le President du Conseil administratif du CIRDI ( lequel est en 
meme temps le President de la Banque Mondiale ) sur les recommandations du 
Secretaire-general du Centre. 

Les premieres decisions d'annulation ont suscite un feu nourri de critiques 
quasi-unanimes des commentateurs, pour lesquels !'absence de caractere definitif 
des sentences CIRDI annon~ait le dec1in de cette institution arbitrate deja peu 
sollicitee par les parties interessees. M. Paulsson a etabli recemment un bilan de 
l'activite du CIRDI, dans lequel il rappelle tres justement a cet egard la specificite 
de cet arbitrage institutionnel : 

"An institution designed for rare disputes of a quasi-public nature, with the object of avoiding conflict, should not be judged by the criteria applicable to mechanisms designed for all-purpose private law contracts and by comparison with institutions whose success is measured by the 

Mechanism in ICSID Arbitration", supra, note 1, aux pp. 796-797; et " Repairing ICSID's Control System", supra, note 12, a lap. 206. 
42 Reisman, ibid. a la p. 199 et s. 
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frequency of disputes submitted to them . .. 43 

Aussi importera-t-il de garder constamment a l'esprit le caractere sui 
generis de l'arbitrage du CIRDI, lequel ne peut faire l'objet d'une evaluation 
critique dans la perspective moniste de l'arbitrage commercial international 
classique, etant donne la complexite des interets politiques, economiques et 
juridiques en jeu dans les affaires portees devant le Centre. 
Ainsi que nous nous proposons d'aborder cette etude, les decisions d'annulation 
rendues par les Comites ad hoc se caracterisent, en premier lieu, par une 
interpretation tres extensive des motifs d'annulation prevus par !'article 52 de la 
Conventio~ alors que les "peres fondateurs" de celle-ci s'etaient efforyes de 
concilier l'irrevocabilite des sentences et la necessite de remedier aux hypotheses 
flagrantes d'abus de pouvoir et d'injustice, d'ou !'adoption d'un recours en 
annulation etroitement delimite.44 

[ Chapitre I. La mise en oeuvre de la procedure d'annulation des sentences 
arbitra/es dans le cadre du CIRDI.] 

Elles temoignent, en second lieu, d'une confusion dans !'esprit des 
membres des Comites ad hoc des fonctions de controle et celles d'une cour 

43 Paulsson," ICSID achievements and prospects."(1991) 6 ICSID Rev.-FILJ 380, a lap. 381 . La complexite et la lourdeur de mise en oeuvre du mecanisme de reglement des differends prevu par la Convention conduisent a reserver cet arbitrage aux projets d'investissement complexes, tels que des contrats d'industrialisation ou de construction d'une certaine envergure a moyen ou long terme, ou encore des contrats d'entreprises conjointes. 
44 Broches,"Observations on the finality of ICSID awards."(l991) 6 ICSID Rev.-FILJ 321, aux pp. 324-325 
[ ci-apres Broches, Obsen1alions]. 
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d'appel; en etiet, ainsi que nous le verrons, les Comites ad hoc se sont arroges le 
pouvoir exorbitant, au regard des dogmes de l'arbitrage commercial international, 
d'effectuer un controle au fond des sentences, contrairement a la lettre meme et a 
l'esprit de la Convention de Washington. Nous nous attacherons, a cette occasion, a souligner la difference de nature qui existe entre les fonctions d'annulation et 
celles d'appel, meme si ces deux fonctions sont inherentes a tout processus de 
controle de decisions juridictionnelles, qu'elles soient arbitrates ou judiciaires. 
Cette derive vers des fonctions d'appel pouvait-elle avoir un autre effet que la 
fragilisation demesuree des sentences arbitrates du CIRDI? 

C'est pourquoi le Comite ad hoc , dans la troisieme affaire MINE c. 
Guinee, a semble vouloir tirer des enseignements des premieres decisions 
d'annulation (et des critiques virulentes qu'elles ont suscite) en faveur d'une 
conception plus restrictive de son role; cette reaction ponctuelle traduit peut-etre 
un revirement durable et salutaire dans le mecanisme de contro]e du CIRDI. Elle 
sera examinee concretement a la lumiere des solutions degagees par les differents 
Comites ad hoc afin d'etablir leurs similitudes et leurs divergences, qu'elles soient 
apparentes ou reelles. 45 

Le souci de faire jurisprudence est, correlativement, omnipresent dans 
!'esprit des membres des Comites ad hoc, d'ou l'elaboration de principes 
d'interpretation de la Convention et la volonte de doter leur raisonnement de 
l'autorite de chose jugee dans les affaires ayant donne lieu a une annulation 
partielle. [ Chapitre /I. La derive du controle vers une instance d'appel] 

45 La decision d'annulation MINE n'a pas non plus echappe aux griffes de certains commentateurs, pour Jesquels ceBe-ci temoigne de l'echec de la Convention dans l'accomplissement de ses objectifs et suscite des doutes majeurs sur l'interet du CIRDI. Voir, par exemple, Sturzenegger, supra, note 39, a lap. 173. 
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CHAPITRE I. La mise en oeuvre de la procedure d'annulation des sentences arbitrates CIRDI. 

Les n!dacteurs de la Convention de Washington de 1965 avaient eu pour objectif d'assurer l'irrevocabilite des sentences prononcees sous les auspices du Centre; d'ou l'impossibilite innovatrice de leur contestation devant toute juridiction nationale ainsi que la mise en place d'un mecanisme d'annulation d'ordre interne et destine a un emploi exceptionnet46 Or, les Comites ad hoc charges de statuer sur les requetes en annulation, ont adopte une conception tres liberale des chefs d'annulation vises par l'article 52 de ladite Convention. Les difficultes proviennent du fait que la question de la nature exacte du mecanisme de l'article 52 n'a ete eclaircie ni par les Documents Historiques de la Convention, ni par le Rapport des Directeurs Generaux de 1965.47 

46 M. Broches a rappele a propos de l'article 53 de la Convention de Washington que 
"this article proclaims the finality of the award, subject only to the remedies provided by 
Arts. 50, 51 and 52 ... "; supra, note 9, a lap. 700. Les declarations et explications fournies par M. Broches beneficient d'un grand credit au 
sein de la communaute internationale; en effet, il a, tout d'abord, joue un role moteur 
dans l'organisation des travaux preparatoires sollicites par la Banque Mondiale, la 
presidence des reunions consultatives regionales reunissant des experts juridiques, et celle 
du Comite juridique charge de conseiller les Directeurs Generaux sur la formulation de la 
Convention. Ensuite, il a assume les fonctions de Secretaire-general du CIRDI pendant 
une quinzaine d'annees. Depuis 1980, il est intervenu comme arbitre ou consultant dans 
plusieurs affaires portees devant le CIRDI. De meme, M. Delaume, lui-meme ancien secretaire-general du CIRDI, soulignait il y a 
quelque temps deja que: "the ICSID machinery [was] intended to promote the finality of 
ICSID awards." Supra, note 5, a la p. 30. 47 Voir Reisman, supra, note 12, a lap. 199. 
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A. Un mecanisme d'annulation autonome destine a assurer le caractere 
definitif des sentences prononcees. 

La Convention de Washington a resolu un certain nombre de questions 
delicates en vue de pourvoir a deux exces possibles: d'une part, le risque 
d'arbitraire de la part du tribunal arbitral et, d'autre part, la pratique abusive, soit 
des recours en annulation, soit des recours en opposition ala reconnaissance et a 
!'execution des sentences, devant une multitude de juridictions nationales. Les 
redacteurs de la Convention ont done elabore un mecanisme de controle 
revolutionnaire sur trois plans: il s'agit d'une procedure d'annulation 1) interne au 
systeme, 2) exclusive de tout autre recours, et 3) destinee a un emploi 
exceptionnel. 

1) Une procedure d'annulation interne au systeme. 

Tout d'abord, l'originalite de l'arbitrage du CIRDI reside dans le fait que la 
procedure des voies de recours est interne au systeme. 48 La Convention a cree 
une instance de controle specifique au sein du Centre meme mais elle n'a pas 
institue de tribunal ou de cour dote d'une quelconque permanence pour statuer sur 

48 Voir, outre les commentaires precedemment cites: Berranger,"L'article 52 de la Convention de Washington du 18 mars 1965 et les premiers enseignements de sa pratique. "(1988), Rev.de l'arbitrage 93 ; Redfern, "ICSID-Losing its Appeal?", (1987) 3 Arb.Intl. 98 ; Feldman,"The Annulment Proceedings and the Finality of ICSID Arbitral Awards." (1987) ICSID Rev.-FILJ 85; Reisman, supra, note 1 ; Schatz, "The Effect of the Annulment Decisions in Amco v. Indonesia and K/6ckner v. Cameroon on the Future of the ICSID" (1988), 3 Am.U.J.Int'l L.& Pol'y 481. 
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les requetes en interpretation , en revision ou en annulation. D'apres M. Reisman, 
les redacteurs de la Convention se seraient principalement inspires des 
propositions formulees par d'eminentes commissions de juristes, visant a 
soumettre les contestations portant sur des sentences devant la Cour Permanente 
(puis Intemationale) de Justice. Ainsi, la Commission Juridique constituee sous 
l'egide de la Societe des Nations, avait soumis un rapport contenant des projets de 
protocole, lesquels prevoyaient "inter alia" que: 

"The permanent court of International Justice shall declare the award which is impeached to be null, in whole or in part, if it recognizes the application to be well founded By such annulment, the parties to the dispute shall be replaced in the legal position in which they stood before the commencement of the proceedings which gave rise to the award which has been impeached" ... 49 

S'il apparait clairement que les redacteurs de la Convention ont eu la meme 
approche quant a la portee de la decision d'annulation, en revanche ils ont rejete 
l'idee d'un recours a une instance superieure et exterieure. D'ailleurs, M. Broches, 
l'un des fondateurs et promoteurs de la Convention de Washington, recuse 
l'inspiration de ces travaux datant des annees 1930.50 n rappe1le que ce sont les 
travaux de la Commission juridique intemationale des Nations-Unies, dans le 
cadre d'un projet de procedure arbitrate, qui sont veritablement a l'origine des 
dispositions de la Convention sur le recours en annulation. 51 

49 Voir Rapport De La Commission Juridique, 25 septembre 1929, Annexe Societe Des Nations 122 & 338, et les developpements detailles du professeur Reisman, supra, note I, aux pp.751-754. 
50 Voir Broches, supra, note 44, a lap. 333: "the fact is that these proposals were never considered by the drafters as they were irrelevant in the ICSID context." 51 Ibid. a la page 325: "the Commission's deliberations at its 1952 and 1953 sessions ... are of particular interest as background to the treatment of annulment in the Convention, since its initial formulation of grounds of annulment was based on the Commission's 1953 Draft." [Report of the International Law Commission to the General 
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L'article 52 de la Convention dispose que l'une des parties peut demander 
l'annu]ation de ]a sentence dans un de1ai de 120 jours a partir de la date a laquelle 
la sentence a ete rendue ( sauf allegation du grief de corruption). La requete doit 
etre soumise a un Comite ad hoc de trois membres designes par le President du 
Conseil Administratif du Centre a partir des noms figurant sur la liste des arbitres. 
L'article 52(3) prevoit un certain nombre de restrictions preventives, dont l'effet 
est d'assurer l'impartialite des membres composant les Comites ad hoc et un 
regard neuf sur la sentence, puisque ces personnes ne peuvent avoir ete arbitres 
dans la meme affaire.52 

2) Une procedure exclusive de tout recours judiciaire en contestation. 

Ensuite, la specificite remarquable de l'arbitrage du CIRDI se manifeste dans 
son intemationalite: toute possibilite de controle ou de revision des sentences par 
des juges nationaux est exclue.53 L'expression anglo-saxonne de "self-contained 

Assembly on its Fifth Session, Doe. A/2456, Yearbook of the International Commission 1953, vol.II a lap. 211] 
52 L'article 52(3) dispose in fine qu"' .. .Aucun membre dudit comite ne peut etre choisi parmi /es membres du tribunal ayant rendu la sentence, ni posseder la meme nationa/ite qu'un des membres dudit tribunalni ce/le de I'Etat partie au differend ou de l'Etat dont le ressortissant est partie au differend, ni avoir ete designe pour figurer sur la lisle des arbitres par l'un desdits Etats ... " 
53 Voir !'eminent comparatiste aujourd'hui decede, Rene David, L'arbitrage dans le commerce international, Paris, Economica, 1982, a la p.223 ; Toope, supra, note 4, a la p.234; Ouakrat,"La pratique du CIRDI"(1987) 13 DPCI 273; Pirrwitz,"Annulment of arbitral awards under Article 52 of the Washington Convention on the Settlement of Investment Disputes Between States and Nationals of Other States.", (1988) 23 Texas Intl LJ 73 aux pp.80-82; Carbonneau,"Arbitral Adjudication: a Comparative Assessment of its Remedial and Substantive Status in Transnational Commerce. "(1984) 19 Texas ILJ 33, a la p.95; Craig,"Uses and Abuses of Appeal from Awards. "(1988) 4 Arbitration Intl 174, aux pp. 209-214. 
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system" est particulierement expressive. 11 resulte des termes de l'article 53 que 
toute forme d'appel ou de recours, autre que ceux admis par la Convention, est 
proscrite. Pour M. Broches, l'exclusion de l'appel des sentences est absolue, a 
savoir "[the] review by another body of the decisional process as well as of the 
substance of the award, which may result in its reversal or reformation. 54 
Ainsi, les sentences CIRDI ne peuvent en aucune maniere faire l'objet d'une 
appreciation judiciaire sur la base de droits nationaux. 55 
M. Redfem explique pertinemment que 

"unlike the New York Convention, (the most widely used method of enforcing foreign arbitral awards) the Washington Convention does not specify any ground on which recognition and enforcement of an ICSID award may be refused by a national Court. "56 

A titre de comparaison, les grandes institutions intemationales d'arbitrage, telles 
que la Cour de la CCI ou la LCIA, et le Reglement d'arbitrage ad hoc de la 
CNUDCI ne prevoient pas de mecanisme de contestation interne des sentences; 
en revanche, ces demieres sont susceptibles de voir leur validite contestee non 
seulement devant les tribunaux du pays oil la sentence a ete rendue, mais encore 
devant les tribunaux des Etats oil la reconnaissance et !'execution sont 
demandees. De plus, les decisions judiciaires rendues au sujet de ces sentences, 

54 Supra, note 44 a la p.322. 
55 Le Secretaire-General du CIRDI a trouve utile de rappeler en 1986 que, " an award is not open to attack on any ground in the Court of the Contracting State. Because of this, the drafters of the Convention felt it proper to provide special remedies, independant from any domestic legal system which gave the parties the assurance that, should an arbitral tribunal deviate from the rules set forth in the Convention, the matter can be the object of impartial consideration by an independant body ... " (1986) ICSID Ann. Rep., a la/,. 4. 
5 Supra note 48, a la page 99. La Convention de New York prevoit dans son article 5, les sept raisons pour lesquelles le juge ressortissant d'un Etat partie a la Convention peut refuser d'accorder la reconnaissance ou I' exequatur d'une sentence. 
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propos de !'execution d'une sentence CIRDI fut respectueuse de la Convention 
puisqu'elle observa que ses dispositions 

"offrent une procedure d'exequatur simplifie et restreignent les fonctions du tribunal designe par chaque Etat contractant a verifier l'authenticite de la sentence certifiee par le Secretaire-General du Centre"60. 

11 resultait bien de la lettre et de l'esprit de la Convention que toute 
sentence CIRDI devait avoir vocation a etre definitive. Par consequent. il nous 
semble que les critiques formulees sur !'absence de caractere definitif des 
sentences du CIRDI meritent d'etre relativisees par l'unicite du forum devant 
lequelles parties peuvent demander !'invalidation de la sentence. 61 

Apres avotr examine les caracteristiques interne et exclusive de la 
procedure d'annulation, il convient de preciser les griefs prevus par la 
Convention. 

60 Voir Benvenuti & Bonfant Co. v. Gouvemement de la Republique du Congo (Cour d'appel de Paris, 6 juin 1981) reproduit dans (1981) 20 ILM 877. Pour une anaJyse detaillee de la question, voir Delaume, "ICSID Arbitration and the Courts" (1983) 77 A.J.I.L. 784. La delivrance de la formule de !'exequatur doit etre clairement distinguee de l'autorisation judiciaire de proceder a des mesures d'execution per se. Voir, par exemple, Toope, supra, note 4, a lap. 245, arguant des limites pratiques a l'efficacite des sentences arbitrates, a savoir la question, qui est reservee par !'article 55 de la Convention, de l'immunite d'execution des Etats. 
61 M. Paulsson rappelle Ies progres enormes qui ont ete realises par la Convention de Washington dans la perspective de la reticence traditionnelle des Etats a l'adjudication des differends par voie d'arbitrage: "To allow such an unprecedented degree of authority and autonomy to the /CSID mechanism was conceivable only if there were some form of check on ICSID arbitrators ... Hence the challenge mechanism." Supra, note 43, aux pp. 387-388. 
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3) Une procedure soumise a une liste limitative de cinq motifs 

d'annulation. 

Enfm, ]a Convention de Washington se situe dans la tendance relativement 

recente au niveau des conventions internationales et des legislations internes, 

laquelle est a la restriction du nombre des griefs susceptibles de remettre en 

cause la validite ou l'efficacite des sentences arbitra]es. Un praticien de l'arbitrage 

a synthetise cette evolution par les termes suivants: 
"Review of the merits of international awards is less and less frequently 
authorized, and the principle that the judge does not have to verify that the 
arbitrator correctly determined the facts and applied the law is generally 
either stated or applied". 62 

L'article 52( 1) perm et de demander l'annulation pour l'un quelconque des motifs 

suivants: 

a) vice dans la constitution du tribunal ; 

b) exces de pouvoir manifeste du tribunal; 

c) corruption d'un membre du tribunal; 

d) inobservation grave d'une regie fondamentale de procedure; 

e) defaut de motifs. 63 

62 Thieffry, supra, note 58, a la p. 28. 
63 La version fran~aise n'est pas tout a fait identique a la version anglaise pour le 
cinquieme motif: "that the award failed to state the reasons on which it was based." Cette 
divergence de signification entre deux versions officielles de la Convention, ne pouvait 
manquer de susciter des difficultes d'interpretation sur la portee exacte de la motivation 
attendue des arbitres. C'est un point que les Comites ad hoc successifs allaient devoir 
eclaicir, avec plus ou moins de bonheur ... 
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11 s'agit de motifs de revision exceptionnellement restrictifs. lis Je sont 
meme davantage que ceux prevus par la Convention de New York de 1958 sur la 
reconnaissance et !'execution des sentences arbitrales etrangeres ainsi que par la 
loi-modele de la CNUDCI de 1985.64 D'apres M.Craig, ces demiers "were 

intended to serve as garde-fou and were expected to dissuade most parties from 
even considering annulment proceedings."65 A la difference de ces textes de 
source intemationale, meme une disposition d'ordre public ne peut fonder une 
contestation quelconque de la sentence CIRDI. 66 Ainsi, il est impossible pour 
une partie de contester, en demier recours, une sentence sur le fondement d'une 
violation d'un interet public essentiel ou d'une reglementation imperative de I'Etat 
hote de l'investissement ou d'un autre Etat. 67 

64 L'article 34 de la Loi-modele de la CNDCI n'autorise qu'un appel en annulation, a l'exclusion de tout autre recours, devant les tribunaux judiciaires du siege de l'arbitrage. La liste limitative des motifs d'annulation correspond a ceux de la Convention de New York. Deux dispositions temoignent de l'objectif de renforcer la validite des sentences contre une demande d'annulation. 
D'une part, celle-ci doit etre presentee dans un delai de trois mois a compter de la date a laquelle la communication de la sentence a ete r~ue; d'autre part, l'article 34( 4) permet aux tribunaux de donner une seconde chance de survie aux sentences contenant un vice de procedure: "the Court, when asked to set aside an award, may, where appropriate and so requested by a party, suspend the setting aside proceedings for a period of time determined by it in order to give the arbitral tribunal an opportunity to resume the arbitral proceedings or to take such other action as in the arbitral tribunal's opinion will eliminate the grounds for setting aside." Voir le texte de la Loi-modele dans (1986) 2 Arb. Int. 20. 
65 Supra note 53, a lap. 209. 
66 Voir Toope, supra, note 4, a lap. 245; Pirrwitz, supra, note 53, a lap. 82; Delaume, supra, note 60, aux pp. 796-800; Caron, supra, note 25, a la p. 52; Paulsson, supra, note 3, aux pp. 387-388. 
67 11 peut s'agir, par exemple, de la prohibition d'accords en matiere de stupefiants, d'armements, ou encore de la violation de reglementations imperatives en matiere economique, environnementale, etc ... 
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La Convention de Washington peut aussi etre utilement comparee avec les 
reformes Iegislatives relatives a l'arbitrage commercial international etant 
intervenues dans plusieurs pays afm de restreindre, voire exclure, les recours 
judiciaires disponibles a l'encontre de sentences rendues entre parties 
etrangeres. 68 

Le pays precurseur fut le Royaume-Uni avec !'Arbitration Act de 1979, 
lequel autorise les parties a exclure contractuellement la possibilite d'une revision 
judiciaire des questions de droit dans certains types d'arbitrages intemationaux. 69 

La France a amplifie ce mouvement par un decret de 1981, lequellimite 
les motifs de revision des sentences arbitrales intemationales a ceux edictes par la 
convention de New York.70 Desormais, le Nouveau Code de procedure civile 
fran~ais n'admet que deux types de recours contre les sentences intemationales: 
d'une part, un recours en annulation dirige contre les sentences rendues en France 

68 Voir Park, "Judicial Controls in the Arbitral Process"(1989) 5 Arb. Int'l 230, a lap. 264 et s.~ Delaume, supra, note 60, a la p.28 et s .. Pour une approche a la fois plus large et historique, voir surtout l'article recent de Samuel, "Arbitration in Western Europe- A Generation ofReform"(1991) 7 Arb. Int'l319. 11 y dresse un tableau complet des origines de l'arbitrage en Europe, et des reformes legislatives intervenues depuis une vingtaine d'annees. 
69 Voir le texte reproduit dans, (1979) 18 I.L.M 1249; et les commentaires de Samuel, "the 1979 Arbitration Act-Judicial Review of Arbitration Awards on the Merits in England", (1985) 2 J.Intl Arb. 53. 

70 Voir le decret No 81-500 au Journal Officiel du 14 mai 1981; et le commentaire de P. Fouchard, "L'arbitrage international en France apres le decret du 12 mai 1981. "(1982) 109 JDI 374. C'est un arret qui est particulierement a l'origine de la volonte legislative de clarifier le role des tribunaux fran~ais a l'egard de l'arbitrage commercial international: General National Maritime Transport co. c. Societe Gotaverken Arendel A.B., Paris, 21 fevrier 1980,(1980) 107 JDI 660 (note Fouchard). En effet, dans cette affaire, les juges du second degre avaient estime qu'une sentence arbitrate, n'ayant pas ete rendue selon la loi procedurale fran~aise et n'ayant pas de lien particulier avec le systeme juridique fran~ais, ne pouvait faire l'objet d'un recours en annulation en France. 
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Toutes ces Conventions intemationales et legislations nationales sont 
fondees sur un postuJat commun, a savoir que l'intervention judiciaire est nefaste 
a l'irrevocabilite des sentences, a fortiori a l'objectif primordial de l'efficacite de 
l'arbitrage international: 

''for the actors in international commerce, it is the worst of both worlds 
when agreement to arbitration results in both arbitration and 
litigation. "76 

En ce qui conceme le CIRDI, il convient d'etudier attentivement dans quelle 
mesure l'intention des auteurs de la Convention de circonscrire le contentieux 
post-arbitral a des hypotheses rarissimes a ete bien comprise ou non par les 
Comites ad hoc charges d'apprecier les motifs d'annulation invoques par les 
parties mecontentes des conclusions retenues par les tribunaux arbitraux. 

"marketing" visant a attirer, au moyen d'un standard laxiste de controle, un public compose de "professional consumers" vers les grands centre europeens d'arbitrage. Voir, en ce sens, Park, supra, note 68, a lap. 264. Ce dernier a egalement souligne Ies dangers d'une telle ten dance si elle etait poussee a I' extreme: "The fashions for non-national justice and arbitral autonomy, if pushed too Jar, will ultimately backfire to compromise the integrity of international dispute resolution" .Ibid., a la p. 231. 
Voir aussi, Thieffry, supra, note 58, a lap. 29, expliquant cette tendance comme etant le resultat d'une competition entre les pays desireux de promouvoir leurs systemes d'arbitrage respectifs~ Dezalay, supra, note 40, a lap. 215: " ... le champ de l'arbitrage a sa logique propre qui s'impose aux arbitres, notamment celle d'une concurrence entre les grandes places d'arbitrage. " 
76 Feldman, supra note 48, a la p.87. 
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B) L'interpretation extensive des motifs d'annulation de l'article 52 de la 

Convention de Washington. 

En pratique, trois motifs sur les cinq prevus par la Convention de 1965 sont 

susceptibles de recevoir application: il s'agit de l'exces de pouvoir manifeste , de 

l'inobservation grave d'une regie fondamentale de procedure et du defaut de 

motifs; en effet, les griefs de vice dans la constitution du tribunal ou de 

corruption n'ont ete invoques dans aucune des affaires, a propos desquelles 

l'annulation d'une sentence a ete demandee, et ces deux cas de figure restent assez 

improbables a propos du CIRDI. 77 ll resulte des trois affaires qui ont donne lieu 

a l'annulation de sentences que seuls les motifs d'exces de pouvoir manifeste (art. 

52(1)(b)), et de defaut de motifs (art. 52(1)(e)) ont ete accueillis avec succes. Or, 

les motifs b) et e) ont malheureusement fait I' ob jet d'une interpretation 

particulierement liberale, laquelle ete critiquee unanimement par la doctrine et les 

praticiens. 

1) Le contenu donne au grief d'exces de pouvoir manifeste du tribunal. 

Le motif d'exces de pouvoir manifeste a ete examine par les Comites ad hoc dans 

le cadre des requetes en annulation formees par les parties ,invoquant tantot 

!'incompetence du tribunal arbitral, tantot le defaut d'application du droit 

applicable. 78 

77 Voir Redfem, supra, note 48, a lap. 102; Broches, supra, note 9, aux pp. 689 et 692. 
78 Nous ne pouvons faire etat que des trois premieres decisions des Comites ad hoc; en 
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a) L'inclusion de l'incompetence dans le grief d'exces de pouvoir. 

L'incompetence d'un tribunal arbitral constitue sous les auspices du CIRDI a ete 
alleguee lors du premier recours en annulation depose devant le Centre a 
l'encontre de la sentence "Kloeckner c.Cameroun".79 
Ce motif n'a ete invoque a l'appui d'une demande en annulation ni dans l'affaire 
AMCO c. Indonesie (puisque le tribunal arbitral avait rendu une decision 
preliminaire sur sa competence, laquelle decision ne fut pas contestee par 
l'Indonesie ), ni dans l'affaire MINE c. Guinee. 

11 convient de presenter brievement les faits de la premiere affaire pour la 
clarte de l'expose: le groupe KJoeckner avait constitue une entreprise conjointe 
avec le Cameroun ; aux termes de leur accord, Kloeckner s'engageait a construire 
une usine d'engrais, a etre responsable de sa gestion technique et commerciale 
pendant une periode de cinq ans, et detenait 51 pour cent des parts sociales de 
l'entreprise conjointe chargee du fonctionnement de l'usine. Apres que Kloeckner 
ait construit l'usine, le Cameroun rea1isa l'absence de viabilite de !'operation et 
decida de fermer l'usine. Kloeckner, qui reclamait une somme equivalent a 207 
millions de Francs franyais correspondant au solde impaye du prix de foumiture 
de l'usine, porta sa requete devant le CIRDI. 
Le tribunal arbitral preside par M. de Arechaga, ancien president de la Cour 
Intemationale de Justice, rejeta, a la majorite de ses membres, le bien-fonde de 
cette demande sur le constat de !'inexecution par Kloeckner de ses obligations 

effet, l'absence de publication des decisions suivantes nous empeche de savoir quels motifs ont ete invoques et comment ils ont ete interpretes par Jes Comites ad hoc. 79 Voir, supra, note 26. 
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Le Comite ad hoc a rejete cet argument, considerant que !'incompetence alleguee 

ne constituait pas un exces de pouvoir manifeste: 
"it is possible to have di.fferent opinions on these delicate questions, 
or even, as do the Application for Annulment or the Dissenting 
Opinion, to consider the Tribunal's answers to them not very 
convincing or inadequate. But since the answers seem tenable and 
not arbitrary, they do not constitute the manifest excess of powers 
which alone would justify annulment under Article 52(J)(b). In any 
case, the doubt or uncertainty (. . .) should be resolved, 'in favorem 
validitatis sententiae' and lead to rejection of the alleged 
complaint". 83 

Le Comite ad hoc avait fait une declaration preliminaire, selon laquelle 
!'incompetence du tribunal arbitral entrait necessairement dans le cadre de l'exces 
de pouvoir;84 pourtant, !'incompetence du tribunal arbitral ne forme pas un chef 
specifique d'annulation prevu par la Convention de 1965, a la distinction d'autres 

systemes de control e. 85 Pour certains auteurs, !'admission d'un motif special 

d'annulation pour incompetence simple aurait ete dangereuse pour l'economie de 
la Convention. 86 

83 Voir N° 52 de la Decision ,supra, note 27. Le Comite etait compose d'arbitres internationaux prestigieux, a savoir M. LaJive, president, M. El-Kosheri, et M. SeidiHohenveldern. En depit de cela, la Decision a suscite autant de critiques que la sentence elle-meme. 
84 "Clearly, an arbitral tribunal's lack of jurisdiction... necessary comes within the scope of an excess of powers", N° 4, ibid. 
85 Voir: )'article 1502-1 du Code de Procedure civile franyais; I' article 5(1 )(c) de la Convention de New York, lequel n'exige pas le caractere "manifeste" de l'incompetence ; l'article 34(2)(a) de la loi-rnodele CNUDCI ; les articles 5-6 de la Convention europeenne de Geneve. 
86 Voir par exemple, Kahn, "Le controle des sentences arbitrales rendues par un tribunal CIRDI.", dans La Juridiction lntemationale Permanente, Lyon, ed. Pedone, 1987 
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Il apparait que le Comite ad hoc a defini un test en deux temps: d'une part, y-a-t-il 
eu un exces de pouvoir caracterise par !'incompetence du tribunal et d'autre part, 
cet exces est-il manifeste?87 Le probleme souleve par les commentateurs provient 
du fait que le Comite ad hoc n'aurait pas fait application de son propre test dans la 
mesure oil il aurait " escamote" la premiere etape: a partir du moment oil 
!'argumentation du tribunal etait soutenable et non arbitraire au regard de sa 
competence, l'exces de pouvoir ne pouvait etre considere comme manifeste. 88 

En effet, le critere de solutions soutenables a ete interprete comme 
signifiant vraisemblablement que l'atticle 52( 1 )(b) n'exigerait rien de plus qu'un 
examen sommaire de la sentence. 

Cette approche du Comite a ete severement critiquee sur plusieurs plans: tout 
d'abord, les questions de competence exigent une reponse claire dans un sens 
negatif ou positif et ne peuvent etre examinees en tennes de degres ~ ensuite, le 
choix d'un controle de la competence du tribunallimite a un examen sommaire de 
la sentence est en contradiction flagrante avec !'article 36(3) de la Convention~ 
enfin, le critere de ce qui est soutenable est particulierement subjectif en I' absence 
de reference faite a un systeme juridique donne. 89 

Selon !'article 36(3) de la Convention de Washington, "le secretaire 
general doit enregistrer la requete a moins qu'il ne decouvre, sur la 
base de /'information contenue dans la requete, que le differend est 

~Colloque S.F.D.I.,Lyon,mai 1986), 363. 
7 Voir supra, note 84. 

88 Voir Pirrwitz, supra, note 53, aux pp. 97-102 ; Gaillard, "CIRDI: Chronique des sentences arbitrates" (1987) 114 JDI 135, a lap. 188; Thompson, supra, note 82, a lap. 98. 
89 Ibid. ;voir aussi les remarques pertinentes du Professeur Reisman, supra, note 1, aux pp. 764 et s .. Il conclut, non sans ironie, par ces tennes: "arbitrators at the present time rarely, if ever, find themselves without jurisdiction."( a la p. 766). 
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manifestement en-dehors de la competence du Centre." 

S'il incombe au Secretaire general du CIRDI d'effectuer un controle sommaire de 
la competence du Centre, il semble legitime de douter de l'interc~t d'un second 
controle egalement superficiel. 

Etant donne que les redacteurs de la Convention ont eu sans equivoque 
!'intention d'inclure un depassement de la competence arbitrate dans la notion 
d'exces de pouvoir manifeste, le respect de l'economie de la Convention implique 
logiquement un examen plus approfondi de la part des Comites ad hoc quant a la 
competence retenue par un tribunal arbitral. 90 
Ainsi, !'incompetence ne doit etre sanctionnee que si elle constitue un exces de 
pouvoir manifeste, conformement a l'esprit et a la lettre de la Convention.91 

Il apparait done clairement que le Comite ad hoc ne partageait pas les 
conclusions du tribunal sur sa competence mais que, n'ayant pas voulu substituer 
son jugement, il a prefere l'enteriner sur le fondement de la presomption de 

90 Voir: ICSID, 2 History of the Convention on the Settlement of Investment Disputes between States and Nationals of other States (1970) Part 2, a lap. 850. " The expression 'manifestly exceeded its powers ' concerned the cases referred to ... as ultra petita, namely, where the Tribunal would have gone beyond the scope of agreement of the parties or would have decided points which had not been submitted to it." 
91 Cette exigence d'un controle strict de la competence du tribunal arbitral se justifie en tant que contrepartie au necessaire liberalisme dont doivent beneficier les sentences arbitrates intemationales, et par un souci de concordance avec les dispositions de la Convention de New York. Voir a ce sujet les regrets exprimes par Gaillard quant a I' absence d'un motif specifique, supra, note 88, a la p. 187. Toutefois, il nous semble que ce souci de concordance avec la Convention de New York doive etre relativise par le fait que l'exigence d'une incompetence manifeste n'est presente que dans la Convention de Washington. Comparer avec Broches, supra, note 44, a lap. 359: "There is ... no reason why in the context of the ICSID Convention, ... lack of jurisdiction should be treated differently from other instances of excess of powers". 
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historiques ), lequel etait applicable du fait de I' absence de choix exprime par les 
parties. 

En fait, le tribunal arbitral avait retenu deux principes qu'il pretendait tires du 
droit franyais: d'une part, un devoir de tout reveler entre partenaires participant a 
un projet complexe, et, d'autre part, I"' exceptio non adimpleti contractus". Selon 
Kloeckner, le tribunal se referait de fayon critiquable a une vague declaration de 
principes generaux qu'ils pretendait reconnus universellement. 

Sur la question du devoir d'information eleve a la hauteur d'un principe general, 
le Comite ad hoc considera que: 

"the tribunal does not claim to ascertain the existence (of a rule or a principle ) but asserts or postulates the existence of such a "principle" which (after having postulated its existence ) the tribunal assumes or takes for granted that it "is a basic principle of French civi/law"94. 

Il a paru insuffisant au Comite de se referer uniquement a un principe de base 
sans donner de references plus precises: 

"In the absence of any information, evidence or citation in the Award, it would seem difficult to accept, and impossible to presume, that there is a general duty, under French civil law(...), for a contracting party to make a full disclosure to its partner"95. 

Par voie de consequence, le Comite ad hoc est arrive a la conclusion que le 
tribunal arbitral a agi en dehors du cadre fourni par l'article 42(1) de la 
Convention en faisant application de concepts ou principes qu'il considerait 

94 N° 67, supra, note 27. 
95 lbid.,N° 75. 
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comme equitabJes, et a, par hi-meme, manifestement excede ses pouvoirs au sens 
de l'article 52(l)(b). Il en a deduit l'annulation totale de la sentence sur le 
fondement de l'unite des composantes de cette derniere. 

Pour M. Redfern, Ja reference faite par le tribunal arbitral a des principes 
generauxjustifiait les critiques severes formulees par le Comite;96 en revanche, il 
se demande si la sentence n'aurait pu etre preservee en depit de ses lacunes. 11 
considere indirectement que les affirmations du tribunal auraient pu etre etayees 
par des references detaillees au droit camerounais ou fran~ais. 97 
Mais le Comite ad hoc a rejete la possibilite de combler ces lacunes: "It is not the responsability of the ad hoc Committee under Article 52 to determine instead of the Tribunal what n1les ... might be applicable, to insert them in some a posteriori way into the Award, either in place of the reasoning found there and cited above, or in place of non-existent reasoning. The Committee can only take the Award as it is, interpreting it according to the customary principles of interpretation ... n98. 

96 Voir aussi les critiques de Reisman, supra, note 1, a la p. 760; Pirrwitz, supra, note 53, a lap. 114. 
97 Redfem, supra, note 48, aux pp. 106-108. Plusieurs professeurs fran~ais ont d'ailleurs conforte ce point de vue. Voir, par exemple, B. Audit," Jurisprudence arbitrate et droit du developpement" dans H. Cassan, Contrats internationaux et pays en developpement, Paris, Economica, 1989, 115, a la p. 130 et S.: "Le droit fram;ais ne connait a /'evidence aucune regie specifique aux accords de developpement economique, et done susceptible de prendre en consideration la protection du partenaire non industrialise, mais il est possible de rattacher la solution de la sentence au principe traditionnel du droit franfais des contrats, asavoir que le principe se/on leque/ "les conventions doivent etre executees de bonne foi"( v. art. 1134 du Code civil fram;ais) pouvait justifier la responsabilite contractuelle de la partie ayant la conscience de nuire a son cocontractant." D'apres cet auteur, l'annulation de cette sentence souligne le risque de reference au propre droit de I'Etat bote de l'investissement, Jorsque ce dernier n'est pas suffisamment sophistique. Il prone, done, l'application d'un droit international des contrats dans la mesure ou il est plus favorable aux inten:;ts des Etats en developpement. Ainsi, le modele de !'obligation d'information ou de conseil a la charge du professionnel, laquelle est peu a peu reconnue dans les droits internes des pays industrialises, pourrait etre transpose en un devoir d'information particuliere a la charge du partenaire developpe ~ c'est-a-dire a priori l'investisseur). 
8 N° 73, supra, note 27; voir Reisman, supra, note 1, a lap. 768.; l'avis conforme de Broches, supra, note 44, a la p. 361. 
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Cette position nous semble tres critiquable dans la mesure oil le principe pose par 
la Convention, a savoir celui du caractere definitif de la sentence arbitrate, est 
perdu de vue par le Comite ad hoc. A cet egard, ce demier fait preuve d'une plus 
grande severite que certaines jurisprudences nationales vis-a-vis de sentences 
rendues en equite. 99 

D'apres M. Pirrwitz, la veritable motivation de l'annulation de la sentence 
est deguisee et d'ordre politique: la partialite de la sentence en defaveur de 
Kloeckner etait dangereuse pour la credibilite et la neutralite du CIRDI, 
particulierement au regard des objectifs de la Convention visant a promouvoir 
l'interet du Centre pour les investisseurs prives etrangers.l 00 

Cette decision irait done a l'encontre de la doctrine favorable a l'elaboration par la 
jurisprudence arbitrale d'un droit transnational des accords de developpement 
economique.l 01 Le meme auteur critique I' argumentation du Comite, d'apres 
lequel les pouvoirs des arbitres ont pour limite }'exigence de respecter l'article 
42(1 ), sans quoi cette disposition serait depourvue de sanction . A ses yeux, cette 

99 Ainsi, la jurisprudence fran~aise se revele beaucoup plus favorable a la validite de la sentence arbitrale dans de telles circonstances. Comme l'a recemment rappele le Professeur Loquin, "Perspectives pour une reforme des voies de recours"{l992) Rev. Arb. 321, a lap. 336: "la violation de leur mission par les arbitres ne sera sanctionnee qu'a dejaut << d'equimlence des conditions >> entre la solution deduite de /'application de la regie de droit et celle donnee en equite par le tribunal arbitra/, en violation de sa mission." 11 est ainsi fait reference a une jurisprudence fran~aise bien etablie qui rejette l'annulation de la sentence, des lors que !'usage infonde de pouvoirs d'amiables compositeurs a ete sans influence sur la solution deduite de !'application de la regie de droit. Le cas d'ouverture de !'article 1502-3° du NCPC fran~ais, qui prevoit que le recours en annulation est possible, "lorsque l'arbitre a statue sans se conformer a sa mission"' fait, done, l'objet d'une interpretation restrictive de la part du juge etatique, de nature a apaiser les critiques relatives a la formulation trop large de ce cas d'ouverture. 100 Pirrwitz, supra, note 53, a lap. 106. 
101 Voir les titres revelateurs a cet egard des articles de Paulsson, supra, note 26, et d'Audit, supra, note 97. 



I I 

D 
0 
Q c 
i 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 

42 

logique peut inciter a faire respecter toutes les dispositions de la Convention par 

!'article 52, d'ou sa preference pour le fondement consensuel de la competence 

des arbitres lesquels doivent respecter la volonte des parties d'incorporer la 

Convention dans leur accord.l 02 

En revanche, la plupart des auteurs ont approuve le Comite ad hoc d'avoir 

affirme la delicate distinction entre le defaut d'application du droit applicable 

(lequel doit etre sanctionne ) et l'application erronee du meme droit, appelee 

encore error in judicando 103. D'ailleurs, cette distinction est conforme a 

!'intention des redacteurs de la Convention.I04 Le meme Comite considera sur la 

base de !'article 52(l)(b) que : 
" an error in judicando could not in itself be accepted as a ground 

for annulment without indirectly reintroducing an appeal against 
the arbitral award, and the ad hoc Committee ... does not have the 
duty to say if the case has been well or ill judged, but whether the 
mvard must be annulled''.I05 

Les decisions rendues dans les affaires suivantes, asavoir "AMCO c. 

Indonesie" et "MINE c. Guinee", ont repris cette distinction d'une application 

102 Pirrwitz, supra, note 53, a la p.l 04 
103 N° 60, supra, note 27. 
104 Pour les redacteurs, seule !'application d'un droit n'ayant pas fait !'accord des parties, 
et non une erreur d'interpretation ou d'application du droit applicable, tombait dans la 
categorie de l'exces de pouvoir manifeste; ils justifiaient la distinction sur le fondement de 
la violation des termes de la clause compromissoire ou du compromis. Voir ICSID, 2 
History of the Convention, supra, note 90, (Part. 11, Doc.31, Apr.27-May 1964, 
Consultative Meeting ofLegal Experts),a lap. 518 [cite par Caron, supra, note 25, a lap. 
41]. ll est interessant de not er que le President de cette reunion n'etait autre que M. 
Broches lui-meme. 
105 Ibid., N° 61. 
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pourtant particulierement difficile.l 06 Ainsi, pour le Comite MINE, les pouvoirs 
du Tribunal sont definis par les termes de reference employes par les parties dans 
la clause compromissoire. Si le tribunal deroge manifestement a ces termes de 
reference, l'exces de pouvoir relatif a !'application du droit applicable est juge 
manifeste.l 07 

Seul M. Feldman considere a l'appui des travaux preparatoires que meme le 
defaut d'application du droit applicable ne devrait pas etre un fondement 
d'annulation , les Comites ad hoc devant reserver leur examen aux questions de 
competence et d'integrite de la procedure arbitrale: 

"Failure to apply the proper law does not affect the jurisdiction of 
the tribunal and should not be grounds for annulment as excess of 
power" I OS. 

Seton cet auteur, la conclusion etablie par le Comite ad hoc, a savoir que les 
premiers arbitres avaient statue comme amiables compositeurs, aurait suffi a 

106 Voir le N° 23 de la decision AMCO c. Indonesie, supra, note 30 :"Failure to apply such law, as distinguished from mere constmction of that law, would constitute a manifest excess of powers ... " ; ainsi que le N° 5. 04 de la decision MINE c. Guinee, supra, note 34: "La non-application des regles de droit applicable doit cependant etre distinguee de la mauvaise application de ces regles qui, meme si elle est manifestement injustifiee, ne constitue pas une cause d'annulation. (Historique de la Convention, vol./! , 340 et 854)" Cette distinction fera l'objet d'appreciations critiques infra, Chapitre 11 A) 1 ). 
107 Par exemple, si les arbitres appliquent des regles de droit aut res que celles prevues par les parties, ou encore statuent en equite, il faut encore verifier que cette derogation soit manifeste. Voir le N° 5.03 de la decision MINE, supra, note 34. Ainsi que le fait remarquer M. Caron, il en resulte qu'une derogation manifeste aux termes de reference ne doit pas etre confondue avec une erreur, meme manifeste, dans !'application du droit ag~Iicable. Voir Caron, supra, note 25, ala p. 41. 
1 Feldman, supra, note 48 , a la p. 104. Ce point de vue sur l'impossibilite pour le Comite de controler les motifs de droit ou de fait de la sentence a ete critique par plusieurs auteurs tels que Gaillard, supra, note 88, a la p.l89 . Nous reprochons personnellement a la conception de M. Feldman de confondre indistinctement les concepts de competence et de pouvoirs ou de mission; or, les questions de competence et de mission donnent souvent lieu a des griefs distincts d'annulation, meme si la Convention de Washington n'a pas expressement effectue cette distinction. 
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etablir une violation de sa competence representative d'un exces de pouvoir.109 

Pour M. Reisman, bien que le Comite ad hoc Kloeckner se soit efforce de 

distinguer clairement le recours pour non-application du droit applicable de celui 

pour une application erronee de ce dernier , il parait clair que le Comite etait de 

l'avis que la conclusion juridique du tribunal sur !'obligation de tout reveler 

constituait une erreur de droit qu'il ne pouvait laisser passer. En effet, le tribunal 

avait respecte !'article 42 de la Convention dans la mesure oil il avait identifie le 

droit applicable, a savoir le droit camerounais base sur le droit fran~ais.llO 

La contradiction relevee entre la declaration de principe et I' attitude de facto 

du Comite constitue dans l'affaire Kloeckner est d'autant plus frappante dans 

l'affaire AMCO c. Indonesie, oil le Comite ad hoc est alle de fa~on flagrante au

dela du controle du droit applique par le tribunal arbitral, ainsi que nous le 

verrons dans le Chapitre II. 

En revanche, dans l'affaire MINE c. Guinee, le Comite ad hoc fut plus 

respectueux de la distinction ci-dessus etablie entre la non-application et 

!'application erronee du droit applicable. 

Le litige concetnait !'inexecution d'un contrat portant sur la mise en place d'une 

societe d'economie mixte de transports maritimes, destinee a l'affretement et a la 

gestion de navires au long cours.lll En effet, la Guinee avait viole ses 

109 Voir dans le meme sens, Pirrwitz, supra, note 53, a lap. 104. D'une maniere plus 
generate, il apparait prudent pour les arbitres, incites a trouver un compromis, de ne pas 
negliger l'"habillage" en droit de leur decision, sous peine d'annulation ... Voir en ce sens, 
Berger," The International Arbitrators' Application of Precedents"(1992) 9 J.Int'I.Arb. 5, a la p.19: "the arbitrator ... should be cautious not to put too much emphasis in the 
reasons of the award on notions of equity and faimess. Rather, he must indicate that he 
is still rendering a decision in law and not in equity ... " 
110 Voir Reisman, supra, note 1, a lap. 769. 
Ill Alors que les parties avaient convenu initialement de soumettre un differend eventuel a l'arbitrage CIRDI, l'entreprise MINE, une societe de droit du Liechtenstein controlee 
par des interets suisses, invoqua, en 1978, la violation du contrat par la Guinee devant 
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engagements contractuels en concluant un accord ayant le meme objet avec une 
entreprise tierce. La difficulte ne concemait pas, ici, la determination de la 
responsabilite de l'une des parties mais revaluation de la compensation due a 
l'entreprise MINE. 

Le tribunal compose d'arbitres americains avait prononce le 26 janvier 1988 une 
sentence condamnant la Guinee a indemniser MINE pour violation du 
contrat. La Guinee invoqua au soutien de sa demande en annulation, l'exces de 
pouvoir manifeste residant dans le defaut d'application du droit guineen, lequel 
avait ete choisi par les parties au contrat. 

Toutefois, bien que les references faites par la sentence a !'obligation de bonne 
foi visee par l'article 1134 du Code civil fran~ais etaient inappropriees eu egard a 
l'autonomie du droit guineen par rapport au droit fran~ais depuis 1958, le Comite 
a considere que la disposition pertinente du droit guineen avait la meme teneur 
que celle du droit fran~ais, d'ou le rejet du bien-fonde du grief.112 

l'American Arbitration Association puis chercha a faire executer la sentence prononcee en sa faveur devant les cours americaines. A la fin de l'annee 1980, la Guinee ayant fait valoir son immunite d'execution et a posteriori la competence du CIRDI, MINE se resolut finalement a saisir le Centre en mai 1984. Entretemps, plusieurs procedures judiciaires se sont deroutees devant les juridictions europeennes au sujet de mesures conservatoires demandees dans l'attente de l'issue de la procedure arbitrate. Voir, MINE V. Guinea, Tribunal de premiere instance de Geneve, 13 mars 1986, reproduit dans (1987) 12 YBCA 514; Guinea v. MINE, Surveillance Authority of Geneva, 7 octobre 1986, reproduit dans ( 1987) 26 ILM 3 82; Guinea v. MINE, Cour de I ere instance Antwerp, 27 septembre 1985, reproduit dans (1987) 12 YBCA 181. Pour un recit exhaustif des peripeties procedurales, voir Sturzenegger, supra, note 39, aux pp. 175-176. 
112 Le parallelisme des positions du comite ad hoc MINE et de la jurisprudence francaise merite d'etre souligne. Dans le droit francais de l'arbitrage international, lorsque l'arbitre fait application d'une loi autre que celle choisie expressement par les parties pour regir le fond du litige, la jurisprudence fait egalement application du principe general de droit, a sa voir: "pas de nullite sans grier•. "Seule /'absence d'equivalence des solutions donnees par le droit applique et le droit choisi par les parties justifierait le refus d'exequatur de la sentence ou sa nu/lite .. "Loquin, supra, note 99, a lap. 337. 
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Par consequent, cette demarche du Comite ad hoc dans la demiere affaire 
doit, a notre avis, etre approuvee en ce sens qu'elle temoigne d'un souci de ne pas 
annuler une sentence arbitrale pour des raisons purement formelles. Elle se 
demarque, a ce sujet, de la decision du Comite K1oeckner, lequel n'avait pas 
recherche dans le droit camerounais ou fran~ais applicable des references 
detaillees afin de conforter la validite de la sentence.Il3 

S'il est vrai que le role des Comites ad hoc ne consiste pas au premier abord 
a pallier les insuffisances des sentences rendues par les premiers arbitres, il 
n'empeche que la promotion de l'arbitrage du CIRDI dans le cadre des differends 
opposant Etats et entreprises etrangeres a propos de projets d'investissements 
justifie le souci de mettre tout en oeuvre pour restreindre au maximum la remise 
en cause des sentences prononcees, dans le respect des droits fondamentaux des 
parties. 

113 Les deux affaires Kloeckner c. Cameroun et MINE c. Guinee soulevent la question, interessante mais delicate, de !'influence du droit- en particulier, celle de la jurisprudence et de la doctrine - d'une juridiction etrangere ( telle que I'Angleterre ou la France) sur !'application et }'interpretation par les arbitres du droit applicable au fond. Les arbitres doivent, tout d'abord, definir l'etendue de la force obligatoire de la jurisprudence etrangere dans le droit applicable du pays conceme (qui est souvent une ancienne colonie), avant de pouvoir determiner s'ils doivent se considerer comme strictement lies par les precedents du pays etranger. Voir David et Brierley, Major Legal Systems of the World Today, 2nde Edition,1978, a lap. 122; Berger, supra, note 109, a lap. 122. 
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2) L'elargissement du grief de defaut de motifs. 

Le motif d'annulation prevu par l'article 52(1)(b) de la Convention de 
Washington a ete invoque, et ce avec succes, dans les trois affaires ayant donne 
lieu a annulation. 11 a ete interprete par les Comites ad hoc d'une maniere tres 
liberale au point d'englober deux sous-categories, a savoir la contradiction de 
motifs ainsi que !'obligation de repondre a tous les chefs de conclusion. 

a) La contradiction de motifs. 

Dans l'affaire Kloeckner c. Cameroun, le Comite ad hoc a decide d'englober 
la contradiction de motifs dans la categorie du defaut de motifs a la condition que 
ces motifs soient reellement contradictoires.l14 Pour M. Gaillard, cette 
assimilation faite par le Comite est positive et ne donne pas lieu a critique 
particuliere.115 

Le Comite ad hoc, dans l'affaire AMCO c. Indonesie, a ete egalement amene 
a examiner ce point a propos de l'imputation des montants investis par la societe 
americaine P.T. AMCO dans le projet d'entreprise conjointe pour la construction 
et la gestion d'un hotel en Indonesie. 

Suite a un conflit survenu entre AMCO et la societe indonesienne preoccupee par 
le partage des profits, cette demiere prit possession de l'hotel avec l'aide des 

114 Voir la decision, N° 116, supra, note 27. 
115 Voir Gaillard, supra note 88, a la p.190. 
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forces armees locales. Ulterieurement, l'Indonesie decida de revoquer 
l'autorisation d'investissement donnee a AMCO, considerant que celle-ci n'avait 
pas respecte ses engagements d'investissement en capital, a savoir 3 millions de 
dollars US. Selon la methode de calcul retenue par le tribunal arbitral, 
l'insuffisance de l'investissement etait si mineure qu'elle ne justifiait ni la 
revocation de l'autorisation ni la prise de possession de l'hotel, d'ou !'attribution 
de dommages-inten~ts a AMCO. 

Le Comite ad hoc constitue a la suite du recours en annulation forme par 
l'Indonesie, considera que le tribunal n'a pas justifie les raisons pour lesquelles il 
a inclus dans son calcul les fonds empruntes comme de l'investissement en 
capital, en contradiction avec !'application apparente des dispositions du droit 
indonesien sur les investissements reconnus comme tels. Cette contradiction a 
egalement ete assimilee par ce deuxieme Comite ad hoc a un defaut de motifs.116 

Dans l'affaire MINE c. Guinee, le Comite ad hoc a formule des 
considerations d'ordre general, "inter alia" sur le defaut de motifs: "Se/on le Comite, /'exigence de motivation est satisfaite des lors que la sentence permet de suivre comment le tribunal est passe du point A au point B jusqu'a la conclusion, me me s'il a fait une erreur de fait ou de droit. Cette exigence mini male n'est pas satisfaite par des motifs contradictoires ou frivoles" 117. 

116 Voir les N° 92 a 98 de la decision, supra, note 30. 
117 Voir le N° 5.09 de la decision, supra, note 34; voir aussi )'approbation de Broches, supra, note 44, aux pp. 365-366. Il est interessant de rappeler qu'il etait membre dudit comite ... 
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11 ressort clairement de cette affirmation que le Comite MINE rejoint la position 
du Comite Kloeckner en ce que des motifs contradictoires s'annulent 
reciproquement et doivent etre traites comme un defaut de motifs. liS Plusieurs 
commentateurs ont emis de grandes reserves sur la subjectivite inherente a 
!'appreciation de la contradiction alleguee entre des motifs, et le glissement subtil 
vers l'exercice de fonctions d'appei.119 

En l'espece, la Guinee invoquait "inter alia" au soutien de sa requete en 
annulation, le defaut de motifs resultant de la methode de calcul des dommages
interets retenue par le tribunal pour evaluer le "lucrum cessans" subi par MINE 
du fait de la violation du contrat par la Guinee. 

Le tribunal arbitral avait rejete des theories avancees par MINE pour la 
determination du gain manque comme des modes d'estimation trop speculatifs; il 
leur avait prefere une evaluation sur la base d'elements plus concrets. Or, le 
Comite ne fut pas du meme avis : 

" le mode de ea/cui des dommages-interets pour le gain manque de 
MINE rete nu par le tribunal serail fonde sur /'idee implicite que le 
fait pour la Guinee de consen,er le benefice de contrats [consideres 
comme illicites) par le tribunal s'analyserait en un enrichissement 

118 Voir Niggeman,"Die dritte Annulierung eines ICSID-Schiedsspruches.Die Entscheidung in Sachen Mine v. Guinea."(1991) 2 IPRAX 77, it la p. 82; et Ies 
commentaires approbateurs de Gaillard, " CIRDI: Chronique des sentences arbitrales"{l991) 118 JDI 165, it lap. 172. 
119 Voir, Sturzenegger, supra, note 39, aux pp. 192-193. Selon lui, il n'existe pas de raison logique pour affirmer que des motifs contradictoires justifient l'annulation, alors que des erreurs de droit ou de fait seraient indifferentes a la validite de la sentence. II aboutit it la conclusion suivante: "It is to be feared that [this ground] will serve as the thin end of the wedge to open ICSID awards up to review on their merits.ln short, an appeal by any other name."( a la p.197). Voir aussi, Caron, supra, note 25, it lap. 44, pour lequel la reference faite par le Comite ad hoc ades "motifs contradictoires ou 

fiivoles" met J'accent sur la recherche, tantot d'une incoherence manifeste dans Ies motifs, tantot d'une erreur manifeste dans le contenu d'un motif en particulier. Les deux situations ne sont-elles pas caracteristiques de l'appel? 



[ 

I: 
c 
t 
r~ 
t 
B 
n 
~~ . .. 
I 
I 
I 
I 

I 
I 

50 

sans cause ".120 
"Apres avoir juge que /es theories Yet Z ne pouvaient etre utilisees en raison de /eur caractere hypothetique, le tribunal ne pouvait pas, sans se contredire, adopter une "theorie des dommagesinterets" contredisant la realite et reposant sur des hypotheses que le tribunal a lui-meme rejetees comme base de ea/cui des dommages-interets".121 

Ainsi, le Comite ad hoc a considere que !'exigence d'une sentence motivee 
n'etait pas satisfaite par des motifs contradictoires, conformement aux 
declarations de principe enoncees a un stade preliminaire. 
L'on est en droit de se demander si la decision de sanctionner la contradiction de 
motifs etait vraiment necessaire, eu egard a l'image deja degradee de l'arbitrage du 
CIRDI du fait des deux annulations anterieurement intervenues. 
M. Gaillard, quant a lui, considere que du point de vue d'un juriste franyais, la 

sanction d'une contradiction de motifs est legitime.l22 

En revanche, M. Niggeman reproche au Comite ad hoc de n'avoir pas 
respecte ses affinnations de "self-restraint". Tout d'abord, il aurait faussement 
attribue a !'argumentation du nibunal l'idee d'eruichissement sans cause, que 
celui-ci n'a pas exprime et qui ne decoule pas directement de la motivation du 
tribunal. En outre, !'evaluation du "lucrum cessans" est une entreprise delicate 
dans les systemes juridiques nationaux (lorsque la reparation du gain manque est 

120 Voir le N° 6.106 de la decision d'annulation MINE c. Guinee, supra, note 34. 121 Ibid., N° 6.107. 
122 Voir Gaillard, supra, note 118, a la p.172; voir aussi, !'arret de principe de la Cour de cassation, selon lequel des motifs contradictoires peuvent etre consideres comme equivalent a une absence de motif Cass.civ.I, 11 dec. 1979, (1982) Rev.Arb. 419 (note Robert, a la p.405). Si nous ne sommes pas opposes au principe de !'inclusion de la contradiction de motifs dans la categoric du defauts de motifs, en revanche, l'application de ce principe revele les dangers d'un examen approfondi des motifs dans certaines circonstances. 
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admise)l23 et il semble excessif de faire grief aux arbitres d'avoir employe des 
criteres empiriques d'estimation. 

Cela est d'autant plus vrai, en l'espece, pour les ratsons suivantes: 
premierement, les arbitres disposaient de peu d'infonnations du fait des 
incertitudes de la situation initiate, et deuxiemement, si l'on se refere au droit 
fran~ais, a la base du droit guineen, les juges du fond disposent d'un pouvoir 
discretionnaire d'appreciation des dommages-interets, particulierement en matiere 
de "lucrum cessans." 124 

Pourquoi ne pas reconnaitre cette meme liberte d'appreciation aux arbitres, dont 
la fonction est par essence d'aboutir a une solution de compromis acceptable 
pour les deux parties? A partir du moment oil le Comite ad hoc ne remettait pas 
en cause le principe d'une reparation du "lucrum cessans", il aurait dii refuser de 
controler le calcul effectue par le tribunal arbitral. 

Par consequent, il nous semble que le constat de motifs 
contradictoires est susceptible d'entrainer une appreciation tres subjective du 
raisonnement du tribunal arbitral, des lors que ce demier est amene a statuer non 
sur la base de donnees de fait objectives ( par exemple, un prejudice d'ordre 
materiel relativement facile a estimer), mais d'hypotheses commerciales ou 
economiques basees sur des theories financieres complexes et concurrentes, 
laissant done place a une grande subjectivite de la part des arbitres dans le choix 

123 Les differentes juridictions nationales soot, en effet, tres divisees sur le point de savoir si un prejudice financier consistant en un "lucrum cessans" peut etre pris en consideration, en !'absence de prejudice materiel. 
124 Voir Niggeman, supra, note 118, a la p.83. Voir, en ce sens, !'article 1149 du Code civil, qui fait l'objet d'une jurisprudence constante de la Cour de cassation: "Les juges ont un pouvoir souverain pour evaluer et regler le montant des dommages-interets dus en vertu de /'article 1149". Voir 
Civ. 24 octobre 1893, D.P. 1894.1.14. 



' I 

' I 

i ' 

I 

L 

c 
c 
c 

r~ 
I 
I 

I 
I 
I 
I 

I 
I 

52 

de l'une ou de l'autre. 

b) L'obligation de reponse a tousles chefs de conclusions. 

L'article 48(3) de la Convention de Washington dispose que "la sentence doit 
repondre a tous les chefs de conclusion soumises au tribunal et doit etre 
motivee". A I' evidence. I' article 52( I)( e) de ladite Convention a une portee plus 
restrictive, puisque seule !'obligation de motiver prescrite aux arbitres par !'article 
48(3), est sanctionnee expressement par la Convention.l25 

Toutefois, la question s'est posee de savoir si les motifs devaient etre interpretes 
comme englobant tout argument invoque par les parties devant le tribunal, ou au 
contraire, seulement ceux que le tribunal a considere comme necessaires a la 
determination des chefs de conclusions. 

Le Comite ad hoc Kloeckner c. Cameroun estima que le tribunal arbitral 
n'avait pas repondu a tous les arguments souleves par Kloeckner, en particulier 
ceux relatifs aux stipulations contractuelles concemant les questions de garanties, 
de limitation de responsabilite et de defauts caches.l26 Alors que le Comite 
reconnaissait anterieurement dans ses developpements que les arbitres ne sont pas 
tenus de repondre a tous les arguments des partiesl27, il fut de l'avis que les 

125 La similitude de terminologie entre l'article 52(1)(e) et !'article 48(3) a ete soulignee par les trois decisions publiees des Comite ad hoc: N°ll4 de la decision Kloeckner, supra, note 27; N° 38 de la decision Amco, supra, note 30; N° 5.07 de la decision MINE, supra, note 34. 
126 Voir le N° 142 de la decision, ibid. 
127Jbid., No 131. 
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arguments ci-dessus vises avaient valeur de chefs de conclusions que le tribunal 
arbitral etait tenu d'examiner sous peine de nullite. 

Par cette pirouette, le Comite a choisi de considerer !'obligation de repondre a 
tous les chefs de conclusion comme une variante du defaut de motifs, done de 
sanctionner l'integralite des prescriptions de !'article 48(3) par !'article 
52{l){e).l28 

En outre, le Comite Kloeckner est meme parvenu a admettre que le tribunal 
arbitral doit egalement repondre aux arguments pouvant avoir valeur de 
conclusions, qui n'ont ete souleves qu'oralement : 

"Given the relative ambiguity of the term "questions" (conclusions), it should first be noted that these may be formulated separately, at the end of an application or memorial, or constitute part of an argument" 129. 

Cette conception extensive du defaut de motifs a ete critiquee a l'unanimite par 
les commentateurs.l30 Tout d'abord, certains ont pertinemment fait remarquer 
que, dans l'hypothese d'une omission de repondre a un chef de conclusion 
soumise par l'une des parties, un recours specifique est fourni par la Convention; 
en effet, !'article 49(2) permet a la partie lesee de demander rectification d'une 
telle omission dans les 45 jours suivant le prononce de la sentence.l31 En outre, 

128 Ibid. N° 137. Le comite ad hoc a meme prone une interpretation de l'article 52 par rapport au contexte de la Convention, sur la base de laquelle il a affirme la necessite de sanctionner la violation d'autres articles de la Convention. Voir les N° 58 et 62 de la decision. Ainsi, de simples prescriptions de la Convention se sont retrouvees exagerement dotees d'une epee de Damocles. 
1291bid., N° 131. 
130 Toope, supra, note 4, a la p.258; Redfern, supra, note 48, aux pp. 109-110 ; Feldman, ibid., aux pp. 93 et 105-106 ; Reisman, supra, note 1, a la p. 763; Pirrwitz, supra, note 53, aux pp.111-112; Craig, ibid., a lap. 211; Delaume, supra, note 5, aux pp. 31-32. 
131 Le Comite ad hoc Amco , quant it lui, a considere que la disposition de l'article 49(2) ne constituait un recours qu'it propos d'omissions involontaires de statuer sur certains 
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M. Feldman s'appuie sur les travaux preparatoires de la Convention, dont il 
ressort que les gouvemements ayant participe a !'elaboration de celle-ci avaient 
rejete cette conception large. Ainsi, la Commission Juridique chargee de 
participer a la redaction finale du texte de la Convention decida que : 

"the arbitrators should be required to n1le on every issue 
presented .. The meeting then voted on the question whether a 
failure to comply with this duty would give the parties the right to 
seek annulment and the motion was defeated by 8 to 6 ... A majority 
of 32 to none then indicated that the remedy should be in the nature 
of a supplemented review which was not identical with the revision 
of the award .. n132. 

Ensuite, cette conception extensive retenue par le tribunal semble excessive en 
comparaison de l'approche retenue par les droits nationaux. M. Redfem fournit 
l'exemple de !'attitude pragmatique des tribunaux anglaisl33 : 

"it seems to me plain that under the new [Arbitration] Act [of 
1979}, awards of arbitral tribunals should not be scrutinized with 
an over-critical or pedantic eye, and the Court should not insist 
that every factual 't' is crossed and every argumentative 'i' is dotted"l34. 

La position adoptee par le Comite ad hoc Kloeckner semble, en revanche, 
dangereuse dans la mesure ou !'omission de repondre a un argument donne 

chefs de conclusions; a contrario, un refus ou une omission concemant un chef de conclusion important devrait etre sanctionne sur la base de !'article 52(I)(e).Voir les N° 32-35, supra, note 30. 
132 Voir ICSID, 2 History of the Convention ... (1970) Part 2, a lap. 849. A cet egard, M. Broches rappelle utilement que le projet initial, qui allait devenir !'article 48(3), ne contenait que !'exigence d'une sentence motivee. L'obligation de repondre a tousles chefs de conclusions a ete ajoutee tardivement a la suite d'une decision prise par cette Commissionjuridique. Voir Broches, supra, note 9, a la p.682. 
133 Voir, supra, note 130, ibid. 
134 Rayner v. Shaher Trading (1982) Llyod's Law Rep.vol. I , 632. 
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( considere comme sans interet par le tribunal) peut se revel er fatale a la validite 

de la sentence si un Comite ad hoc en decide autrement. 

Ainsi que le fait remarquer M. Pinwitz, "a recalcitrant party could jeopardize the 

whole procedure by submitting a plethora of arcane legal arguments and 

insisting that the tribunal answer every last one"135. Cette obligation de 

repondre a tous les arguments, sous peine de sanction, ne peut qu'inciter les 

tribunaux arbitraux a motiver davantage les raisons pour lesquelles ils ont pris en 

compte tel argument et rejete tel autre. Or, il est difficilement contestable que 

l'allongement de la motivation des sentences est un facteur d'accroissement des 

erreurs potentielles de la part des arbitres, par consequent des risques de 

contestation et d'annulation des sentences. 

MM. Craig et Redfem rappellent, en outre, que !'inspiration continentale de la 

procedure, centree autour des memoires et contre-memoires, ne facilite pas 

}'identification des chefs de conclusions par les arbitres.136 La tache de ces 

135 Voir, supra, note 130, ibid. 
136 M. Paulsson a rappele que la procedure d'arbitrage du CIRDI a ete redigee dans 
l'intention d'emprunter les meilleures caracteristiques des traditions juridiques de la 
Common Law et du droit continental, d'ou une procedure en deux etapes. Tout d'abord, 
il existe un echange de memoires, accompagnes des pieces justificatives, qui est conforme 
au systeme de droit civil. Ensuite, interviennent les auditions qui font intervenir des 
experts et des temoins qui peuvent etre interroges directement par les conseils des 
parties: cette phase est manifestement reprise du modele de la Common Law. 11 conclut 
par ces termes: "ICSID's approach has shown that it is possible to combine the essence 
of the two systems and achieve ... a laudably practical equipoise between the economy 
of the civil law systems and the thoroughness of the common law approach. In fact, the 
ICSID synthesis has directly inspired the 1985 LCIA Rules and, perhaps to a lesser 
extent, the 1976 UNCITRAL Arbitration Rules."Paulsson, supra, note 3, aux pp. 396-
397. 
Voir aussi, de fa~on plus generale, L 'administration de la preuve dans les procedures 

arbitrates internationales, Dossiers de l'Institut du Droit et des Pratiques des affaires 
intemationales, Paris, Publication CCI N° 440\8, 1990, et surtout, l'article de De 
Boisseson, "Introduction comparative aux systemes d'administration des preuves dans les 
pays de common law et les pays de tradition romaniste", a la p. 87 et s. Une reference 
implicite est faite, en conclusion, au Reglement d'arbitrage du CIRDI sur la combinaison 
des systemes juridiques. 
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demiers est d'autant plus alourdie par I' obligation ajoutee par le Comite ad hoc de 
prendre egalement en consideration, des chefs de conclusions qui ne seraient 
soumises qu'au seul stade oral de la procedure.l37 

Dans l'affaire MINE c. Guinee, le Comite ad hoc semble apparemment 
avoir prefere une interpretation plus orthodoxe des dispositions de la Convention 

"L 'article 48(3)... dispose: "la sentence do it n!pondre a tous les 
chefs de conclusion soumises au tribunal et doit etre motivee. " Un 
manquement a cette derniere obligation est une cause expresse 
d'annulation aux termes de /'article 52(J)(e). Un manquement a la 
premiere n'est pas une cause d'annulation ... "138 
"Le Comite a recherche si /'article 49(2) constitue la seu/e sanction 
de /'inexecution de /'obligation de repondre a lOllS /es chefs de 
conclusion. 11 est parvenu a la conclusion que /'article 49(2) 
constitue une sanction satisfaisante dans l'hypothese d'un tribunal 
qui n'a pas exerce pleinement sa competence. 139 

A la lecture de ces declarations preliminaires, il semble a premiere vue que les 
critiques nombreuses adressees a l'encontre de !'interpretation adoptee par le 
Comite Kloeckner aient porte leurs fruits en faveur d'un retour a une conception 
plus restrictive des motifs d'annulation.l40 D'ailleurs, M. Gaillard s'est felicite de 

137 Voir, supra, note 130. 
138 Voir le N° 5.07 de la decision, supra, note 34; et les commentaires de Paulsson, SUJ>ra, note 3, aux pp. 389-390. 
139 Voir le N° 5.12, ibid. 
140 Voir Broches, supra, note 44, a lap. 364: "Any danger done to the reputation of the JCSID system would be due to the Committee's authoritarian doctrinal pronouncements 
rather than by their specific application to the Kloeclmer I award .. the specific obiter conclusions of the Committee could also have been reached on the basis of a less exorbitant conception of Article 52(J)(e)." 
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la precision apportee par le Comite ad hoc MINE sur l'impossibilite pour une 
partie d'invoquer l'omission de statuer sur toute question afin d'obtenir 
l'annulation de la sentence. 141 

Cependant, le changement de position apparemment effectue par ledit 
Comite a une portee essentiellement symbolique en ce que les declarations de 
principe sont reduites a neant par les developpements suivants de ce demier; il 
admet l'annulation de la sentence sur le fondement du defaut de motifs a deux 
conditions: d'une part lorsque le tribunal ne s'est pas prononce sur un moyen 
avance par une partie sans s'expliquer sur les motifs du non-examen ou du rejet 
dudit moyen, et d'autre part, que le Comite estime que la question etait essentielle 
a la solution du litige. 

11 nous semble que ces declarations de ptincipe presentent un inconvenient 
majeur, a savoir que les arbitres seront pratiquement tenus a la fois de rejeter 
expressement tout argument, allegue par une partie mais qui n'est pas pris en 
consideration par le tribunal, et de donner clairement les raisons pour lesquelles 
tel argument n'est pas examine ou est rejete. En effet, le risque d'encourir les 
foudres d'un Comite ad hoc pour omission de statuer sur un argument juge 
important par ce demier, est loin d'etre negligeable. 
En l'espece, s'agissant du grief relatif a la partie de la sentence afferente aux 

dommages-interets diis a la societe MINE, le Comite a malheureusement use de 
sa marge d'appreciation en faveur de l'annulation de la sentence pour defaut de 
motifs. A l'instar de la decision Kloeckner, le Comite a reconnu que !'omission de 
statuer sur les clauses contractuelles limitatives de responsabilite representait un 
manquement grave de la sentence.142 

141 Voir Gaillard, supra, note 118, a la p.172. 
142 Voir le N° 6.99 de la decision, ibid.:" Le tribunal a omis de trailer les questions soulevees par la Guinee alors que la reponse a ces questions aurait pu modifier la conclusion du tribunal Le defaut de reponse aces questions constitue un manquement a 
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C'est pourquoi plusieurs commentateurs ont critique la confonnite des 
conclusions des premiere et troisieme decisions d'annulation, quant a 
!'incorporation de !'article 48(3) dans le cadre de l'article 52(l)(e) de la 
Convention de Washington. lis ont souligne, a cet egard, la derive de la procedure 
du recours en annulation vers une procedure d'appel, et denonce les dangers d'un 
tel controle au fond pour l'avenir de l'arbitrage du CIRDI.l43 

Aussi, convient-il d'examiner maintenant ces "liaisons dangereuses" 
qu'entretiennent les Comites ad hoc avec les fonctions de veritables juges 
d'appel. 

/'obligation de motiver la sentence" 
143 Voir: Niggeman, supra, note 118, a la p.82; Sturzenegger, supra, note 39, aux pp. 189-192. 
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CHAPITRE 11) La derive du controle vers une instance d'appel. 

Les deux premieres annulations ont suscite la critique unamme des 
commentateurs lesquels ont denonce !'evolution vers un systeme dans lequel les 
Comites ad hoc s'arrogent les pouvoirs d'une juridiction d'appel. 

M. Kahn a ainsi fait !'observation suivante: "/es parties transforment un 
recours en annulation exerce a titre exceptionnel en instance d'appel 
permanente".I44 

Mais que faut-il entendre precisement par mecanisme d'annulation par opposition 
a l'appel ? La distinction semble evidente pour beaucoup d'auteurs, mais rares 
sont ceux qui se hasardent a formuler des criteres permettant d'apprehender le 
"noyau dur" de chacun de ces mecanismes. 11 nous parait done indispensable 
d'esquisser une telle distinction, avant de pouvoir porter une analyse critique sur 
la maniere dont les Comites ad hoc ont peryu leurs fonctions. D'une part, par une 
interpretation large de l'article 52 de la Convention, les Comites ad hoc ont de 
facto procede a une revision au fond des sentences et d'autre part, ils se sont 
attaches a developper une interpretation autoritaire de la Convention a l'egard des 
tribunaux arbitraux charges de rejuger l'affaire. 

144 Kahn, supra, note 86, aux pp.377-378. 
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A) La distinction des mecanismes d'annulation et d'appel. 

Les rares reflexions, qui aient ete menees recemment au sujet des 
procedures de revision des sentences arbitrates intemationales- surtout, celles du 
CIRDI- emanent principalement des Professeurs Reisman et Caron. 

M. Reisman distingue les fonctions remplies par un systeme d'appel et celles d'un 
systeme de controle. Alors que les fonctions d'un systeme d'appel porteraient sur 
la pertinence de la decision aux yeux des parties, les fonctions du controle 
concemeraient le respect d'un certain nombre de conditions considerees comme 
necessaires par la communaute a l'efficacite du processus de decision lui-meme. 
S'il arrive que les criteres et les conclusions des mecanismes d'appel et de 
controle soient similaire_s, M. Reisman estime que les considerations, considerees 
comme majeures par un systeme d'appel, sont, dans la pJupart des cas, 
indifferentes aux preoccupations d'un systeme de controle.145 

Quant a M. Caron, il estime qu'il existe deux differences essentielles a la 
base de la distinction entre la procedure d'annulation et celle de l'appel. La 
premiere serait relative au resultat de la procedure. Tandis que la decision 
faisant l'objet d'un appel peut etre modifiee ou confirmee, la decision faisant 
l'objet d'un recours en annulation peut etre invalidee, en totalite ou en partie, ou 
encore laissee intacte. En d'autres termes, la procedure d'annulation peut 
invalider, alors que la procedure d'appel peut infirmer. 146 En cas d'annulation 
totale ou partielle d'une sentence, les parties se trouvent ramenees au point de 

145 Voir Reisman, supra, note I, a la p.748. 
146 Caron, supra, note 25, aux pp. 23-24. 
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depart, soit pour la totalite de leur differend, soit pour la partie invalidee de la 
sentence. Alors que M. Reisman considere que la partie restee intacte est 
tacitement confirmee quanta sa pertinence par la juridiction de controle, 147 M. 
Caron fait remarquer que le fait de ne pas annuler une partie de la sentence, 
n'implique pas pour autant un accord avec la sentence. Nous partageons ce point 
de vue a propos de l'arbitrage du CIRDI, dans lequel les Comites ad hoc ne 
partageaient pas, a plusieurs occasions, les analyses ou les conclusions des 
arbitres, mais se refusaient a les sanctionner. 148 
La deuxieme difference, effectuee par le meme auteur, conceme les elements de 
la decision qui sont sujet a revision. Tandis que l'appel porte a la fois sur la 
legitimite du processus decisionnel et sur la pertinence au fond de la decision( 
est-ce que la determination des faits et l'application des regles de droit a ces 
demiers sont suffisamment correctes?), la procedure d'annulation s'attache, dans 
le cadre de l'arbitrage, a la question plus restrictive de savoir si la decision resulte 
d'un processus de decision legitime. En effet, les parties tombent d'un commun 
accord sur le fait qu'une sentence, prononcee a la suite d'un differend surgissant 
entre eux, aura un caractere definitif.149 En revanche, les parties gardent la 
faculte de contester la legitimite du processus decisionnel, ce qui regroupe la 
competence des arbitres, un vice dans la constitution du tribunal, ou la corruption 
d'un de ses membres, ou encore le respect de principes proceduraux 
fondamentaux, tels que le respect du contradictoire. 

147 Reisman, supra, note 1, a lap. 793. 
148 Voir, par exemple, la question discutee de la competence du CIRDI dans l'affaire Kloeckner, supra, Chapitre I) B) 1) a). 
149 Caron, supra, note 25, a la p. 25 : "regardless of whether there are errors of application of law or ascertainment of fact, the parties agree that the award will be regarded as substantively correct. Yet, ... parties may still challenge the legitimacy of the decision-making process leading to the award" Voir aussi, Paulsson, supra, note 3, a la p. 388: " ... most legal systems will not force the parties to relitigate the case on the merits ... the substantive correctness of the award will not be reviewed". 
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Toutefois, cette deuxieme distinction peut etre relativisee en fonction du regime 
specifique tel qu'il est defini par les parties ou des conventions intemationales. 
C'est justement le cas de la Convention de Washington, ou le grief d'annulation 
pour "defaut de motifs" implique un examen de la substance de la sentence. ISO 
L'article 52 traduirait done un melange subtil des categories de l'appel et de 
l'annulation.l51 

Les grandes differences etablies par le Professeur Caron, a propos de l'annulation 
et de l'appel, sont corrobon!es par les remarques de l'"artisan" de la Convention 
de Washington, c'est-a-dire M. Broches lui-meme. Ce demier souligne le 
contraste existant entre l'appel et le mecanisme d'annulation prevu par la 
Convention: 

"annulment .. .is based on procedural errors in the decisional process ... // does not involve a review of the merits of the award and the possibility of its reformation. It will either leave the award intact or put a definitive end to its bindingforce"J52 
''An ad hoc Committee constituted to n1le on a request for annulment may not substitute its view for that of the Tribunal a~ if it were an appellate and hierarchically superior body, which it is not. "1:>1 

Apres ces quelques reflexions conceptuelles, nous pouvons maintenant 
aborder la question de la revision excessive par les Comites ad hoc de la 
pertinence des sentences. 

150 Caron, ibid. 
151 Contra, Paulsson, supra, note 3, it la p. 388. Pour ce praticien repute de l'arbitrage international, chacun des motifs vises par l'article 52 doit etre entendu comme se rattachant it la bonne foi du processus arbitral, c'est-it-dire it la question de savoir si le tribunal a agi dans le cadre de ses competences et a respecte les procedures appropriees. 152 Supra, note 44, it la p.324. 
153 Broches, supra, note 9, it lap. 689. 
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B) Un controle au fond des sentences, caracteristique des fonctions 
d'appel. 

La tendance incontrolable des Comites ad hoc a verifier au fond les 
sentences se manifeste de fayon frappante, qu'il s'agisse du controle rigoureux de 
l'application du droit applicable par les arbitres, ou encore de l'examen de 
l'exactitude de la motivation des sentences. 

1) Un controle approfondi du droit applicable. 

Dans l'arbitrage commercial international, la doctrine dominante considere 
que les tribunaux nationaux sont depourvus du pouvoir d'apprecier l'application et 
!'interpretation par les arbitres du droit applicable, y compris }'interpretation des 
stipulations contractuelles et l'evaluation des faits. Cette restriction des pouvoirs 
des tribunaux, quant a la revision des sentences arbitrates internationales, apparait 
comme le resultat du principe de l'irrevocabilite desdites sentences, ainsi que 
nous l'avions vu dans le Chapitre J.l54 

Par contre, un courant doctrinal minoritaire prone un examen detaille du droit 
applicable, afin de determiner si la decision de l'arbitre n'a pas abouti a une 
perversion dans l'application ou }'interpretation du droit, etant donne l'absence de 
fondements objectifs, rationnels ou justifiables a la solution retenue. La revision 

154 M. Berger souligne, a cet egard, la difference avec Jes regles ordinaires de la procedure civile concemant l'appel, qui impliquent, en general, le controle de l'application du droit substantiel par les tribunaux inferieurs. Voir les developpements de Berger et les nombreuses references, supra, note 109, a lap. 16 et s. 
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au fond nous parait alors manifeste.155 

Par consequent, les debats sur le degre de controle des sentences arbitrates, qui 
doit etre reconnu aux tribunaux nationaux, suscitent toujours de vives polemiques 
chez les theoriciens, commme les praticiens.156 

Quelle position fut adoptee par les instances de controle dans le cadre de 
l'arbitrage du CIRDI, en comparaison de l'arbitrage commercial international? 
Les deux premiers Comites ad hoc avaient formule des declarations preliminaires 
claires, aux termes desquels ils affirmaient qu'ils ne constituaient pas des 
instances d'appel, etant donne la nature du recours en annulation institue par 
!'article 52 de la convention. I 57 

Or, il resulte de la lecture des decisions d'annulation qu'ils ne se sont pas 
contentes d'examiner si les arbitres avaient bien identifie le droit applicable mais 
sont alh~s bien au-dela de la necessite d'un controle minimum de celui-ci. 
Alors que 1' exigence d'un exces manifeste de pouvoir avait ete precisee par la 
Convention, le Comite Kloeckner a considere qu'un defaut d'application du droit 

155 Ibid., a lap. 17. 
156 Voir, a titre d'illustration, une polemique recente: 
Wallace, "Control by the Courts: A plea for More, not Less"(l990) 6 Arb. Int'l 253, a la p. 258 : " The desire for a correct decision greatly outweighs any wish for speed and premature finality." 11 esrt representatif de ce courant favorable a un droit des parties a la revision du fond de la sentence, qu'il s'agisse des questions de droit ou de !'interpretation du contrat. 
Contra: Mayer, "Seeking the Middle Ground of Court Control: A Reply to Duncan Wallace"(1991) 7 Arb. Int'l 311. 11 retorque que le fait de proceder a une revision au fond de la sentence reviendrait a transformer la cour assumant des fonctions de controle en une juridiction d'appel; seton lui, une telle transformation bouleverserait le contenu meme du concept du processus arbitral. 
157 Voir le N° 3 de la decision Kloeckner, supra, note 27 :"le recours prevu par !'article 52 (. .. ) ne revel nullement !'aspect d' un appel contre les sentences arbitrales. Cette disposition accorde une faculte, celle de demander l'annulation de la sentence rendue en invoquant l'un ou plusieurs des motifs enumeres ... " ; ainsi que le N° 23 de la decision AMCO, supra, note 30 : " ... une pareille recherche serail la tache d'une cour d'appel, ce que n'est pas le Comite ad hoc." 
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applicable prescrit par !'article 42 constituait une violation de l'article 52, cause 
d'annulation de la sentence. Cette interpretation retenue par le Comite Kloeckner 
en omettant de constater !'existence effective d'un exces de pouvoir manifeste, a 
ouvert la voie vers des annulations fondees sur une application erronee du droit 
applicable; en effet, d'apres le Comite Kloeckner, "any laxity in application of the 
law would seriously jeopardize the system established by the ICSID 
Convention")58 Sur le fondement de cette affirmation, le Comite ad hoc a voulu 
verifier a quel point le tribunal arbitral avait effectivement fait application du 
droit correctement designe. Or, cette diligence excessive va a l'encontre de I' esprit 
des redacteurs de la Convention.159 Ainsi, il ressort des travaux preparatoires 
qu'une proposition d'inclure en tant que motif d'annulation " une application 
manifestement errom!e du droit applicable" avait ete rejetee160. 

Le probleme resulte du fait que la conclusion du Comite Kloeckner, a savoir 
que la violation de !'article 42( 1) implique le caractere manifeste de l'exces de 
pouvoir, a ete adoptee par les Comites suivants dans les affaires AMCO c. 
lndonesie et MINE c. Guinee : aucune des trois decisions ne prend la peine de 
verifier le caractere manifeste requis par la Convention, ainsi que l'ont souligne 
plusieurs auteurs.l61. Il efit done ete preferable que les Comites aient developpe 
une reflexion prealable sur la signification a adopter du mot "manifeste". 

L'affaire AMCO c. Indonesie illustre de fa~on regrettable le "derapage" des 
fonctions de controle des Comites ad hoc ; en l'espece, le Comite s'est attribue le 

158 Voir le N° 62 de la decision du Comite ad hoc KLoeckner, supra, note 27. 
159 Voir Pirrwitz, supra, note 53, a lap. 105; Niggeman, supra, note 118, a la p.81. 
160 Voir 2 ICSID Drafting History, doe. 102, aux pp. 853-854; et Broches, supra, note 
44, a lap. 340. 
161 Voir, Niggeman, supra, note 118, a lap. 81; Caron, supra, note 25, a lap. 39. 
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pouvoir d'apprecier le bien-fonde de l'application du droit applicable, telle qu'elle 
a ete effectuee par le tribunal arbitral. Celui-la n'a pas respecte la distinction qu'il 
avait anterieurement tracee entre la non-application du droit applicable et l"'error 
in judicando". 

Alors que le tribunal arbitral avait bien identifie le droit indonesien comme le 
droit applicable et avait effectivement applique celui-ci, non pas par renvoi a des 
principes generaux, mais par des references precises a la Loi sur l'Jnvestissement 
Etranger, le Comite releva que : 

"only investments recognized and definitely registered as such by 
the competent Indonesian authority are investments within the 
meaning of the Foreign Investment Law" 162. 
Amco's investment of foreign capital duly and definitely registered .. amounted to only US $983,992 ... The tribunal in determining that the investment of Amco had reached the sum of US $2,472,490 clearly failed to apply the relevant provisions of Indonesian law"l63. 

En fait, ce que le Comite entend ici par la non-application du droit applicable 
englobe !'application incorrecte ou encore incomplete de celui-ci. Aux yeux de ce 
Comite, une simple erreur de droit est done susceptible d'etre sanctionnee comme 
un exces de pouvoir manifeste du tribunal, d'ou la severite de beaucoup de 
commentateurs.l64 

M. Craig fait une observation critique a cet egard: "An unquestioned axiomatic 
proposition of international arbitration has been that factual and legal errors 

162 Voir le N° 93 de la decision d'annulation, supra, note 30. 
163 Ibid., N° 98. 11 est evident que le comite ad hoc ne voulait pas admettre )'interpretation, retenue par le tribunal arbitral, du contenu du droit indonesien. 164 Voir les critiques nombreuses de Toope, supra, note 4, a lap. 259; Feldman, supra, note 48, aux p. 96 et 103; Pirrwitz, supra, note 53, aux p.l08-109; Gaillard, supra, note 88, a lap. 189; Craig, supra, note 53, aux p. 212-213; Ouakrat, supra, note 53, a lap. 308; Paulsson, supra, note 3, a la p. 389; Rambaud, supra, note 82, aux p. 269-270; Berger, supra, note 109, a la p. 16 et s .. 
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made by the tribunal are not subject to review".165 

Aussi, tant que les arbitres agissent dans le cadre de leur competence et dans le 
respect de la procedure fixee par l'accord des parties, nous semble-t-il que de 
simples erreurs ne devraient pas pouvoir etre remises en cause.166 

D'ailleurs, le second tribunal constitue dans l'affaire Amco, a la suite de la 
decision d'annulation, a pris ses distances par rapport au Comite ad hoc en faisant 
remarquer, que ce dernier s'etait comporte comme une cour d'appel, et cela a 
plusieurs reprises.167 

n parait egalement interessant d'effectuer une comparaison entre le controle 
etendu de !'application du droit applicable dans le cadre du CIRDI, et le controle 
judiciaire restrictif, tel qu'il est prevu par les droits nationaux en matiere 
d'arbitrage commercial international. 

Ainsi, en droit fran~ais, les articles 1502 et 1504 du Nouveau Code de 
Procedure Civile fixent les conditions du controle de la decision d'exequatur 
( dans l'hypothese d'un appel) ou de la sentence arbitrate rendue en France ( dans 
l'hypothese d'un recours en annulation). 
Le Professeur Loquin a dresse recemment un bilan de !'application des nouveaux 
cas de recours prevus par le NCPC: 
"La jurisprudence a toujours fermement refuse de se livrer a toute revision au 
fond de la sentence sous le couvert du controle du respect par l'arbitre de sa 

165 Ibid., supra, note 163. Nous avons vu ci-dessus que cette affirmation n'est pourtant 
fas partagee par tous. 

66 Plusieurs commentateurs ont exprime leurs craintes, quant au developpement d'une 
jurisprudence arbitrale favorable a un controle etendu du droit applicable. Voir, par 
exemple, Berger, supra, note 109, a lap. 18: "The Committee established a dangerous 
line of precedents in that it entered into a detailed examination of the arbitrators' 
application of the substantive law to determine an error in judicando, thus equating the 
non-application with the misapplication of the law". 
167 Voir les N° 88 et 94 de la decision preliminaire sur la competence,(1988) 3 ICSID 
Rev.-FILJ 166. 
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mission ... L'erreur de droit, Jut-e/le flagrante, n'a jamais ete confondue par la 
jurispn1dence avec { . .}/'obligation d'appliquer te/le loi .. rrJ68 

Ainsi, la denaturation par l'arbitre "par erreur materie1le, erreur d'interpretation de 

la convention des parties, d'un acte on d'un texte legal" ne peut etre controlee 

dans le cadre de l'article 1502-3 du N.C.P.C. relatif a l'exces de pouvoir.169 A la 

difference de l'arbitrage du CIRDI, un simple mal juge ne permet pas de remettre 

en cause la sentence arbitrale rendue en matiere intemationale. 

Il est, par consequent, improbable que les sentences rendues dans les 

affaires Kloeckner et Amco eussent pu faire l'objet d'une annulation en France. 

En droit americain, !'Arbitration Act prevoit qu'une sentence peut etre 

remise en cause en cas d'exces de pouvoir.l70 Si les arbitres doivent resoudre les 

differends conformement au droit, une sentence ne peut pas pour autant etre 

annulee sur la base d'une erreur d'interpretation d'une loi ou d'un contrat: 
"To vacate an arbitration award for manifest disregard of law, 
there must be something beyond and different from a mere error in 
the law or failure on the part of the arbitrators to understand or 
apply ... "171 

168 Loquin , supra, note 99, a la p. 337. 11 est fait etat d'une multitude de recours en 
annulation, visant a faire constater par les juges une erreur de droit au pretexte que les 
arbitres n'ont pas statue conformement a leur mission. Mais les juridictions fran~aises 
considerent que le grief invoque d'une erreur manifeste de droit ou de fait ne rentre pas 
dans le cas d'annulation pour non-respect de la mission arbitrate, car ceta toucherait au 
fond du litige. 
169 Voir Berranger, supra, note 48, aux pp. 113-114; Thieffry, "L'execution des 
sentences arbitrates- Elements de droit compare. "(1983) Revue de t'arbitrage 428, a la 
f.440. 

70 Voir 9. U.S.C. sec. 10 (1947). 
171 Voir: Sidarma Societa Italiana di Armamento SPA v. Bolt Marine Indus., 515 
F.Supp. 1308-09 (S.D.N.Y.1981); ainsi que Northrop Corp. v. Triad Financial 
Establishment, 811 F.2d 1265, 1269 (9th Cir. 1987) ("the arbitrators' conclusions on 
legal issues are entitled to deference."). 
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C'est pourquoi plusieurs commentateurs considerent que les memes 

sentences n'auraient probablement pas ete annulees non plus par une cour 

americaine sur le fondement de ces motifs.172 

En revanche, le Comite ad hoc MINE c. Guinee semble avoir ete sensible 

aux critiques formulees a propos du contrOle approfondi du droit applique par les 

arbitres; la presence de M. Broches, qui fut le premier secretaire general du 

CIRDI, parmi les membres du Comite ad hoc, n'a sans doute pas ete indifferente a 

!'elaboration et au contenu des declarations preliminaires sur les pouvoirs et 

devoirs des Comites ad hoc : 
''L' annulation n'est pas une action destinee a sanctionner un mal 
juge. En consequence, un Comite ad hoc ne peut injjrmer une 
sentence au fond sous couleur d'appliquer /'article 5 2".17 3 
"Se/on [le Comite], /'article 52(1) doit etre interprete se/on son 
ob jet et son but, ce qui ex cl ut ... /'extension de /'action a un appel au 
fond .. "174 
" .. ./'article 52(J)(b) ne prevoit pas la sanction de tout exces de 
pouvoir mais exige que l'exces de pmtvoir soil manifeste, ce qui 
limite necessairement /'appreciation d'un Comite ad hoc sur le 
point de savoir si le tribunal a excede ses pouvoirs" .175 

Ces affirmations nous semblent revelatrices d'une volonte de s'inscrire en porte-a

faux des solutions adoptees par les Comites anterieurs, et de se conformer plus 

172 Voir Feldman, supra, note 48, aux pp. 103-104; ainsi que Reisman, supra, note 1, a 
la~. 767. 
1 Voir le N° 4.04, supra, note 34. 
174 N° 4.05, ibid. 
175 N° 4.06, ibid. 
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respectueusement a l'esprit de la Convention. C'est la raison pour laquelle le 

Comite dans l'affaire MINE c. Guinee a refuse de controler la pertinence de 

!'application faite par les arbitres du droit indonesien, meme si les references 

etaient inexactes. Ce "changement de cap" en faveur du principe de 

l'irrevocabilite des sentences, merite, a notre avis, d'etre encourage sans reserve. 

2) L'exigence d'une motivation adequate. 

Le Comite ad hoc Kloeckner ne s'est pas contente d'etendre le defaut de 

motif a la contradiction de motifs ou a l'obligation de repondre aux chefs de 

conclusion; selon son point de vue, I' article 52(1) exige des motifs dotes d'une 

certaine substance, afin que le lecteur puisse suivre le raisonnement du tribunal 

arbitral sur des points de fait et de droit176: 
'~ middle and reasonable path is to be satisfied with reasons that 
are "sufficiently relevant", that is, reasonably capable of justifying 
the result reached by the tribunal ... or in other words ... reasonably 
sustainable and capable of providing a basis for the decision" .177 

Cette interpretation excessivement large du defaut de motifs a ete critiquee par 

l'unanimite des commentateurs. 178 

A partir du moment ou les motifs etayant le raisonnement des arbitres peuvent ne 

176 Voir le N° 119 de la decision Kloeckner, supra, note 27 . 
177 Ibid., N° 120. 
178 Voir les mises en garde de Caron, supra, note 25, a la p.38: "It is with regard to the 
fifth and last ground that is most difficult for the ad hoc Committee to avoid being 
drawn into an appeal-like, rather than annulment-like, review." 
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pas apparaitre suffisamment pertinents ou raisonnablement adequats, il devient 

tentant pour la partie lesee par les conclusions de la sentence de fonner un 

recours en annulation dans l'espoir que le Comite ad hoc ne reprendra pas a son 

compte tous les motifs de la sentence, et done qu'il sera incite a les 
sanctionner.l79 

Les conseils des parties ne manquent jamais d'imagination lorsqu'il sert 

leur cause de demontrer que la motivation d'une sentence recele des 

inexactitudes ... 

M. Gaillard a fait remarquer qu"' en appliquant !'exigence de pertinence 
non aux moyens des parties ... m a is a la reponse que la sentence est susceptible 
de leur apporter, le Comite ad hoc statuant dans l'affaire Kloeckner lui donne un 
sens tout different" .180 

Bien que le Comite ad hoc dans l'affaire AMCO C. indonesie ait declare 

ne pas se sentir lie par les conclusions du precedent Comite, il a adopte ici le 

meme critere, a savoir que l'exigence d'une motivation "suffisamment pertinente" 

devait etre satisfaite.181 

Ainsi, les deux premiers comites ad hoc estimaient, de maniere subtile, que, si 

!'exigence de motifs pertinents pouvait conduire a l'exercice de fonctions d'appel, 

en revanche, leur conception d'un processus d'annulation etait respectee par 
!'exigence minimale de motifs suffisamment pertinents. 

179 Voir Feldman, supra, note 48, aux p. 105 et 109; Craig, supra, note 53, a lap. 211; 
Pirrwitz, supra, note 53, aux p. 112-113; Gaillard, supra, note 88, a lap. 190; Niggeman, 
suJ>ra, note I I 8, a la p. 8 I; Berranger, supra, note 48, aux pp. I I 0- I I I. 
I80 Ibid. 
181 Voir le N° 42 de la decision d'annulation, supra, note 30 ; voir aussi le N° 44: "this 
interpretation is well founded in the context of the Convention and in harmony with 
applicable international jurispmdence." 



t: 
c 
c 

[ 
8 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 

72 

Ce critere presente selon nous deux inconvenients : le premier est son 

subjectivisme (lequel est accru par les differences de nationalites et de cultures 

juridiques des arbitres), qui incite a une revision au fond de la sentence, 182 et le 

deuxieme est le risque de developpement d'un systeme d'arbitrage a deux degres. 

Or, s'agissant du premier grief, la revision du bien-fonde du raisonnement 

du tribunal arbitral est caracteristique des fonctions d'un juge d'appel, lesquelles a 
l'evidence n'etaient pas prevues par la Convention.183 Le Professeur Mayer 
considere, de maniere convaincante, que la nature des fonctions de controle varie 

selon qu'il s'agisse de la revision d'une decision judicaire ou d'une sentence 
arbitrale.l84 Le controle d'un jugement s'effectue dans le cadre d'un ordre 

hierarchique, lequel presuppose la superiorite de l'organe d'appel sur les juges du 

premier degre, et legitime a fortiori un exam en au fond.185 Par contre, la revision 

d'une sentence arbitrale par une instance judiciaire correspond au controle d'une 

justice (arbitrate) par une autre justice.l86 L'interpretation differente, d'un contrat 

ou d'une regie de droit, par la seconde instance n'est pas necessairement plus 

correcte que celle retenue par l'instance arbitrate. 

182 Les mots "suffisamment" et "pertinent" ne donnent-ils pas une liberte de revision 
fresque illimitee aux Comites ad hoc? 

83 Les redacteurs avaient meme deliberement voulu eviter de reproduire le genre de 
controle, qui etait prevu par les legislations nationales de l'epoque, et par la Convention 
de New York de 1958. Voir Broches, supra, note 44, a lap. 365. 
184 Supra, note 155, a lap. 312 et s. 
185 M. le Professeur Caron rappelle, ace sujet, un difference generate entre les pays de 
tradition civiliste et les pays de common law. Dans les premiers, les juges d'appel 
examinent de novo les questions de fait et de droit, alors que, dans Ies seconds, la 
revision porte essentiellement sur le droit. Voir Caron, supra, note 25, a la p. 25, et Ies 
references citees. 
186 Voir aussi, Oppetit, "Justice etatique et justice arbitrale", dans Etudes offertes a 
Pierre Bel/et, Paris, Litec, 1991, 415, a la p. 422-423. 11 met en avant l'originalite 
irreductible de la justice etatique et de la justice arbitrate. Tandis que la juridiction 
etatique appartient a un ordre hierarchise, "l'ordre judiciaire", la juridiction arbitrale ne 
s'insere dans aucun ordre preetabli et beneficie d'une parfaite autonomie dans le cadre des 
regles qui la gouvernent, exception faite de l'imperium qui releve du monopole etatique 
territorial. 



[ 

c 
c 

f -I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 

73 

Ces reflexions nous semblent transposables a la procedure de controle du 
CIRDI. Les Comites ad hoc charges d'examiner la conformite des sentences aux 
prescriptions de la Convention de Washington, ne sont ni une juridiction de 
controle permanente, ni un corps de juges supremes beneficiant d'une "aura" 
superieure a celle des membres des tribunaux arbitraux. Ces demiers ont autant 
de competences et d'experiences a faire valoir dans l'arene de l'arbitrage 
intemationat.l87 D'aiHeurs, les uns et les autres sont selectionnes a partir d'une 
meme liste.l88 En outre, les decisions des comites ad hoc ne beneficient pas de la 
meme legitimite que les sentences arbitrates, dans la mesure ou la designation des 
membres des comites ad hoc est a priori independante de la volonte des parties 
par opposition a celle 

des arbitres.l89 

De plus, le fait pour les Comites ad hoc de s'attribuer de larges pouvoirs de 
revision des sentences conduisant en pratique a l'annulation, a eu pour effet de 
"banaliser" le recours en annulation.l90 Cette institution de facto d'une 
certaine forme d'appel voile s'apparente done a une violation flagrante de la Iettre 
et de l'esprit de la Convention. 

D'une maniere heureuse, le Comite ad hoc MINE c. Guinee n'a pas repris 
cette exigence d'une "motivation suffisamment pertinente", et meme s'eleve contre 

187 Des doutes peuvent ete exprimes sur l'idee, qui nous semble personnellement sousjacente dans l'esprit de la Convention de Washington, a savoir que le Comite ad hoc est suppose rendre une meilleure decision que le tribunal arbitral. Voir en ce sens, Caron, SUJ>ra, note 25, a lap. 54. 
188 Voir les conditions strictes de qualification posees par les articles 13 et 14 de la Convention de Washington. Voir aussi, Paulsson, supra, note 3, aux pp. 395-396. 189 Voir Paulsson, ibid., a lap. 392. 
190 Voir Reisman, supra, note 41, a la 785 et s. 
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celle-ci ouvertement: 
"Le Comite estime que /'exigence de motivation de la sentence 
implique que le lecteur soil en mesure de suivre le raisonnement du 
tribunal sur les questions de fait et de droit ... La pertinence du 
raisonnement n 'est pas un critere approprie de controle en 
application du &(l)(e) parce que cela entrainerait presque 
inevitablement le Comite ad hoc a examiner le fond de la decision 
du tribunal en violation de /'exclusion de l'appel operee par 
/'article 53 ... Le Comite pourrait etre tente d'annuler une sentence 
parce que son examen fait apparaitre une application 
manifestement incorrecte du droit ce qui n'est pourtant pas une 
cause d'annulation ".191 

Ainsi, le Comite ad hoc a voulu definir un point d'equilibre entre deux imperatifs 
contradictoires de la Convention: d'une part, une declaration des motifs de la 
sentence est consideree comme une composante importante du processus 
arbitral192; et, d'autre part, !'exclusion de toute fonne d'appel resulte de la 
Convention elle-meme. 

Le Professeur Caron a fait pertinemment remarquer que le point de vue emis par 
le comite ad hoc MINE - a savoir que le principe du caractere definitif des 

191 Voir le N° 5.08 de la decision d'annulation MINE c. Guinee, supra, note 34. 

192 Le regrette comparatiste Rene David expliquait )'exigence de la motivation des sentences, dans les legislations continentales, par les considerations suivantes: "L'obligation pour l'arbitre de motiver sa decision parait etre le corollaire oblige de la presomption que. 0 .le /egislateur a etablie en faveur d'un arbitrium boni l 1iri 
( comportant une decision raisonnee), oppose a /'arbitrium merum ( correspondant a une decision purement subjective de l'arbitre). Supra, note 53, a la p.448. Voir aussi Lord Justice Bingham, "Reasons and Reasons for Reasons: Differences between a Court Judgment and an Arbitration Award" (1988) 4 Arb. Int'l 141. 11 rappelle egalement que !'exigence de motifs de toute decision juridictionnelle est peryue comme un rempart contre l'arbitraire, ou encore contre un compromis irrationnel entre les demandes des parties. En d'autres termes, "the giving of a reasoned judgment is the litigant's guarantee"( ala p. 142). 
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sentences, tel qu'il est affinne par !'article 53 de la Convention, implique un 
controle tn!s limite de la sentence - est revelateur d'une conception beaucoup plus 
coherente de la notion d'annulation.193 

Confonnement a nos objectifs "comparatistes", l'attitude des comites ad 
hoc, a l'egard de la motivation des sentences arbitrates du CIRDI, ne peut etre 
pleinement appreciee qu'a la lumiere de la position de certaines juridictions 
nationales. 

Le Professeur Rene David a evoque le contraste entre les pays de tradition 
civiliste et les pays anglo-saxons. Pour les premiers, la motivation, qui etait a 
l'origine une exigence fonnulee dans la perspective d'un recours eventuel contre 
la sentence, est devenue une garantie de bonne justice.l94 

En revanche, la tradition des seconds se caracterise apr une absence de 
motivation, qui est fondee sur le mode d'organisation des recours contre les 
sentences arbitrales.195 

S'agissant du droit anglais, I' Arbitration Act de 1979 a renverse la tendance, en 
imposant aux arbitres de motiver leurs sentences; cependant, cette obligation 
n'existe effectivement, que si l'une des deux parties en a fait la demande avant le 
prononce de la sentence.196 

En droit fran~ais, le Professeur Loquin a dresse recemment le constat suivant: 

193 Caron, supra, note 25, a la p. 44 
194 David, supra, note 53, a la p.446. 
195 Ibid. a la p. 451. 
196 Ibid.; voir aussi Lord Justice Bingham, supra, note 192, a la p. 254. En dressant un tableau des differences entre un jugement et une sentence arbitrale au sujet de la motivation dans le cadre du droit anglais, il circonscrit Jes exigences a attendre d'une sentence a cet egard:"An arbitrator is not called upon to make any detailed analysis of the legal principles canvassed before him or to review in any detail the legal authorities cited It is enough if he briefly summarises the arguments put to him and expresses his legal conclusion in a way that makes it intelligible." 11 est indubitable que l'attente des parties porte sur une decision motivee et non sur une dissertation juridique. 
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"jusqu'a present, la jurisprudence n'a jamais succombe a la tentation offerte par le libelJe tres large [du grief de non-respect de la mission arbitrale] pour proceder a un controle de la motivation des sentences et de la justesse de celle-ci." 197 

Ainsi, la pratique judiciaire europeenne fait preuve d'un grand liberalisme en 
comparaison de la severite des premieres decisions des comites ad hoc Kloeckner 
et Arnco. 

Toutefois, le revirement de position initie par le comite ad hoc MINE meriterait 
!'approbation unanime de la doctrine et des praticiens, si les principes affiches 
n'etaient contraries par une omission de la part de Jeurs auteurs de s'y tenir. 
Comme l'ont souligne certains commentateurs, ledit Comite n'a pas resiste non 
plus a la tentation d'entreprendre de facto un controle minutieux de la 
sentence.l98 En effet, nous avons vu que, sous couvert de sanctionner une 
contradiction dans la motivation constitutive d'un defaut de motifs, le Comite a 
procede a un controle en profondeur de la logique de l'argumentation.l99 La 
tentation est alors grande pour des esprits juridiques eminents et necessairement 
critiques de relever des inexactitudes ou des erreurs et de les sanctionner. 200 

197 Voir Loquin, supra, note 99, a la p.338; et l'arret de principe de la Cour de cassation: Cass.civ.I, 19 avril 1985, (1986) Rev. Arb. 57, (note Jarrosson). 11 est interessant de signaler que le Nouveau Code de procedure civile ne pose !'exigence de motivation qu'en matiere d'arbitrage interne (art. 1471), a la difference de l'arbitrage international, ou les parties ont done le choix ( lequel reste tres theorique). 

198 Voir Niggeman, supra, note 118, a la p. 82; Sturzenegger, supra, note 39, a lap. 187 et s. Pour ce dernier, la decision MINE ne fait que confirmer, du point de vue des observateurs, l'approche extensive des premieres decisions, visant a sanctionner des sentences dont les motifs sont juges insuffisants. 
199 Voir Chapitre 1- B) 2) a) La contradiction de motifs. 
200 Les reproches adresses expressement par M. Paulsson aux decisions Kloeckner et Amco s'etendent peut-etre tacitement a l'invalidation partielle de la sentence MINE : "ad hoc committees may do much to enhance the acceptability of the Article 52 mechanism 
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La publicite donnee a ces decisions et la consctence de faire jurisprudence 
expliquent sans doute cette excessive vigilance de la part des autorites de controle 
des sentences arbitrales. La rigueur des Comites ad hoc vient ainsi corroborer la 
these du Professeur David, pour lequel l'obligation de motiver les sentences 
arbitrales a ete instituee en regie generale par certaines conventions 
internationales, dans la finalite de reunir les conditions necessaires a !'emergence 
d'une lex mercatoria d'origine quasi-judiciaire.201 

C) L' auto rite controversee des decisions des Comites ad hoc. 

Les Comites ad hoc ont manifestement cherche a affirmer un 
certain nombre de principes destines a etre pris en compte par les tribunaux 
arbitraux posterieurs, que ceux-ci doivent rejuger l'affaire lorsqu'une annulation 
est intervenue ou encore qu'ils doivent statuer sur une affaire nouvelle. Amenes a 
interpreter la Convention de Washington, lesdits Comites ont elabore une sorte de 
"jurisprudence" comprenant des lignes directrices, dont il convient d'examiner en 
premier lieu la teneur et la pertinence. Ce role pretorien des Comites ad hoc 

in the eyes of the investor and host States alike by giving concrete proof- and not mere declarations- that they refuse to rehear the case on the merits ... "Paulsson, supra, note 3, a lap. 394. 
201 David, supra, note 53, aux pp. 455-456. 11 faisait reference a la Convention de Washington, ainsi qu'a la Convention europeenne de Geneve du 21 avril 1961 sur l'arbitrage commercial international (art. VIII). 
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suscite egalement des interrogations sur l'autorite de chose jugee des decisions 
d'annulation partielle. 

1) La volonte d'elaboration d'une "jurisprudence" 
arbitrate. 

11 est frequemment et traditionnellement etabli que les fonctions d'un 
tribunal arbitral se ramenent a regler un differend, done qu'il n'existe pas de 
preoccupations de coherence des decisions arbitra1es en l'absence de juridiction 
pennanente. 202 T outefois, l'accroissement de l'arbitrage comme mode de 
reglement des differends dans le commerce international, a ete accompagne par 
une multiplication - a la fois parallele et interactive - de la publication des 
sentences et des references effectuees par les arbitres a d'autres sentences. 203 
Aussi, la tendance actuelle de l'arbitrage international semble etre a la creation 
d'une veritable jurisprudence arbitra1e pour deux raisons. D'une part, les arbitres 
tendent a considerer les sentences rendues dans des affaires semblables comme 
des "precedents" (qui restent a notre avis plus persuasifs que contraignants, a la 
difference de la regie anglo-saxonne du stare decisis). D'autre part, les tribunaux 
arbitraux sont conscients de rendre une decision, dont la portee est suceptible de 
depasser le cadre de la mission juridictionnelJe, qui leur a ete assignee par les 

202 Voir les critiques du Professeur Toope a l'egard de l'idee de la formation d'une jurisprudence arbitrale, supra, note 4, a la p. 2 et s. 203 Au cours d'un stage effectue dans un cabinet international, nous avons pu constater que les conseils des parties a un differend soumis a une procedure d'arbitrage, s'attachaient a conforter la position de leurs clients par des references aussi nombreuses que possibles a des sentences arbitrates, qu'elles soient ad hoc ou rendues sous l'egide de centres institutionnels, tels que la CCI, la LCIA, ou le CIRDI. 
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parties en vue de regler un differend particulier. 204 

Le Professeur Bruno Oppetit a recemment fait remarquer que l'autorite de la 
jurisprudence arbitrale est faible, en comparaison de celle de la jurisprudence 
judiciaire. En effet, la relativite de la premiere est accrue par le secret dont 
beneficient les parties, la dispersion et l'absence de hierarchie ou de coordination 
des juridictions arbitrales. Celles-ci ne peuvent former un ordre homogene, a la 
difference de l'ordre judiciaire. Mais il apporte aussitot un temperament a ses 
propos en evoquant revolution importante de ces demieres annees: 

" la publication des sentences intervenues dans les grands arbitrages 
petroliers, ainsi que les chroniques de certaines revues sur l'activite des 
grands centres permanents d'arbitrage, tels le CIRDI ou la Cour 
d'arbitrage de la CC/ ou encore le Tribunal du Reglement des differends 
irano-americains fournissent ... une contribution au developpement graduel 
du droit du commerce international. "205 

S'agissant de la publication des sentences et des decisions des comites ad hoc, 
nous avons vu que l'article 48(5) de la Convention affirme le droit des parties a la 
confidentialite de la sentence.206 Toutefois, une revision du Reglement 
d'arbitrage intervenue en 1984 va produire des consequences importantes pour les 
parties ayant consenti a l'arbitrage de puis le 26 septembre 1984; en effet, le 

204 Voir, par exemple, M. Berger, supra, note 109, a lap. 19: "International arbitration 
is gradually developing into a self-contained judicial system in which the different 
judicial bodies ... regard themselves as having precedential authority, their rulings 
having a significance that goes well beyond the individual case. " 
205 Oppetit, supra, note 186, aux pp. 423-424. Voir aussi la reference faite, a titre 
d'illustration, par cet auteur a L 'apport de la jurisprudence arbitrale, Dossiers de 
l'Institut du Droit et des Pratiques des affaires internationales, Paris, Publication CCI, 
1986. 
206 En pratique, sur les treize sentences et les cinq decisions des comites ad hoc, qui ont 
ete rendues sous les auspices du Centre, seulement quatre ont fait l'objet d'une permission 
de publication par le Centre. M. Broches rapporte que neuf autres ont ete publiees a 
l'initiative d'une des parties ou d'autres, ou encore sont tombees dans le domaine public 
du fait de procedures d'execution forcee intervenues devant des tribunaux nationaux. 
Voir Broches, supra, note 9, a lap. 681. 
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nouvel article 48( 4) du Reglement d'arbitrage autorise le Centre a inclure dans ses 
publications des extraits des regles de droit appliquees par le Tribunal, ce dont 
s'est felicite M. Broches. 207 

Cette reforme intervenue dans le cadre du CIRDI a., a notre sens, pour finalite 
declaree de faciliter l'emergence d'une veritable jurisprudence arbitrale, a l'instar 
de la CCI. 

Le premier Comite ad hoc constitue sous l'egide du CIRDI et charge de 
statuer sur le recours en annulation forme par Kloeckner, n'a pu etre indifferent a 
son role precurseur. Ainsi que le souligne M. Reisman, les membres dudit Comite 
etaient conscients de !'impact de leur decision sur les systemes de controle de 
l'arbitrage international en general et sur la procedure de controle des sentences 
CIRDI en particulier.208 

Tout d'abord, il apparait clairement que le Comite Kloeckner eut pour 
objectif de donner une interpretation ayant valeur d'autorite de la Convention : ''In view of this case's importance, ... and ... because it may be of interest to the parties and to the new tribunal that may be 

constituted under Article 52(6), it would nonetheless be appropriate 
to examine ... the main arguments raised and discussed in the course of the annulment proceeding". 209 

Suite a l'annulation de la sentence, le Comite a malgre tout tenu a developper un 
certain nombre de considerations "obiter dicta" : 

" ... it is incumbent upon the Committee, in the interest of the Tribunal itself and in the higher interest of the arbitration system set up by the Washington Convention, not to leave any of the 

207Jbid. 
208 Reisman, supra, note 1, it la p.760~ du meme auteur, supra, note 12, it lap. 199; Gaillard,"CIRDI: Chronique des sentences arbitrales" (1986) 131 JDI 197, it lap. 200, ainsi que du meme auteur, supra, note 88, it lap. 157. 
209 Voir le N° 82 de la decision d'annulation, supra, note 27. 
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claimant's essential complaints unanswered".210 

M. Broches lui-meme est tres critique vis-a-vis de cette decision lorsqu'il estime 
que le comite, apres avoir annule la sentence sur le fondement d'un exces de 
pouvoir manifeste, aurait du, conformement a ses propres declarations, se 
dispenser d'examiner les autres griefs invoques par le requerant.211 
En outre, le fait que le premier comite ad hoc ait ete compose de trois arbitres 
internationaux reputes ne pouvait avoir d'autre efiet que d'accentuer l'autorite 
persuasive de la decision.212 

De meme, le comite dans l'affaire MINE c. Guinee a rappele explicitement 
que I' article 52( 1) ne devait pas faire I' ob jet d'une interpretation etroite ou large 
mais plutot selon l'objet et le but de la Convention.213 Ainsi, a propos du grief 
d'inobservation grave d'une regle fondamentale de procedure, ledit Comite choisit 
de preciser les notions de "gravite" et de "regie fondamentale" dans le cadre de 
ses declarations preliminaires. 214 

210 Ibid., N° 96; voir aussi les remarques de Reisman, supra, note 1, a la p.761 et celles de Pirrwitz, supra, note 53, a lap. 110; Ouakrat, supra, note 53, a lap. 306: "Le souci du Comite ad hoc de faire ici jurispn1dence parait manifeste. Le fait que ce Comite ait cru bon de se prononcer sur l'essentiel des griefs pour/ant surabondants exposes par Kloeckner est d'ailleurs significatif a cet egard." 
211 Voir Broches, supra, note 9, aux pp. 692 et 698. Voir aussi, Paulsson, supra, note 3, a la p. 392: "The Kloeckner I Committee went beyond its holding of annulment and devoted most of its decision to what reads like a general essay on the proper use of Article 52." 11 estime que les pretentions didactiques et les tendances a la digression du comite ad hoc ont eu, en pratique, l'effet inverse de celui escompte, puisque les secondes sentences, qui ont ete rendues a la suite des decisions d'annulation, ont ete contestees a Jeur tour dans les affaires Kloeckner et Amco. 
212 Voir, Reisman, supra, note 12, a lap. 201. 
213 Voir le N° 4.05 de la decision d'annulation MINE c. Guinee, supra, note 34; voir aussi Niggeman, supra, note 118, a la p. 79. 
214 Ibid., N° 5.05 et 5.06. Ainsi, aux yeux du comite ad hoc, une violation "grave" doit etre appreciee seton des criteres a la fois quantitatifs et qualitatifs. Dans le N° 5.06, ii convient de signaler qu'un emprunt est effectue a une autre source intemationale afin d'illustrer la notion de "regie fondamentale":" ... un exemple clair d'une telle regie 
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Le comite ad hoc MINE a done choisi de donner succintement sa propre 
interpretation des trois motifs principaux d'annulation, laquelle est, a l'evidence, 
fortement inspiree de la vision et de !'experience de M. Broches. Toutefois, a la 
difference du comite ad hoc Kloeckner, le comite MINE n'a pas juge utile 
d'examiner la pertinence de chaque motif invoque, a partir du moment ou il avait 
admis l'annulation d'une partie de la sentence sur la base d'un des motifs.215 

n convient maintenant d'illustrer la volonte normative des comites ad hoc. Panni 
les principes poses par le Comite ad hoc Kloeckner, il en est un qui a ete apprecie 
differemment par les commentateurs; il s'agit de !'application de l'adage "in 
favorem validitatis sententiae": 

"In any case [any] doubt{s] ... should be resolved "in favorem 
validitatis sententiae" and lead to the rejection of the alleged 
complaint". 216 

M. GaiJJard a denonce un tel pnnctpe comme etranger au droit de 
l'arbitrage: "Le seul fait d'exister n'est pas, pour une sentence, un merite en 
soi". 217 11 est vrai que ce principe ne trouve pas de fondement textuel dans la 
Convention de Washington. D'apres cet auteur, l'essentiel est de s'assurer de la 
conformite de la sentence aux exigences de la procedure de controle. 

En revanche, M. Reisman considere que cette assertion est dictee par la 
structure du mecanisme de revision du CIRDI. En l'absence d'une telle 
presomption de validite, le depot d'une requete en annulation necessiterait un 

fondamenta/e peut etre trouve dans /'article 18 de la loi-type de la CNUDCI...Le terme "regie fondamentale de procedure" ne doit pas etre compris comme incluant necessairement toutes les regles du Reglement d'arbitrage du Centre." 215 Voir le N° 6.109 de la decision MINE, supra, note 34. 
216 Voir le N° 52 de la decision du Comite ad hoc Kloeckner, supra, note 27. 217 Voir Gaillard, supra, note 88, a la p.188. 
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arbitrage de novo.218 L'optique de cet auteur s'inscrit dans un souci de restreindre 
au maximum le champ d'action des instances arbitrales successives en vue d'une 
efficacite optimale dans le deroulement de la procedure. 11 est vrai que, dans le 
cas d'une decision d'annulation partielle, la partie subsistante de la sentence 
beneficie de l'autorite de chose jugee. 

En tout etat de cause, cette affirmation de principe du comite ad hoc est, a 
!'evidence, contredite par les nombreuses remises en question de facto du 
raisonnement du tribunal arbitral. 

L'etendue des pouvoirs d'annulation des comites ad hoc a ete interpretee 
variablement par les differentes instances de controle. En effet, l'article 53(3) de 
la Convention dispose que "le comite est habilite a annuler la sentence en tout ou 
en partie pour l'un des motifs enumeres a l'alinea I du present article."219 La 
question s'est posee de savoir si un comite ad hoc est tenu de prononcer 
l'annulation de la sentence en presence d'un grief, ou si, au contraire, il beneficie 
d'un pouvoir d'appreciation. 

Ainsi, le Comite Kloeckner a retenu une approche tres formelle et rigoriste 
dans la mesure oil il a interprete cet article comme lui donnant une competence 
liee : le simple constat d'une violation de l'article 52 impose de maniere 
systematique et necessaire - sauf circonstances exceptionnelles - l'annulation de la 
sentence, sur le fondement du droit, dont beneficieraient les Parties a la 
Convention de Washington et les parties a la convention d'arbitrage, de faire 
respecter les dispositions de la Convention de Washington.220 Le comite ad hoc 

218 Voir Reisman, supra, note 1, a lap. 761. 
219 11 nous semble que la version anglaise recele en comparaison une certaine ambiguite: "lhe committee shall have the authority to annul..." 
220 Voir le N° 179 de la decision d'annulation Kloeckner, supra, note 27: "The committee defends the Convention's legal purity." M. Broches releve, de maniere 
critique, que cette defense semble avoir ete le seul veritable souci du Comite. Voir 
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a done rejete expressement la doctrine, suivant laquelle il n'existe "pas de mullite 

sans grief'', et qui est reconnue par certains droits nationaux tels que la France. 

M. Reisman a qualifie cette interpretation d"'automatic technical 

discrepancy approach" ou encore d"'hair-trigger approach" en ce qu'elle ne 

prend pas en compte la gravite ou !'incidence du vice generateur de nullite. 11 

considere que !'interpretation donnee par le Comite est erronee. D'apres lui, cette 

disposition ne visait qu'a identifier l'autorite competente pour prononcer 

l'annulation. 221 

I1 nous semble aussi que la lecture de prime abord de ladite disposition inciterait 

plutot a retenir une conclusion inverse a celle du Comite Kloeckner. Une 

"habilitation" donne a la personne beneficiaire le pouvoir, et non le devoir, de 

prendre une decision. 

En revanche, le Comite ad hoc Amco c. Indonesie n'a pas SUIVI son 

predecesseur sur ce point. Concretement, il a releve a plusieurs occasions des 

motifs d'annulation mais il a refuse de les sanctionner sur le fondement suivant, a 

savoir que les violations en question etaient, soit mineures ou sans consequence, 

soit relatives a des obiter dicta . 

Selon la terminologie de M. Reisman, cette "material violation approach" doit 

etre approuvee.222 Si elle necessite un examen plus pousse de la logique du 

raisonnement du tribunal arbitral, cet examen est justifie par la finalite de 

preserver la sentence de la nullite. La prise en consideration de !'incidence 

concrete de la violation formelle des regles posees par la Convention, sur la 

Broches, supra, note 44, a lap. 357. 
221 Reisman, supra, note 1, aux pp. 762-763 et 776-777; voir aussi, Rambaud, supra, 
note 82, a la p. 267. Celui-ci est egalement favorable a la reconnaissance d'un pouvoir 
d'appreciation plus large des comites ad hoc quant aux consequences de la violation des 
prescriptions de l'article 52. 
222 Ibid. 
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solution pertinente aux yeux du Comite, est aux antipodes de !'interpretation du 
Comite precedent. Seule une violation substantielle de l'article 52 sera 
sanctionnee. 223 

Le Comite ad hoc MINE c. Guinee a franchi un pas supplementaire en 

s'attribuant une veritable marge d'appreciation sur la base de son interpretation de 

!'article 52(3) de la Convention: 
"La Convention n'exige pas un exercice systematique du pouvoir 
d'annuler une sentence, /orsqu'une requete a ete deposee dans /es 
dtUais, et que le demandeur a etabli un des motifs 
d'annulation. ''224 
"Un Comite ad hoc possede une marge d'appreciation lorsqu'il 
connait des demandes d'annulation. Son pouvoir ... ne peut etre 
exerce dans des conditions qui mettraient en cause l'objet et le but 
de /'action en annulation. 11 peut cependant refuser d'exercer son 
pouvoir d'annuler une sentence lorsque l'annulation n'est 
clairement pas necessaire pour remedier a une injustice 
procedurale et lorsque l'annulation affecterait sans justification la 
force obligatoire et le caractere definitif des sentences CIRDJ"225. 

Ainsi, cette decision souligne le fait qu'une injustice procedurale constitue la 

caracteristique essentielle des cinq motifs d'annulation. 

Cette declaration s'inscrit ouvertement en reaction a l'approche formaliste du 

Comite Kloeckner, evolution dont on ne peut que se rejouir. Selon M. Caron, 
c'est l'approche retenue par le comite ad hoc Kloeckner qui est a l'origine du 
discredit porte sur le processus de controle des sentences arbitrales du CIRDI. 226 

223 Voir, a titre d'illustration, les N° 58 et 104 de la decision d'annulation Amco c. 
lndonesie, supra, note 30. 
224 Voir le N° 4.09 de la decision d'annulation MINE c. Guinee, supra, note 34. 
2251bid., N° 4.10. 
226 Caron, supra, note 25, a la p. 46. 
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Malheureusement, comme le constate M. Niggeman, le Comite constitue dans 
l'affaire MINE n'a pas fait usage de son pouvoir discretionnaire dans le sens qu'il 
a lui-meme preconise, a savoir le caractere definitif des sentences.227 N'est-il pas 
vain de dresser des lignes directrices si elles ne sont pas appliquees par leurs 
propres concepteurs ? 

Le meme auteur regrette que le Comite n'ait pas ete plus explicite sur son 
appreciation des manquements releves. Si ce demier a releve que !'ensemble des 
violations rendait l'annulation necessaire228, il a omis ou evite de specifier quel 
fut !'element veritablement decisif de la decision d'annulation, entre la 
contradiction de motifs et !'omission de statuer sur la question de limitation de 
responsabilite. 

Le Comite ne semble done pas s'etre soucie, au stade fmal, des 
consequences nefastes pour l'image du systeme CIRDI, d'une troisieme decision 
d'annulation, meme si !'invalidation n'etait que partielle. 

2) La "res judicata" des decisions d'annulation 

227 Voir Niggeman, supra, note 118, a lap. 83; voir aussi, Sturzenegger, supra, note 39, a la p. 184 et s. Ce demier reproche au comite ad hoc d'avoir etabli un test supph!mentaire - a savoir est-ce que le grief invoque constitue une injustice procedurale ? - qu'il considere comme depourvu de la moindre utilite, eu egard a la precision ou a la definition etroite de cinq motifs. 
228 Voir le N° 6.98 de la decision MINE, supra, note 34. 
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partielle. 

11 resulte respectivement des alineas (3) et (6) de !'article 52 de la 
Convention de Washington que "le Comite est habilite a annuler la sentence en 
tout ou en partie ... " et que "si la sentence est declaree nu/le, le diffirend est, a la 
requete de la partie la plus diligente, soumis a un nouveau tribunal 
constitue ... ". 229 L'article 55(3) du Reglement d'arbitrage du CIRDI precise que 
"si la sentence n'a ete annulee qu'en partie, le nouveau tribunal ne procede pas a 
un nouvel examen de toute partie non annulee de la sentence." 

Alors que l'affaire Kloeckner c. Cameroun a donne lieu a une decision 
d'annulation totale, 230 les affaires Amco c. Indonesie et MINE c. Guinee se 
caracterisent par des decisions d'annulation partielle. 

Le probleme reside dans le fait qu'il peut etre delicat de determiner, de maniere 
concrete et precise, quelles sont les parties de la sentence initiate qui restent 
dotees de l'autorite de chose jugee, et de savoir quelle doit etre l'etendue de res 
judicata de la decision du Comite ad hoc. 

La decision d'annulation partielle du Comite MINE c. Guinee n'a porte que 
sur la partie de la sentence relative aux dommages-interets. Elle a done laisse 
intacte la partie de la sentence sur la responsabilite. Or, bien que MINE ait 

229 M. Broches faisait le commentaire suivant de cet article: "the provision must be interpreted to mean that resubmission of the dispute will be limited to the part of the dispute decided by the annulled portion of the award, and that the remainder will be res judicata... No doubt about this interpretation has been expressed in annulment 
~roceedings." Supra, note 44, a la p. 334. 

30 Le comite ad hoc Kloeckner a tenu a caracteriser ce pouvoir d'annulation partielle comme etant la suite logique du caractere definitif de la sentence et de la presomption de 
validite de cette derniere. Voir le N° 80 de la decision, supra, note 27, et Ies commentaires de Caron, supra, note 25, a lap. 35. 
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depose une nouve11e demande tendant a reJuger le fond, une transaction 
intervenue ulterieurement entre les parties, a mis un terme final a cette affaire . 
Aussi, n'est-elle pas d'un grand interet ace sujet.231 

Par contre, les suites de la decision d'annulation Amco c. lndonesie sont 
riches d'enseignements. Le Comite ad hoc avait decide d'annuler integralement le 
dispositif de la sentence sur la base de la connexite des differents chefs de 
dommages. Ainsi que le remarque M. Redfem, la consequence immediate fut de 
priver Amco de toute reparation accordee par le tribunal arbitrat.232 
En revanche, le Comite ad hoc specifia que l'annulation ne s'etendait pas aux 
motifs sur la base desquels l'illegalite de la prise de possession de l'hotel et 
l'irregularite procedurale de la revocation de l'autorisation d'investissement ont ete 
constates. 233 

M. Gaillard a critique ce depe~age effectue par la decision d'annulation 
partielle du Comite ad hoc entre les motifs de la sentence. 11 aurait ete preferable, 
se Ion lui, de tracer la ligne de demarcation au sein du dispositif entre les chefs de 
condamnation. Ainsi, l'annulation de certains chefs de condamnation inclurait, 
par voie de consequence, les motifs correspondants. 234 

231 Le seul interet de la sentence est, a cet egard, d'illustrer la difficulte eventuelle de detacher la partie annulee du reste de la sentence. Le comite a decide que l'annulation de la partie de la sentence sur les dommages-interets devait egalement entralner celle de la partie relative aux couts etant donne les liens inextricables entre les deux. Voir le N° 6.112 de la decision, supra, note 34, et les comrnentaires de Caron, supra, note 25, a lap. 36. 
232 Redfern, supra, note 48, a la p.ll7. 
233 Redfern, ibid. ~ voir aussi Gaillard, supra, note 88, a la p. 186. 
234 Gaillard, " CIRDI: Chronique des sentences arbitrales"{l989) 116 JDI 141, aux pp.l54-155 . 11 dresse un parallele avec la pratique de la cassation en France: !'article 623 du Nouveau Code de Procedure Civile dispose que la cassation partielle "n'atteint que certains chefs dissociables des autres." Il se refere en outre a une jurisprudence constante aux termes de laquelle "la cassation qui atteint un chef de dispositif n'en laisse rien subsister, que/que soil le moyen qui a determine cette annulation. "(voir par exemple, Cass.Civ.I, 15 dec. 1965: Bull.civ.I, N° 712). 
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D'un point de vue theorique, il soutient que le fait de reconnaitre a un 
Comite le pouvoir de conferer l'autorite de chose jugee a certains motifs de la 
sentence reviendrait a transformer en partie le Comite en une instance d'appel; 
en efiet, !'affirmation du bien-fonde de ces motifs aboutit en pratique a limiter la 
marge d'appreciation du tribunal arbitral ulterieur. Or, la logique de l'annulation 
implique la liberte pour le second tribunal de se prononcer a son tour sur les 
points qui avaient ete examines par les premiers arbitres et annules par la suite. n 
considere que la conception qu'il defend serait plus conforme aux objectifs 
poursuivis par la Convention de Washington. 

Par consequent, afin d'alleger la tache du second tribunal arbitral, le 
Comite ad hoc devrait apprecier "le caractere divisible ou indivisible des 
differents chefs de condamnation et /'incidence exacte sur chacun d'entre eux du 
cas d'annulation lui paraissant devoir et re retenu. "235 

A la demande d'Amco, un nouveau tribunal fut done constitue. Dans un 
premier temps, celui-ci decida de rendre une decision sur l'etendue de sa 
competence, avant de pouvoir statuer sur le fond, a savoir la question de la 
determination du montant des dommages-interets. 

Outre la difficulte de distinguer les elements annules et ceux subsistants de 
la sentence initiate, ce tribunal fut le premier a devoir apprecier quelle etait 
l'etendue de res judicata devant etre reconnue aux motifs et au raisonnement de la 
decision du Comite ad hoc. 236 L'Indonesie developpa la these favorable a la 
reconnaissance d'une autotite de chose jugee etendue au raisonnement a la base 

235 GailJard, ibid. 
236 AMCO v. Republic of Indonesia: Resubmitted Case-Decision on Jurisdiction, (1988) 3 ICSID Rev.-FIJL 166. 
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des motifs de la decision d'annulation du Comite ad hoc. Cet Etat se fondait d'une 
part, sur la regie d'indivisibilite de la decision et, d'autre part, sur une consultation 
du professeur americain Reisman defendant une conception extensive de l'autorite 
de chose jugee des decisions d'annulation partielle. L'Indonesie escomptait, ainsi, 
voir enteriner les constatations faites par le Comite ad hoc, en l'occurrence sur 
l'insuffisance de l'investissement realise par AMCO et la legitimite de la 
revocation de l'autorisation.237 En revanche, l'entreprise Amco maintenait la 
position contraire, en arguant de la logique propre a une procedure d'annulation. 
Selon cette demiere, le differend devait etre reexamine de novo. 

En fin de compte, le tribunal "AMCO 11" choisit d'adopter une conception 
restrictive de la res judicata des motifs du Comite ad hoc : 

"If the present Tribunal were bound by the "integral reasoning" of the ad hoc Committee, then the present Tribunal would have bestowed upon the ad hoc Committee the role of an appeal court. The underlying reasoning of an ad hoc Committee could be so extensive that the tasks of a subsequent Tribunal could be rendered mechanical, and not consistent with its authority, as indicated in Article 52(6), which speaks of "the dispute" being submitted to a new Tribunal. "238 

Ainsi, le second tribunal arbitral ne s'est pas senti lie par le raisonnement du 
comite ad hoc, juge distinct de la decision meme d'annulation. 11 s'est appuye sur 
la strucure de la Convention, laquelle ne prevoit pas une revision substantielle des 
sentences arbitrales.239 

Tandis que M. Gaillard approuve cette approche restrictive, a l'inverse M. 
Reisman la trouve tres critiquable a plusieurs egards. Tout d'abord, il considere 

237 Voir Gaillard, supra, note 234, ibid. 
238 Voir le N° 43 de la decision, supra, note 235. 
239 Voir Curtis, "International Investment Disputes -Res judicata Effect of Partially Annuled ICSID Award",(l989) 83 A.J.I.L. 106, aux pp. 107 et 109 . 
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que la crainte exprimee d'une transformation du mecanisme de revision vers une 

procedure d'appel n'est pas justifiee: accorder des fonctions d'appel a une instance 

intemationale ne serait pas prejudiciable a l'arbitrage du fait de !'absence 

d'intervention d'une juridiction nationale. 

Ensuite, le souci de ne pas reduire l'etendue du differend sur lequel le second 

tribunal est amene a statuer, reviendrait a nier l'interet du pouvoir d'annulation 

partielle attribue aux Comites ad hoc : 
" Otherwise, we must ... conclude that even in case in which an ad 
hoc Committee partially annuls, a subsequent tribunal must treat it 
as a total nullification and hear the dispute de novo ... "240 

Selon cet auteur, une conception large de la "res judicata" aurait pour 

avantage de delimiter a chaque stade le contenu du differend, done l'etendue de la 

competence des instances arbitrates successives. L'interet clair de cette these est 

de decourager les parties et leurs conseils de redebattre de l'integralite des points 

de la sentence initiate, d'ou des economies de temps et d'argent. 

Si l'argumentation de cet eminent professeur est tres convaincante, elle 

peut encourir le reproche de ne pas trouver d'appui dans le texte et l'esprit de la 

Convention. A !'evidence, les auteurs de la Convention de Washington n'avaient 

pas pour objectif d'accorder des pouvoirs d'appel aux Comites ad hoc ou encore 

de cantonner le second tribunal dans une fonction d'organe d'application de la 

decision d'annulation prise par un Comite ad hoc. Plutot que de definir des 

remedes au stade posteiieur a l'annulation, il vaudrait mieux chercher a endiguer 

le developpement meme de la pratique des recours en annulation. 

240 Reisman, supra, note 1, aux pp.781-787. 
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Le meme tribunal arbitral "AMCO 11" a rendu une sentence sur le fond le 

5 juin 1990.241 Celle-ci est d'un grand interet pour le droit international et 

l'arbitrage international en general, tant au regard des questions de fond que des 

questions de procedure. 

En premier lieu, les membres du tribunal arbitral ont pris position sur la 

place a accorder au droit international en cas de silence des parties sur le choix du 

droit applicable. 242 En effet, I' article 42( 1) ne donne malheureusement pas 

d'indication univoque sur la place respective du droit national de l'Etat hote et des 

principes du droit international. 243 

Conformement aux lignes directrices dressees par M. Broches, les Comites 

ad hoc Kloeckner et MINE ont affirme d'une part, le devoir des arbitres 

d'appliquer en premier lieu le droit de l'Etat hote, et d'autre part, correlativement 

le role, so it complementaire, so it correctif des principes du droit international. 244 

Ces derniers doivent d'ailleurs etre entendus dans le sens donne par l'article 38(1) 

des Statuts de la Cour Internationale de Justice. 245 Par consequent, les arbitres 

ne peuvent recourir a ceux-ci qu'apres avoir identifie et applique les regles 

pertinentes du droit etatique. 

241 Voir supra, note 31; et le commentaire de Gaillard , supra, note 118, aux pp.181-
186. 
242 L'article 42 sur le droit substantiel applicable en !'absence de choix des parties, 
prevoit une regie fondamentalement differente de celle que l'on trouve dans la 
Convention europeenne de Geneve, ou le Reglement d'arbitrage de la CNUDCI, ou 
encore le Reglement d'arbitrage de la CCI, dans la mesure ou il est fait directement 
reference au droit de I'Etat hote ( y compris ses regles de conflits de lois). Voir Bouchez, 
s413ra, note 5, a lap. I 02 et s. 
2 3 Voir Toope, supra, note 4, a la p. 238 et s.;Branson et Tupman,"Selecting an 
Arbitral Forum: a Guide to Cost-effective International Arbitration." (1984) 24 Virg.J. 
917, a la p.930; voir aussi Moore, "International Arbitration between States and Foreign 
Investors- the World Bank Convention",(1966) 18 Standford LR 1359, a la p.1379. 
244 Voir Broches, supra, note 8, a la p.392, et note 9, a lap. 668 et s.; voir aussi le N° 
69 de la decision du Comite ad hoc Kloeckner c. Cameroun, supra, note 27; et les N° 20 a 22 de la decision du Comite ad hoc MINE c. Guinee, supra, note 34. 
245 Voir le Report of Executive Directors, supra, note 12, no 40 a la note infrapaginale . 
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Par contre, le tribunal AMCO II a remis en cause cette conception largement 

admise: 
"S'il existe des dispositions app/icab/es du droit de /'Eta/ d'accuei/, 
elles doivent etre appreciees au regard du droit international qui 
prevaut en cas de conjlit. Ainsi, le droit international est 
pleinement applicable et qualifier son role de "seulement 
comp/ementaire et correctif' est une distinction vaine".246 

Ainsi, ces arbitres ont rejete le principe enonce quant a !'exigence de demontrer 

une lacune du droit national ou une contradiction avec le droit international avant 

d'envisager un recours au droit international. Pour M. Gaillard, "subordonner 

/'application des principes du droit international a la preuve d'une lacune ou 

d'une contrarietl a l'ordre juridique international reviendrail a vider en grande 

partie /'article 42(1) de son sens ... ".247 Il approuve done la sentence en ce qu'elle 

redonne aux arbitres la liberte de decouvrir et rnettre en oeuvre les principes de 

droit international applicables sans cette exigence de demonstration prealable. 248 

Il nous semble que la diversite des conceptions adoptees par les tribunaux 

arbitraux ou les comites ad hoc, sur la place a accorder au droit international, 

dans la hierarchie des norrnes app1icables en cas de silence des parties, est 

particulierement problematique; en etTet, !'absence d'interpretation uniforrne de 

!'article 42(1) de la Convention de Washington est un facteur d'incertitude a la 
fois pour l'Etat bote et l'investisseur etranger. De telles divergences 

d'interpretation impliquent un alea quant aux conc1usions des arbitres, et ne font 

246 No. 40, supra note 31. 
247 Voir, supra, note 234, a la p.l84. 
248 Cet auteur est, en effet, favorable au developpement d'un processus de specialisation 
croissante des principes generaux du droit du commerce international, afin de contrer les 
critiques de redondance adressees habituellement au corps de regles supposees faire 
partie de la "lex mercatoria".Voir Gaillard, supra, note 88, aux pp.l58-159. 
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done qu'accroitre les inquietudes des utilisateurs effectifs ou potentiels des 
mecanismes prevus par le CIRDI. Or, la previsibilite des regles de droit retenues 
par les arbitres revet une grande importance dans l'arbitrage international, et ce 
d'autant plus que le differend implique un Etat face a une entreprise privee. 
De plus, l'existence meme de cette difference de conceptions ne peut qu'inciter 
une partie mecontente des resultats d'une sentence arbitrate a contester 
!'interpretation retenue de l'articJe 42(1) dans le cadre d'un recours en annulation. 
Il est done important que les parties s'entendent sur le choix du droit applicable 
(avant la naissance du differend ou meme lorsque celui-ci s'est cristallise) pour 
reduire de telles incertitudes. 

En deuxieme lieu, l'autre apport de cette sentence est relatif aux 
consequences de l'irregularite procedurale de la revocation de l'autorisation 
d'investissement donnee a AMCO. L'Indonesie avait deja developpe la these 
suivant laquelle l'insuffisance de l'investissement realise par AMCO justifiait au 
fond la revocation de l'autorisation . 

Le Comite ad hoc accueillit cette argumentation, considerant qu'il fallait faire 
abstraction de l'irregularite procedurale si la revocation etait substantiellement 
justifiee. Par consequent, la partie de la sentence sur l'indemnisation de 
l'entreprise pour revocation irreguliere fut annulee.249 

M. Redfem reprocha a la decision du Comite d'avoir applique de fa~on 
exclusive les dispositions du droit indonesien au sujet de la qualification de ce 
qu'est un investissement. Selon lui, l'objectif de protection des investisseurs 
etrangers implique, le cas echeant, de faire application des regles du droit 

249 Voir le N° I 06 de la decision du Comite AMCO c. Indonesie, supra, note 30; et les critiques de Redfern, supra, note 48, a la p.ll5. 
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international prevues a titre "correctif' par !'article 42(1) de la Convention.250 

Confonnement a son approche restrictive de la res judicata du raisonnement du 
Comite ad hoc (lequel avait preserve de l'annulation le constat par les premiers 
arbitres de l'irregularite de la revocation et de l'illegalite de la prise de possession 
des locaux par la force ), le deuxieme tribunal a estime sur la base de la 

jurisprudence intemationale que : 
" bien que certaines raisons de fond aient pu exister pour la 
revocation de l'autorisation , les circonstances qui ont entoure la 
decision la rendent i/licite".251 

Le tribunal arbitral a finalement considere que l'irregularite flagrante des actes 
des autorites administratives indonesiennes etait constitutive d'un deni de justice. 
11 a , par consequent, condamne l'Indonesie a indemniser en totalite 
l'investisseur afin de le replacer dans la situation initiale si !'expropriation illicite 
ne s'etait pas produite. 11 a indirectement inclus le /ucrom cessans dans les 
dommages-interets sur la base de l'illiceite de l'expropriation. 

Cet attachement du tribunal arbitral au respect de garanties procedurales 
de base, a la difference du Comite ad hoc, doit etre approuve sans reserve: une 

conception inverse aurait constitue un precedent redoutable pour la protection des 
investisseurs etrangers et certainement nuisible a la neutralite de l'arbitrage du 
CIRDI. Sous pretexte d'un manquement de l'entreprise etrangere a ses obligations, 
tout Etat hote pourrait adopter des mesures de retorsion (telles qu'une 
expropriation ou le retrait d'une autorisation), dont le bien-fonde , s'il etait 
dfiment constate, permettrait de couvrir a posteriori la violation des droits de la 

250 Voir Redfern, supra, note 48, aux pp.116-117. 
251 Voir le N° 139 de la decision, supra, note 31. 
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defense ou des irregularites procedurales graves. 

En conclusion, nous pouvons constater que la diversite des 

conceptions adoptees par les comites ad hoc permet difficilement de degager une 

"jurisprudence arbitrale" coherente. Bien que chaque comite ad hoc ait cherche a 
donner a sa decision une valeur de precedent, il apparait que chacun des 

deuxieme et troisieme comites ad hoc ne s'est pas senti tenu de se conformer au 
point de vue emis par son predecesseur.252 En revanche, l'on ne peut nier que 

ces decisions jouissent d'une valeur d'autorite dans la mesure oil elles peuvent 

inspirer des decisions ou arbitrages posterieurs, qu'ils aient lieu ou non sous les 

auspices du CIRDI. Cette autorite reste, malgre tout, tres relative, ainsi qu'en 

temoigne la seconde sentence rendue dans l'affaire AMCO c. Indonesie, qu'il 
s'agisse de questions de competence ou de fond. 253 

M. Broches a, a notre avis, donne la mei11eure definition de l'autorite des 

decisions des comites ad hoc: 
"In the ICSID system, the precedential value of decisions of an ad hoc 
committee is ba_sed exclusively on their merits in the view of a subsequent 
commmittee. "2J4 

252 Voir le N° 44 de la decision Amco, supra, note 30: "The absence ... of a rule of stare 
decisis in the ICSID arbitration system does not prevent this ad hoc Committee from 
sharing the interpretation given to Art. 52(J)(e) by the Kloeckner ad hoc Committee." 
253 M. Broches a dresse une comparaison interessante entre les fonctions des comites ad 
hoc et celles de la Cour Internationale de justice:" The court is looked to by the 
international community for authoritative statements of international law ... The role 
which is recognized to the court explains the great lenght of judgments and individual 
opinions, which may go beyond what is needed to decide the dispute. These 
considerations do not apply to ad hoc committees, which are not hierarchically superior 
to the tribunals whose awards they examine and the authority of whose decisions does 
not extend beyond the particular award ... " Supra, note 44, a la p.371; Voir aussi, Paulsson, supra, note 3, a la p.392. 
254 Broches, ibid., a la p.364. 
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CONCLUSION : 

Le succes des trois premieres demandes en annulation formees au sujet de 
sentences rendues sous l'egide du CIRDI a suscite des inquietudes Iegitimes sur 
l'interet de regler un differend sur la base de la Convention de Washington. Les 
mesaventures du CIRDI ne sont probablement que le revelateur de la tendance 
actuelle de l'arbitrage international as'engluer dans des debats de procedures, pre-, 
para- ou post-arbitrate au detriment de l'objectif de reglement expeditif du fond 
du litige.255 

Deja en 1986, le Secretaire-general, M. Shihata, relevait que: 
"Resort to the annulment procedure in two ICSID cases is cause for 
concern. .. The danger thus exists that if parties, dissatisfied with an 
award, make it a practice to seek annulment, the effectiveness of the 
ICSID machinery might become questionable and both investors 
and Contracting States might be deterred from making use of 
ICSID arbitration". 256 

255 Voir Oppetit, supra, note 186, a la p.417; Fouchard, "Ou va l'arbitrage international 
?" ~1989) 34 RD. Me Gill435, a lap. 450 et s. 
25 Report of the Secretary-General to the Administrative Council of ICSID, Annex A 
(1986) a la p.2. M. Shihata a reitere ses craintes en 1988 devant la meme instance a 
Berlin, et a denonce en outre, la confusion faite entre la procedure d'annulation et celle 
d'appel: "It is also wrong to confuse the annulment proceedings with an appeals process 
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M. Delaume a egalement exprime des regrets sur le fait que les parties 
usent des recours offerts par la Convention non pour faire valoir leurs droits 
fondamentaux contre l'arbitraire eventuel des arbitres, mais fondamentalement 
pour retarder !'execution d'une sentence defavorable it leurs interets.257 Si l'usage 
it titre exceptionnel des voies de recours afm de corriger une defaillance du 
systeme arbitral garantit sa credibilite et contribue it son efficacite globale, il 
convient de prevenir les risques d'abus. 258 

En revanche, pour d'autres commentateurs, aucune des requetes en annulation 
n'est jugee abusive. Ainsi, M. Broches trouve tout it fait comprehensible que les 
parties cherchent it epuiser les voies de recours offet1es, meme si el1es ne sont 
destinees a priori qu'it un usage exceptionnel. Les Etats seraient fortement incites 
a former de tels recours pour des raisons politiques ( voir, par exemple, le cas de 
l'lndonesie soucieuse de faire respecter sa legislation sur l'investissement); quant 
aux investisseurs, en tant que beneficiaires d'une assurance contre les risques 
politiques (tels que l'expropriation), ils peuvent avoir une obligation contractuelle 
d'epuiser les voies de recours.259 

which is not possible in respect of awards issued by ICSID's tribunals."( a lap. 3). 257 Delaume, supra, note 5, a la p.34. 
258 Voir Beguin, supra, note I, a lap. 242: "Exercees avec exces par des plaideurs de mauvaise foi, les voies de recours peuvent devenir des instmments de paralysie de /'arbitrage et nuire gravement it son efficacite." Voir aussi Mayer, supra, note 155, a la p.313. Ce dernier remarque que la frequence des contestations est aggravee par le fait que les delais resultant d'une contestation sont plus importants que ceux causes par un appel forme contre une decision judiciaire. En outre, le constat d'irregularite d'une sentence conduit a recommencer la procedure arbitrate afin d'obtenir une nouvelle sentence, laquelle est egalement susceptible d'etre contestee. Ces remarques nous semblent tout a fait transposables a l'arbitrage du CIRDI. 
259 Broches, supra, note 44, a la p.376. Voir aussi Reisman, supra, note 12, a lap. 201, a propos de }'obligation pour les parties et leurs conseils d'exploiter les opportunites ouvertes par !'interpretation extensive de la Convention de Washington. 
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Si nous partageons !'accent mis par cet auteur sur la specificite de l'arbitrage du 
CIRDI au regard des parties en presence, en revanche, il nous apparait que son 
point de vue conduit subrepticement a banaliser la pratique des recours en 

annulation. 

11 convient desormais d'envisager les remedes qm permettraient de 

restaurer le caractere definitif des sentences et l'efficacite du systeme CIRDI. 

Tout d'abord, certains auteurs ont suggere des remedes d'ordre 

institutionnel au dereglement du systeme. 

L'hypothese d'un amendement de la Convention de Washington elle-meme a 
parfois ete avancee. 260 Cette solution apparait assez impraticable du fait de 

l'exigence d'un consentement unanime de la part des nombreux Etats contractants 

si l'on tient a une interpretation uniforme de la Convention. 

L'autre possibilite consisterait a reviser le Reglement d'arbitrage mais une telle 

reforme ne produirait des effets que pour l'avenir~ en effet, l'article 44 de la 

Convention prevoit que les regles applicables a la procedure arbitrate sont celles 
en vigueur lors du consentement a l'arbitrage. 

Ensuite, la liberte des parties reconnue par l'article 44 de la Convention 

quant a l'organisation de la procedure arbitrate a aussi ete invoquee en faveur 
d'une limitation, voire d'une exclusion contractUelle dujeu de !'article 52.261 Les 
arguments en faveur d'une exclusion de tout recours en annulation reposent d'une 
part, sur la possibilite reconnue par certains droits nationaux d'exclure une 

260 Voir Redfem, supra, note 48, a la p.ll8 ; Delaume, supra, note 5, aux pp.32-33 ; 
Reisman, supra, note 1, aux pp.804-806 ; Feldman, supra, note 48, a la p.11 0. 
261 Voir Delaume, supra, note 5, a lap. 33; Reisman, supra, note 1, a la p.805; Broches, 
supra, note 44, a la p.374. 
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revision judiciaire, et d'autre prut, sur le consensualisme de l'arbitrage du CIRDI. 
La faculte d'une telle exclusion a ete souvent jugee excessive au regard de la 
sauvegarde des principes fondamentaux de la Convention: l'article 52 peut etre 
considere comme un garde-fou contre l'arbitraire, l'impartialite ou la corruption 
des arbitres. En revanche, il serait peut-etre plus acceptable aux yeux de certains 
que les parties puissent exc]ure certains motifs d'annulation vises par l'atticle 52, 
tels que l'exces de pouvoir pour non-respect du droit applicable.262 

Enfin, certains remedes pratiques ont ete apportes aux inconvenients 
maintes fois denonces et resultant de l'absence d'une juridiction de controle 
permanente. 263 

D'une part, le Secretaire general du CIRDI a cherche aintroduire davantage de 
coherence dans les decisions en incitant le President du Conseil administratif a 
designer les memes personnes comme membres des Comites ad hoc, dans la 
mesure du possible.264 L'article 52(3) prevoit un certain nombre 
d'incompatibilites fondees sur un risque eventuel ou effectif de conflits d'interets, 
d'ou les difficultes de reunir les memes personnes au sein des comites ad hoc 
successifs. Ainsi, il apparait que deux membres du comite ad hoc MINE - y 
compris le President M. Sucharitkul - ont ete designes dans Je comite "Kloeckner 
11", et que M. Sucharitchul a ete egalement designe comme President du comite 

262 C'est le point de vue de M. Delaume, supra, note 5, a la p.34. 
263 Voir les regrets de Redfern, supra, note 48, a la p.102; Gaillard, supra, note 88, aux ~p.l90-191; Ouakrat, supra, note 53, a la p.309. 
54 Voir Reisman, supra, note 1, aux pp.804-805; Broches, supra, note 44, a la p.392; Paulsson, supra, note 3, a lap. 391; Caron, supra, note 25, a la p.48, specialement le tableau dresse sur la composition des comites ad hoc successifs. Ce demier commentateur suggere une reflexion de la part de !'institution du CIRDI sur l'idee de developper une Jiste d'arbitres acceptant de servir exclusivement dans les instances de controle (a la p.54). 
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ad hoc "Amco 11". 

D'autre part, des consultations infonnelles, portant sur la composition des comites 
ad hoc, se sont developpees entre le Secretaire general et les parties. 265 Cette 
recente pratique pn!sente l'avantage de restaurer une certaine legitimite des 
comites ad hoc aux yeux des parties interessees. 

Les remedes adoptes par le Secretaire general s'averent indeniablement efficaces 
en ce sens qu'ils ont contribue apermettre a la fois d'enrayer l"'hemorragie" des 
annulations en cascade,266 et de donner une interpretation plus uniforme de la 
Convention de Washington.267 

Le souci de prevenir l'usage dilatoire des recours en annulation explique 
aussi la mise en pratique de suggestions sur la fourniture de garanties bancaires 
par la partie desireuse de contester la sentence arbitra1e.268 Dans l'affaire Amco 
c. Indonesie, le comite ad hoc avait accorde un sursis a l'execution de la sentence 
sur la base de !'article 52(5), mais a la condition que l'Indonesie foumisse une 
garantie bancaire de paiement du montant prevu par la sentence au cas oil la 
reqm!te en annulation serait rejetee. Dans l'affaire MINE, le comite ad hoc a 

265 Voir Reisman, ibid., a lap. 807; Broches, ibid., a lap. 373. 
266 Les comites ad hoc "Kloeckner 11" et "Amco 11" ont rejete les mouvelles requetes en annulation, comme nous l'avions annonce dans ]'introduction. 11 importe aussi de souligner l'interpretation restrictive de la notion de "sentence", qui a ete retenue par le Secretaire general. Les possibilites dilatoires sont ainsi rigoureusement circonscrites. En effet, dans l'affaire SPP. c. Egypte, le Secretaire general a declare qu'il n'avait pas le pouvoir d'enregistrer la requete en annulation portant sur une decision sur la competence sur le fondement qu'une decision provisoire n'etait pas une "sentence" au regard des objectifs de l'article 52. Voir (1989) 6 News from ICSID,N° 1 a la p.2.; Broches, supra, note 44, aux pp.327-328; Caron, supra, note 25, a la p.37. 
267 M. Caron considere que la perpetuation des "holdings" du comite MINE est veritablement assuree par la composition des derniers comites ad hoc. 11 semble tenir de sources confidentielles le fait que le raisonnement du comite ad hoc "Kloeckner II" est tres similaire a celui du comite MINE. Voir Caron, supra, note 25, a la p.32. 
268 Reisman, supra, note 1, a la p.804, et supra, note 12, a la p.207; Paulsson, supra, note 3, a la p.391. 
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considere que les circonstances justifiaient la requete en sursis a execution qui 
avait ete formee par la Guinee. En revanche, le comite ad hoc a refuse d'accorder, 
en contrepartie, le benefice d'une garantie a l'entreprise MINE. 269 

M. Broches a egalement emis la proposition suivant laquelle, le comite ad 
hoc pourrait joindre a sa decision de rejet de la requete en annulation, une 
condamnation du demandeur a payer des dommages compensatoires ou 
"punitifs" .270 

Mais la veritable solution depend de !'attitude des membres des comites 
ad hoc eux-memes. Les deux premieres decisions d'annulation justifiaient 
amplement les critiques severes des commentateurs: les comites ad hoc s'etaient 
attribues le role d'une cour d'appel et avaient multiplie abusivement les 
digressions esoteriques.271 Nous avons vu que le troisieme Comite ad hoc a 
prone une interpretation plus conforme a l'objet et au but de la Convention de 
Washington, meme si la sentence a ete annulee. Le changement de cap realise par 
cette decision a ete conf01te par les deux decisions suivantes, lesquelles ont 
refuse l'annulation des sentences. 

Le retour indeniable a "l'orthodoxie" originelle de la Convention, a savoir la 
conception - elaboree par ses peres fondateurs - d'un mecanisme de controle 

269 Le comite ad hoc a eu le souci de ne pas aggraver la situation financiere difficile de la Guinee et de menager la susceptibilite politique d'une partie ayant le statut d'un Etat presume vouloir faire face it ses engagements internationaux. Voir Broches, supra, note 9, it la p.699; Sturzenegger, supra, note 39, it la p.l82. 
270 Broches, supra, note 44, a la p.328. 
271 Voir Broches, supra, note 44, it la p.371: "an ad hoc committee would do well, in the absence of special reasons to the contrary, to limit itself to its task of determining whether an award is to be annulled and once it has found a ground for annulment not venture beyond a reasoned statement of that decision." Voir aussi Paulsson, supra, note 3, it la p.392 et s. 
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destine a un usage exceptionnel, ne peut qu'amener les parties futures a faire 
davantage preuve de prudence dans la decision de former un recours en 
annulation, a fortiori a rechercher une transaction a l'amiable, comme ce fut le 
cas dans l'affaire SPP c. Egypte. 

En conclusion, il nous parait indeniable que l'interet majeur et toujours 
actuel de l'arbitrage du CIRDI reside dans la neutralite de cette institution, avec 
son cortege de garanties, et l'equilibre atteint entre les interets respectifs des Etats 
et des investisseurs etrangers. Les reproches exptimes quant aux lourdeurs et a la 
complexite du mecanisme d'arbitrage du CIRDI doivent etre attenues par le fait 
qu'il s'agit de differends d'origine commerciale ayant la particularite d'impliquer 
un Etat, et non seulement deux personnes privees. 

L'importance economique et financiere des projets d'investissement concernes et 
la sensibilite politique des Etats a la sauvegarde de leurs interets justifient la 
specificite de cet arbitrage "mixte" par rappmt a l'arbitrage commercial 
international. L'objectif d'efficacite de l'arbitrage du CIRDI ne se mesure pas de 
fa~on quasi-exclusive a l'aune du caractere definitif des sentences arbitrates ( 
comme c'est le cas dans l'arbitrage commercial international vu a travers les 
legislations europeennes recentes ). 11 est dans l'interet bien compris de la 
communaute intemationale des Etats et des marchands que l'arbitrage du CIRDI 
sache prendre en consideration Ies soucis, contradictoires et legitimes, d'une 
justice arbitrale de qualite et de stabilite des sentences arbitrales. 
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ANNEXES 



-------DROIT INTERNATIONAL PRIVE FRANCAIS 

ARBITRAGE 
cOMMERCIAL INTERNATIONAL 

rextes 
3, 1989 (17) 

CIJAI'ITRE IV 

DE I.'AHBITHA!:E 

SE<-riON I. - De la dem,qnde d'arbitrage 

Art. 36. - I. Un Eta! contractant ou le ressortissant d'un 
Etat contractant qui desire entamer une procedure d'arbitrage 
doit adresser par ecrit une requete a eel l:'ffet au secretaire 
general, lequel en envoie copil:' a !'autre pmtie. 

2. La requHe doit contenir des informations concernant l'ob
·et du di!Terend. l'identite des parties et. leur consentement a 
i·arbitrage ronformt(ment au rr~:lcment de procedure relatif a 
!'introduction des instances de conciliation et d'arbitrage. 

3. Le seactaire general doit enregistrer la requete sauf s'il 
estime au vu des informations rontenurs clans la requcte que le 
differend exrede mnnifcsl!·mrnt la romJxltence du centre. 11 doit 
immediatement notilier aux parties l't>nrrgist rement ou le refus 
d'enregistrenwnt. 

S~:<"I"ION 11. - IJt• In constitution du tribunal 

Art. 37. - I. Le tribunal arhitral (d-aprl-s de nom me le tri
bunal) est constitur &s qur possihlt• aprrs enrt-gistrenwnt de la 
requete t·onformrnwnt o l'artidr :16. 

2. a} l..e tribunal sr compost" d'un arbitre uniqur ou d'un 
nombre impair d'arbitrrs nommrs C<~nformtlment a J'at'cord des 
parties. 

b} A dHaut d'arcord entrE' lt's partit's sur le nombre des 
arbitres et lrur modt• de numinntion, lt' tribunal romprend troi~ 
arbitres; dltH(U<' purl it• nonum· un arhitrr et lt' troiscme, qui f'st 
le presid!'nt du trihunnl. t'~l nornrne pnr a!'cord des purtit's. 

Art. 38.- Si lt• triluuwl n'a pas,:,,: ronstitu~ duns lt>s quutrt:
vingt-dix jours sui\'alll la nntillcalion dt' l't'rHrl(istn·mrnt dr la 
re~Uete par lt• M•t'frtairt• l(t:lll:filf ('Ofl(orm<:llH'n( a f'artidf' :lfi 
(ahnea :1) ou dans tout autn· d~lai ronv1·nu pnr les partirs, le 
presidt>nl, it la dt·mandr d•• In partic la plus diligrntt' et, si 
possiblt', npri•s consult111ion dt·, partil's. nommt' l'nrbitre ou lrM 
arbitres non rnt·ort• dt:si.:n{os, l.!'s arhitrt•s nummt:s par lt> pn:. 
sident t'onfornu:nwnl aux dispo:;itions du prt:M'lll artide ne 
doivent pas i-trt• rrssortissants dt' I'Etat rontrartant purtie ou 
differend nu dt• I'Etnt coni ru•·tunt doni If' rt·ssortissnnl t'st partie 
au difl'l?rcnd. 

Art. 39. - I .!'s urhit rt•s n>rnposant la majoritc doiH·nt i-lrl' 
ressortissanls d'Et11ts aulrt's qu•• I'Etnt ronlrartant pnrtie au 
diff.:rrnd t•l qu•• I'Etnl conlrndnnt don! h· rcssortissunt est 
partie au dilli-rt·nd; t:tant t·nll•rHiu nt:anmoins qur n·tte dispo
sition ne s'appliq1a• pas si. d'un C'o~rnrnun ocC'ord. lrs purtit>s 
designenl l'nrbitrr· unurut· <HI .. hucun dt·s rm·mhn·s du trihunul. 

Art. 40.- I. l.!'s arbitrt·s pt·11wnt etrt' pris hors de la listr 
des arhit rt•s, sauf uu t·ns dt· nomination pur lr pr~sidt·nt pr~vu 
a l'artidr :Hl. 

2. Lt•s urhit n·s nomnH:, hors dt• la listt• dt·s arbitres doiwnt 
pnssedt·r lt's quulitrs prl-na·, il l'articlr I .f (alint:a I). 

St-:t TION Ill. - /Jc•.' pou\·oirs 
c•/ de•., li•nctinn' du triiJIJIIIII 

Art. 41. - I. lA.• tribunal est jul(r dt' sa compcU>nce. 
2 .. Tout clhlinntoire dt• compc.:lt•nce soult'vtl par l'unr des 

parhes et fondt< ~<Ur lr motif que le diffrrt·nd nest pas dt• la 
c':mi>Cterlt'e .du N·ntn• ou, pour toutP autre raison, de <·t>lle du 
!nbunal, do1t (·trt• examirw par lt• tribunal qui deeide s'il doit 
~t!e I ~aite ('Oillllle Qllt'SI ion l'rralnblr ou si 5on t'XRillt'll doit et re 
JOint a cclui dt•s questions ( e fond. 

Art. 42.- I. lA.• tribunal statue sur le differend Nlllforme
ment aux re~:lrs de droit adoptet•s par lrs parties. ~'aute d'aernrd 
entre les pnrties, le tribunal applique le droit de I'Etat rontrac
tant partie au difft:rcnd, y nompris les rf.glc.-s relatiws aux conlliL~ 
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de loi~. ainsi que les principes de droit international en la 
maticre. 

2. Le tribunal ne peut refuser de juger sous pretexte du silen('(' 
nu de l'obscurite du droit. 

3. Les dispositions des alineas precedents ne portent pas at
teinte a la facult.C pour le tribunal si les parties en sont d'accord, 
de statuer ex aequo et bono. 

Art. 43.- Sauf accord contraire des parties, le tribunal s'il 
l'estime necessaire, peut a tout moment durant les dcbats: 

a) Demander aux partie~ de produire tous documents ou 
autres moyens dP preuve, et 

b} Se transporter sur les lieux et y proceder a lt>lles enquett's 
qu'il estime necessaires. . 

Art. 4 4. - Toute procedure d'arhitrage est ronduite confor
memcnt aux dispnsitlflllli de la presente section et, sauf accord 
contraire des partie8, au reglement d'arbitrage en vigueur a la 
date a laquelle elles ont consenti a l'arhitrage. Si une question 
de procedure non prevue par la prescntt' section ou le reglement 
d'arhit rage ou tout autre reglement adopte par les part it'll se 
pose, elle est trancht<e par le tribunal. 

Art. 45. - I. Si l'une deli parties fait defaut ou s'abstient de 
fain• valoir st•s moyt'ns, elle n 'est pas pour autant reputee al·· 
quirst'rr aux pretentions de !'autre partie. 

2. Si l'une des parties fait Mfaut ou s 'abstient de fa ire valoir 
SCS moyrns a tout moment de fa procedure, J'autre partie J>t'Ul 
drmandl'r au tribunal de considerer les chefs de conclusions qui 
lui sont tmumises et de rendre sa scntence. Le tribunal doil, en 
notilinnt a la purtie Mfaillante la demande dont if est saiKi, 
a('cordcr a celle-ci un Mlai dl' grke avant de rendre sa st·ntenrt', 
a moins qu'il ne soil convaint·u QUI' Indite partir n'a pas l'inl<'ll· 
lion dt> comparaitre ou de fairr vulnir st's mnyens. 

Art. 46.- Sauf arrord contrairr des partil's, le tribunal doit, 
a la rt•qu~tt' dt' l'une d't·llt•s, !<tatuer sur toutes demandes int'i
drnh•s, aclditionnrJie,. ou rrconwntionnrlles sc rapportanl di
rl'rtcnwnt a J'ohjel du diff<:rend, S condition que Cl'S dt'IIHIIldt•s 
soient rouvt•rtt's par le ronst•ntt·rnent drs partirs t>t qu'dlt•s 
rf'lf.wnl par ailll'urs dr la corn pelt> ne-e du ('('nt rf'. 

Art. 47.- Suuf acwrd t·on!rairt' dt·s part it's, le tribunill pt•ut. 
s'il t•stinw que Its circonslann·s l'exil!l'nl, rerommandt•r tou!l's 
mt'SlHI's ronsl'rvutoirt•s proprt•s A sauvt·~:urd<·r les droit.$ drs pnr· 
tirs. 

SEt'Tto:-; IV. - l>t· In 't·ntc•11ce 

Art. 4R. - I. l..t• tribunal slalur sur toute qut•stion i1 la 
majoril~ dt·s voix dt· tous st•s nwmhrt-s. 

2. La srnlt•rH·t· t·st Tl'ndut• par hrit; l'llc ,.,., si~o:ntlt' pur It-s 
nwrnhrt's du tribunal qui SI' son! prononeC.~ t·n sa fnvt•ur. 

:l. J.n Sl'flt<'nt't' doit r(.l><>lldrt• a (OUS it'S c-h1•fs dt> t'O!ldusion!o 
soumisrs au trihunul et (oil etrt• rnotiv.:e. 

4. Tout membre du trihunnl pt•ut faire joindre a la St'llll'fll'(' 
soil son opinion partirulihr. qu'il purtn~t· nu non !'avis dt> la 
mnjoritr, suit In mrntion dr son dissrntirncnt. 

5. Le centre Ill' publit' aunmr st'ntrnn• sans le ('onsrntt•ment 
des purties. 

Art. 49. - I. Lr st'n~tairt• ~:enrral, envoie sans dl-lui aux 
pnrtil's copirs rertilires conformes dt• la srntence. La st•nlt·nct> 
est rt~putrr avoit ete rendue If' jour de !'envoi desdites copil's. 

2. S~r rr~ui-te d'unr des purties, 8 IIT~M·nter dans,lt•s qua
ran_te·t'!ll~ Jours de _la scntt·nce, le trrhunal p_rut, aprt•s nntifi. 
ralln_n a I ~ut re parlle, st.atut'r sur tnute questwn sur laqut•lll' rl 
aura1t nm1s de sr prnnnlll't'r dnns la st•ntl"nce et corrit:<'r toute 
erreur matrrielle cnntenue dans la st·ntl'nt't'. Sa decision fuit 

l>artie inte~:rante de la srnlt>nce et est notifik aux parties d:111s 
es mrmes formes que celle-d. Les delais prevus 8 !'article 51 
(nlinra 2) et 8 !'article n'2 (nlinea 21 t'nurt•nt 8 partir dr la dutr 
de la decision cnrrespondante. 
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SEI'TION V. - De /"interpretation, de Is re\·ision 
et de l'lwnulation de Is sentence 

Art. 50. - I. Tout differend qui pourrait s'elever entrt> le~ 

l>arties concernanl le sens ou la port.Ce dt> la sentence peut faire 

'objel d'une demunde en interpretation adrcssee par ecrit au 

secretaire l(eneral par l'une nu I autre des parties. 

2. La dt>mande est, si possible, soumise au tribunal qui a 

slatuP. En cas d'impossihillte, un nouveau tribunal est cnnstitue 

conformement 8 la section 11 du present ch11pitre. Le trihunal 

peut, s'il estime que les circonstances ['exigent, decider de sus

pendre !'execution de la ~~entence jusqu'il ce qu'il se soil pro· 

nonce ~ur la dt>mancle en interpretation. 

Art. 51.- I. Chacune des parties peut dt>mancler, par ecrit, 

au secret.llire l(eneral la revision de la sentence en raison de la 

decouverte d'un foil de nature a exercer une inlluence decisive 

sur la sentence, 8 condition qu'avant le prononce de la sentence 

ce fait ail ete inconnu du tribunal et de la parlie demanderesse 

et qu'il n'y ail pas eu, de la part de celle-ci, faute 8 ['ignorer. 

2. La demande doit etre introduite dans les quatre-vingt-dix 

jours suivantla decouverte du fail nouveau et, en tout cas, dans 

le11 trois ans suivant la date de la sentence. 

:l. La demancle est, 11i possible, snumise au tribunal ayanl 

statue. 1-:n cas d'impossibihte, un nouveau tribunal est cnnstitue 

conformement 8 la section 11 du present chapilre. 

4. Le tribunal peut, s'il estime que les circonslances l'exigent, 

decider de suspendre l'executinn de la sentence jusqu'a ce qu'il 

se soil prononce sur la dcmande en revision. Si, dans sa de

mande, la parlie en cause r!'quierl qu'il soil sursis a ['execution 

de la sentence, !'execution est provisoirement suspendue jusqu'a 

ce que le tribunal ait statue sur ladite requete. 

Art. ri2. - 1. Chacune des parties peut demander, ~ar ecrit, 

au secretaire general l'annulatton de la sentence pour I un quel

cnnque des motifs suivanta ; 

a) Vice dans la constitution du tribunal ; 

b) Exces de pouvoir manifeste du tribunal ; 

c) Corruption d'un membre du tribunal; 

d) lnnbservation grave d'une regie fondamentale de proce· 

dure; 
e) Defaut de motifs. 

2. Tnute demande doit etre formee dans les cent vingt jours 

suivant la date de la sentence, 11auf si l'annulation est demandee 

pour cause de corruption, auquel cas ladite demande doit ~Ire 

presentee dans les cent vingt jours suivant la decouverte de la 

corruption, et en tout cas, dans les trois ans suivant la date de 

la sentence. 

3. Au re~u de la demande,le president nom me immediatemt>nt 

parmi les persnnnes donl les noms figurent sur la lisle des 

arbitres un comite ad hoc de trois membres. Aucun membre 

dudit comite ne peul etre choisi parmi les membres du tribunal 

ayant rendu la sentence, ni posseder la meme nationalite qu'un 

des membres dudit tribunal ni celle de l'Etat partie au differend 

ou de l'Etat dont le ressortissant est partie au differend, ni avoir 

ete desi~ne pour figurer sur la lisle des arbitres par l'un desdita 

Etata, m avoir rempli les functions de conciliateur dans la meme 

affaire. Le comite est habilite 8 annuler la sentence en tout ou 

en parlie pour l'un des motifs enumeres 8 l'alinea 1 du present 

article. 
4. Les dispositions des articles 41-45, 48, 49, 53 et 54 et des 

chapitres VI et VII s'appliquent mutatis mutandis 8 la proce

dure devant le comite. 

5. Le comite peul, s'il estime que les circonstances !'exigent, 

decider de suspendre !'execution de la sentence jusqu'a ce qu'il 

se soil pronnnce sur la demande en annulation. Si, dons sa 

demande, la partie en cause requiert qu'il soit sursis 8 !'execu

tion de la sentence, !'execution est provisoiremenl suspendue 

jusqu'a ce que le comite ail statue sur ladite requete. 

6. Si la sl'ntence est declaree nulle, le diffthend est, 8 la 

requete de la partie la plus diligenle, soumis 8 un nouveau 

tribunal constitue conformement a la section 11 du present cha

pitre. 

SF.I'TION VI.- De la reconnaissance 
et de /'execution de la sentence 

Art. 53. - l. La sentence est obligatoire a l'egard des parties 

et ne peut etre l'objel d'aucun appel ou autre recours, a I excep

tion de ceux prevus a la presente convention. Chaque partie 

doil donner effet o la ~enlt!nce conforrn~hnenl :1 ses termes, saur 

si l'execution en est suspendue l'n vertu des dispositions de la 

presente conwntinn. 
2. Aux fins cle la presente section, une • sentence • inclut tnute 

deci,ion concernant !'interpretation, la revision ou l'annulation 

de la senteiKe prise l'n vtortu des articles r,o, fll nu 5'2. 

Art. IH.- I. Chaque Etat contractant rPcnnnail toute sen. 

tenl·e rendue dans le cadre de la presente convention comme 

ohli.:atnire et a.,sure l'ex~cution sur son lNritoire des obligations 

pecuniaires que la senlt•nce impose cumme s'il s'n!(issait d'un 

Jlll:emcnl uefinitif d'un tribunal fonctionnnnl sur le territoire 

dud it Et.llt. lJn Etat t"ontrnctant nvant unP constitution federate 

peul assurer l'exl-cution de In sl'nlelwe par l'entremise de ses 

trihunaux fed..:rnux et prevoir que ceux-ci dcvront considerer 

une telle senlt·nce comme un ju~cmenl dt;linitif des lribunaux 

de l'un des !-:tab rccteres. 

2. Pour nbtenir la reconnaissance et l't•xticutinn d\me sentence 

sur le territoire d'un Etnl contrnctant, la partie inten•ssee doit 

en presenter copie c<'rtifi~<' conformr pnr le secretaire l(eneral 

au tribunal naltonal com1~tent nu a toute outre autnrite que 

!edit Etat contrnctanl our11 desi~m.l a <"l!t cffet. Chaque Etat 

conlrnctant fait savoir au l't'Crtlntre I(Cneral le tribunal compt!. 

tent nu les autorites qu'il dt:si~ne il ct•l effpt et le tient informe 

des chongements eventuek 

3. L'execution est r~~ir par la lfj:islntion · concernanl l'execu

tion des ju~:ements en Vlgueur clans l'Etal sur le !t•rritoire duquel 

on cherche 8 y proceder. 

Art. 1>5. - Aucune des di,positions de ['article 54 ne peut 

etre inteqm?tee comme fnisant exception au droit en vigueur 

dons un Etat contrnctant cnncernanl l'immunit.! d'extkulion 

dudit Etat ou d'un !-:tat etrant:er. 

CHAI'ITHE V 

Du H~:~II'LACEM~:NT ~;r I>E I.A ~~~~n·I'~~HATION 

m~-; l'ONCH.IATEI!I\S ~;r m~o; Allf\111!~~-; 

Art. 56. - I. Une fois qu'une commission ou un tribunal a 

ete constitue et la procedure enga_~:ee, sa compo~ition ne peut 

Hre modifiee. Toutefois, en cas de deck, d'incapacite ou de 

demis.~ion d'un conciliateur ou d'un orbitre, il est pnurvu 8 la 

vacance seton les disj>ositions du chapitre Ill (section Ill ou du 

chapitre IV (section 11). 
2. Tout membre d'une commission ou d'un tribunal continue 

8 remplir ses functions en cette qualite nonobstant le fait que 

son nom n'apparaisse plus sur la lisle. 

3. Si un cnnciliateur ou un orbitre nomme par une partie 

demissionne sans l'assentiment de la commission ou du tribunal 

dont it est membre, le president pour\'oit ala vacanre en prenant 

un nom sur la lisle oppropriee. 

Art. 57.- Une partie peut demander 8 la commission ou a~ 

tribunal la recusation d'un de ses membres pour tout mottf 

impliquant un defaul manifeste des quali!Rs requises par 

!'article 14 (alinea 11. Une partie a une procedure d'arbitrag_e 

peut, en outre, demander la recusation d'un arhitre pour le motif 

qu'il ne remplissait pas les conditions lixees a la section ll du 

chapitre IV pour la nomination au tribunal arhitral. 

Art. 58. - Les autres membres de la commission ou du 

tribunal, selon le cas, se prononcent sur toute demande en 

recusation d'un cnnciliateur nu d'un arbitre. Toutefois, en cas 

de partage egal des voix, ou si la demande en recusation vise ~n 

conciliateur ou un arbi~re unique ou une majorite de la com~1s· 

sion ou du tribunal, la decision est prise par le president. S1 le 

bien-fonde de la demande est reconnu, le conciliateur ou l'ar· 

bitre vise par la decision est remplace conform€ment aux diV 

positions du chapilre Ill (section IIJ ou du cbapitre 1 

(section 11). 

CHAPITHE VI 

Art. 59. - Les redevances dues par les parties pour ['utili· 

satinn des services du centre sonl fixees par le secretaire gener~t' 
conformement 8\IX reg[emenls adoptes en Ja m a lie re par le const'l 

administratif. 

Art. 60. - I. Chaque commission et chaque tribunal fixe Ies 

hnnnraires et frais de ses memhres dans les limites qui snnl 

definies par le conseil administratif et apres consultation du 

secretaire general. 
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2. Nonohs1ant les dispo~i1inns dt• l"alint<n precedl'nl, ll's par· 
ties J>I'UVI'n1 fixer pur avant·e, rn orn•rcl avec la commission nu 
le tnhunnl, lcs honornin·~ t·t frais cle ses mernhrcs. 

Art. 61. - I. l>ans le> ens d'une pron;dure cle conciliution IPs 
honorairt•s t•t frais dt•s nwmhrrs dt• In commission ainsi que les 
rtdevan('es dui's pour !"utilisation dPs Sl'n·ices du centre sonl 
supportes 1i pnrb (.~ales pur h•s partirs. ('haquc partie suppor1e 
tuutes lcs nu1 rc•s dt•J>I'nscs qu't·llt• HpoSI' pour le:. besoins de la 
procedurr. 

2. Dnns le cus d'une pr<K't;dur{' d'nrhitrn~o:e le trihunnl lixc, 
sauf ncrorcl con1rairr clt•s p<~t1it·s, lt> montnnt des de1>1'nscs t'X· 
pos4!es par t'llt•s pour lt•s ht•soins de In pr•Ktldure et decide des 
modalites de tepnrtition l't tll' pait•mrnt th:sditcs clepenst'K, des 
hnnornircs cl lrais drs llll'lllhrt•s clu tribunal et ell's r!'devances 
dues pour l'utilisnt ion dt•s st·rvin·> du rentrl'. Cettc decision· fnit 
partit intt.<l(rantl' de In st•ntt·n,·t•. 

CIIAI'ITHE VII 

Art. 62. - l.es prcK&lures de conciliation et d'arbitra.:e se 
. deroulenl au fiie~:e du centre, sous reserve di'K dispositions qui 
suivent. 

Art. 63. - Si les pnrlil's en dtlcidt"nt ainsi, les procedures de 
conciliation et d'Rrhitrnge J>I'UVI'nt se t!Crnuler: 

a) Suit au siel(e de la cour permanente d'arhitrul(e nu de toute 
autre institution appropriee, puhlique ou privPe, avec laquelle 

. le centre aura conclu des arrangemtnts 8 cet err et; 
1 · b) Soil en tout autre lieu approuve par la commission ou le 
:tribunal apres consultation du secrt<taire general. 

CIIAPITHE VIU 

DIFH~HENIJS ENTI!E ETATS ('O!'<rHA('TANTS 

Art. 64.- Tout diiTerend qui pourrait surgir entre les Etats 
contractanl.s quant 8 l'interpretatu>n ou !'application de la pre· 
sente convention et qui ne serail pas resolu 8 !'amiable est porul 
devant la Cour internationale de justice a la demande de toute 
partit au differend, a moins que les Etats interesses ne convien· 
nent d'une autre methode de rel(lement. 

CHAI'ITHE IX 

: · Art. 65. - Tout Etat contractant peul proposer des amen· 
. ~e!Jlents a la presente convention. Tout texte d'amendement 
,, 01t etre communique au seuetaire general quatre-vingt-dix 
,JOurs au moins avant la reunion du conseil administratif au 
rurs. de la~uelle !edit amendement doit Hre examine, et dnit 
tre lmmedl8tement lransmis par lui a tous les membres du 

.conseil administratif. 

.d Art. 66.- I. Si le conseil administratif le decide a la majorit.e 
~s deux tiers de ses membres, l'amendemenl prop<>BC est dis· 

tnbue a tous Etats contractants aux !ins de ratilication, d'ac
~ptation ou d'approhation. Chaque amendement entre en 
Vlgueur trente jours apres !'envoi par le depnsitaire de la pre
jn~e convention d'une notice adressee aux Etals contractants 
es Informant que lous les J-:tat.~ contraclants onl ratifie, accepte 

ou approuve l'amendement. 
~· Aucun amendement ne peut porter alteinte aux droits et 

d~hgations.d'un I<:,tal contractant,. d'un~ collectivite puhlique ou 

8 
un orgamsme dependant de JUJ ou d un de ses ressortissants, 

~x termes de la presente convPntion qui decoulent d'un consen· 
e lll~nt a la competence du centre donne avant la date d'entree 
n VJgueur dudit amendemE'nt. 
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CIIAPITHE X 

J)ISI'OSITIOto;S FISAU~>; 

Art. 67.- La pr~sente convention est uuverte a la signoturt 
des Etats mernhrts dt> la hnnque. Elle t•st egolem!'nt ouverte a 
la si~:nature de tout nutre 1-:tat partie au stntut de la Cour 
internntionole de justice que le conseil administratif, a la mn· 
jorite des deUX tiers de SI'S memhres, aura invite a sh:ncr Ja 
cunv<'ntion. 

Art. 68. - I. La pr{o,ente convention est soumise 8 la mtili· 
cation, o l'nn't'(lllllion ou a !'approbation des 1-:tatfi sil(nataire:< 
conformemenl a leurs prt)(·l-dures constitutionnelles. 

2. La presente convention entrera en vi~:ueur lrente jour~ 
apres la date du dep<•t du vinl(tieme instrument de ratification, 
d ncreptation uu d'appruhation. A l'e~:ard de tout Etat depoMnt 
ulterieurement son instrument de ratification, d'acceptation nu 
d'approhation. elle entrera en vi.:ueur trente jours apres la date 
dudit dep<'•t. 

Art. 69. - Tout f:tat contrat·tant dnit prendre les me11ures 
lt<~:islatiws uu autres qui seraient nkessaires en vue de donner 
eUet 1111r son territoire aux disp<>Sitions de la presente cunven· 
tion . 

Art. 70. - La presente convention s'applique a tous les 
territoireR qu'un f:tat contractanl representt sur le ~Ion inter· 
national, a !'exception de ceux qui sunt exclu~ par led1t Etat par 
notilkotion adressk au depnsitaire de la presente convention, 
soil au moment de la ratilication, de l'acceptatinn ou dt l'ap· 
prubntion, soil ululrieurement . 

Art. 71. - Tnut Etat contractant peul denoncer la presenle 
convention par nntilication adress4!e au dep<>Sitaire de la pre
sente cnnvention. La denunciation prend effet six mois apres 
reception de ladite notification. 

Art. 72. - Aurune notification par un Etat conlractanl en 
vertu des articles 70 et 71 ne peut porter atteinte aux droits et 
oblij(ations dudit F.tat, d'une collectivite puhlique ou d'un or· 
~:amsme dependant de lui ou d'un de ses ressortissants, aux 
termes de la presente cnnvention qui decoulent d'un consente· 
ment 8 la competence du centre donne par l'un d'eux anterieu· 
rement a la reception de Jadite notification par le dfp<>sitaire. 

Art. 73. - Les instruments de ratilicatinn, d'aceeplation uu 
d'approhation de la preSI'nte convention et de tous amende
ments qui y seraient apportes serunl dep<~ aupres de la banque, 
laquelle a~:ira en qualite de depositaire de la presente conven· 
tion. Le deposita1re transmeltra des copies de la presente 
convention certiliees cunformts aux Etals mcmbres de la banque 
et a tout autre Etat invite a signer la convention. 

Art. 74.- Le depositaire enregistrera la presente convention 
aupres du secretariat des Nations Unies confurmement il 
!'article 102 de la Charte des Nations Unies et aux reglements y 
afferents adoptes par l'assemblee generale. 

Art. 75. - I.e depositaire donnera notification a tous les 
Etat.~ signataires des m formations conc('tnanl: 

a) Les signatures conformemenl 8 l'arl(icle 67 ; 
b) l.e dep<il des instruments dt ratification, d'acceptation ou 

d'approhatwn conformement a !'article n; 
c) la date d'entree en vigueur de la presente convention 

conformement 8 !'article 68; 

d) Les exclusions de l'applicatinn terriloriale conformement a 
!'article 70; 

e) La date d'entree en Vil(eUr de tnul amendement a la pn!
sente convention conformement a !'article 66; 

f) Les dtlnonciations conformernent a !'article 71. 

Fait 8 Washington en anglais, espagnol et fran~ais, les trois 
textes faisant egalement foi, en un seul exemplaire, qui demeu
rera depose aux archives de la Banque int.ernationale pour la 
reconstruction et le developpement, 
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WASHINGTON CONVENTION 

OF 1965 

LIST OF CONTRACTING STATES 
AND SIGNATORIES 

(as of 7 January /993)' 

State Signature Deposit of Entry into 
Ratzfication force of 

Convention 
Afghanistan 30 Sep. 1966 25June 1968 25 July 1968 
Albania 15 Oct. 1991 15 Oct. 1991 14 Nov. 1991 
Argentina 21 May 1991 
Armenia 16 Sep. 1992 16 Sep. 1992 16 Oct. 1992 
Australia 24 Mar. 1975 2 May 1991 1 June 1991 
Austria 17 May 1966 25 May 1971 24 June 1971 
Azerbaijan 18 Sep. 1992 18 Sep. 1992 18 Oct. 1992 
Bangladesh 20 Nov. 1979 27 Mar. 1980 26 Apr. 1980 
Barbados 13 May 1981 1 Nov. 1983 1 Dec. 1983 
Belarus to July 1992 10 July 1992 9 Aug. 1992 
Belgium 15 Dec. 1965 27 Aug. 1970 26 Sep. 1970 
Belize 19 Dec. 1986 
Benin, People's 

Republic of 10 Sep. 1965 6 Sep. 1966 14 Oct. 1966 
Bolivia 3 May 1991 
Botswana 15Jan.1970 15Jan. 1970 14 Feb. 1970 
Burkina Faso 16 Sep. 1965 29 Aug. 1966 14 Oct. 1966 

I. This information reported by the Editorial Staff of the Yearbook is provided by the 
International Centre for the Settlement of Investment Disputes. Countries that h.tve signed or 
ratified the Convention in the course of 1992 are indicated in boldface type. 
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WASHINGTON CONVENTION 

OF 1965 

LIST OF CONTRACTING STATES 
AND SIGNATORIES 

(as ofl January 1993)' 

State Sign,aure Deposit of Entry into 
Ratzfication force of 

Convention 
Afghanistan 30 Scp. 1966 2SJunc 1968 2S July 1968 
Albania IS Oct. 1991 IS Oct. 1991 14 Nov. 1991 
Argentina 21 May 1991 
Armenia 16 Sep. 1992 16 Sep. 1992 16 Oct. 1992 
Australia 24 Mar. 197S 2 May 1991 1 June 1991 
Austria 17 May 1966 2S May 1971 24 June 1971 
Azerbaijan 18 Sep. 1992 18 Sep. 1992 18 Oct. 1992 
Bangladesh 20 Nov. 1979 27 Mar. 1980 26 Apr. 1980 
Barbados 13 May 1981 I Nov. 1983 I Dec. 1983 
Belarus 10 July 1992 10 July 1992 9 Aug. 1992 
Belgium 1S Dec. 196S 27 Aug. 1970 26 Sep. 1970 
Belize 19 Dec. 1986 
Bcnin, People's 

Republic of 10 Sep. 196S 6 Scp. 1966 14 Oct. 1966 
Bolivia 3 May 1991 
Botswana IS Jan. 1970 1Sjan.1970 14 Feb. 1970 
Burkina Faso 16 Sep. l96S 29 Aug. 1966 14 Oct. 1966 

I. This information reported by the Editorial Staff of the Yearbook is provided by the 
International Centre for the Settlement of Investment Disputes. Countries that have signed or 
ratified the Convention in the course of 1992 are indicated in boldface type. 
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COURT DECISIONS ON THE WASHINGTON CONVENTION 1965 

Burundi 17 Feb. 1967 5 Nov. 1969 5 Dec. 1969 
Cameroon 23 Sep. 1965 3 Jan. 1967 2 Feb. 1967 
Central African 

Republic 26 Aug. 1965 23 Feb. 1966 14 Oct. 1966 
Chad 12 May 1966 29Aug.1966 14 Oct. 1966 
Chile 25 Jan. 1991 24 Sep. 1991 24 Oct. 1991 
China, People's 

Republic of 9 Feb. 19901 7 Jan. 1993 6 Feb. 1993 
Comoros 26 Sep. 1978 7 Nov. 1978 7 Dec. 1978 
Congo, People's 

Republic of 27 Dec. 1965 23 June 1966 14 Oct. 1966 
Costa Rica 29 Sep. 1981 
Cote d'lvoire 30 June 1965 16 Feb. 1966 14 Oct. 1966 
Cyprus 9 Mar. 1966 25 Nov. 1966 25 Dec. 1966 
Czech and Slovak 

Federal Republic 13 May 1991 9 Mar. 1992 8 Apr. 1992 
Denmark 11 Oct. 1965 24 Apr. 1968 24 May 1968' 
Ecuador 15Jan. 1986 15Jan. 1986 14 Feb. 1986 
Egypt, Arab 

Republic of 11 Feb. 1972 3 May 1972 2 June 1972 
El Salvador 9 June 1982 6 Mar. 1984 5 Apr. 1984 
Estonia 23 June 1992 23 June 1992 22 July 1992 
Ethiopia 21 Sep. 1965 
Fiji I July 1977 11 Aug. 1977 10 Sep. 1977 
Finland 14 July 1967 9 Jan. 1969 8 Feb. 1969 
France 22 Dec. 1965 21 Aug. 1967 20 Sep. 1967 
Gabon 21 Sep. 1965 4 Apr. 1966 14 Oct. 1966 

2. The Convention •ns si~ned on behalf of the Republic of China on 13 January 1966 and ratified 

on I 0 December I 968. At its fourteenth Annual Meet in~ on 2 October 1980, the Administrativr 

Council con~idcred a communication rercivcd from the Pt·ople's Rcpuhlir of China, decided 

that the Republic of Chin.t be remon·d from the list of Contractin~ St.ttes and noted that, 

pendin~ study by the Government of the Peopk-'s Republic of tht· possibility of bc-cnmin~: a 
party to the Convention, China 1..-as not a Comracting State. ll1c Peopk's Republic of China 
si~ncd the Convention on 9 February 1990. 

On wifying the Convention, China notifit·d ICSID "that, pursuant to Anide 25(4) of the 

Con>·emion, the Chinese Government would only consider submiuin.: to the jurisdiction of the 

lmernational Centre for Settlement of Investment Disputes disputes over compensation 
resulting from expropriation and nationalization. • 

3. Dennurk excluded, by a notification received on I 5 May 1968, the F;ui>c Islands; by a 

notification received on 30 October I 968, Denmark extended the application of the Convention 
to the brl>c Islands as of I January I 969. 
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LIST Of CO:--.ITRACTI.'iG ST:\ TES 

G.11nbi.1, The I Oct. 1974 27 Dec. 1974 26 J .\rl. 1975 
Georgia 7 Aug. 1992 7 Aug. 1992 6 Sep. 1992 

~ Gcrm:my 27 j:lll. 1966 18 Apr. 1969 18Mayl969' 
Gh.tna 26 Nov. 1965 13 July 1966 14 Oct. 1966 
Greece 16 M.tr. 1966 21 Apr. 1969 21 M.ty 1969 ' Grenada 24 May 1991 24May1991 23 June 1991 

r ·f~ 

Guinea 27 Aug. 1968 4 Nov. 1968 4 Dec. 1968 
Guinea-Biss.1u 4Scp.l991 
Guyana 3July 1969 11 July 1969 10Aug.1969 
Haiti 30 j:lll. 1985 
Honduras 28 May 1986 14 Feb. 1989 16 Mar. 1989 
Hungary I Oct. 1986 4 Feb. I 987 6 l-.Llr. 1987 
Iccl.10d 2Sjuly 1%6 25 July 1966 14 Oct. 1966 
Indonesia 16 Feb. 1968 28 Scp. I 968 28 Oct. 1968 
Ireland 30Aug.l966 7Apr.l981 7 May 1981 
Israel 16June 1980 22June 1983 22 July 1983 
Italy 18Nov.196S 29 Mar. 1971 28 Apr. 1971 
Jamaica 23 June 1965 9 Sep. 1966 14 Oct. 1966 
Japan 23 Scp. 1965 17 Aug. 1967 16 Scp. 1967 
Jordan 14 July 1972 300ct.l972 29 Nov. 1972 
Kazakhstan 23 July 1992 
Kenya 24 May 1966 3 JJn. 1967 2 Feb. 1967 
Korea, 

Republic of 18 Apr. 1966 21 Feb. 1967 23 Mar. 1967 
Kuwait 9 Feb. 1978 2 Feb. 1979 4 Mar. 1979 
Lesotho 19Scp.1968 8July 1969 7 Aug. 1969 
Liberia 3 Sep. 1965 l6Junel970 16julyl970 
Lithuania 6 July 1992 6 July 1992 5 Aug. 1992 
Luxembourg 28 Sep. 1965 30July 1970 29 Aug. 1970 
Madagascar I June 1966 6 Scp. 1966 14 Oct. 1966 
Malawi 9 June 1966 23 Aug. 1966 14 Oct. 1966 
Malaysia 22 Oct. 1965 8 Aug. 1966 14 Oct. 1966 
Mali 9Apr.l976 3 Jan. 1978 2 Feb. 1978 

4. On 3 October 1990, Gcrm~ny notified the Centre "that, through the accession of the German Democratic Republic to the Federal Republic of Germany with cff('(t from 3 October 1990, the two German States have unified to form one sovereign State, which as a single member of the International Centre for Senlemcnt of Investment Disputes remains bound by the prO\•isions of the Convention on the Settlement of Investment Disputes between States and Nationals of Other States. As from the date of unification, the Federal Republic of Germany will act in the International Centre for Settlement of Investment Disputes under the designation of 'Germany'. • 

Yrarbook Comm. Arb'n XVIII (1993) 
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COURT DECISIOI\JS ON THE \X'ASlllNGTON CONVENTION 1965 

M.1uritania 30July 1965 11 Jan. 1966 14 Ocr, 1966 Mauritius 2 June 1969 2 June 1969 2 July 19691 
Moldova 12 Aug. 1992 
Mongolia, People's 

Republic of 14 June 1991 14 June 1991 14Julyl99! Morocco 11 Oct. 1965 11 May 1967 IOJune 1967 Nepal 28 Sep. 1965 7 Jan. 1969 6 Feb. 1969 Netherlands 25 May 1966 14 Sep. 1966 14 Oct. 1966• New Zealand 2 Sep. 1970 2 Apr. 1980 2 May 1980' Niger 23 Aug. 1965 14 Nov. 1966 14 Dec. 1966 Nigeria 13 July 1965 23 Aug. 1965 14 Oct. 1966 Norway 24 June 1966 16 Aug. 1967 15 Sep. 1967 Pakistan 6 July 1965 IS Scp. 1966 15 Oct. 1966 Papua New 
Guinea 20 Oct. 1978 20 Oct. 1978 19 Nov. 1978 Paraguay 27 July 1981 7 Jan. 1983 6 Feb. 1983 Peru 4 Sep. 1991 

Philippines 26 Sep. 1978 17Nov.l978 17 Dec. 1978 Portugal 4 Aug. 1983 2Julyl984 I Aug. 1984 Romania 6 Sep. 1974 12 Sep. 1975 12 Oct. 1975 Russian Federation 16 June 1992 
Rwanda 21 Apr. 1978 IS Oct. 1979 14 Nov. 1979 Saudi Arabia 28 Sep. 1979 8 May 1980 7 June 1980 Senegal 26 Sep. 1966 21 Apr. 1967 21 r..hy 1967 Seychelles 16 Feb. 1978 20 Mar. 1978 19Apr.l978 Sierra Leone 27 Sep. 1965 2 Aug. 1966 14 Oct. 1966 Singapore 2 Feb. 1968 14 Oct. 1968 13 No\'. 1968 Solomon Islands 12 Nov. 1979 8 Sep. 1981 80ct.l981 Som:dia 27 Scp. 1965 29 Feb. 1968 30 Mar. 1968 Sri Lanka 30 Aug. 1967 120ct.l967 11 No\'. 1967 

S. Until M.>uritius Jtt>ined its il><kpcndcnrt· on 12 M.u,·h 196S, it WJ\ wnreJ by r>tifiotion of 
the United Kingdom. 

6. On drpositing iu inqrumcnt of wifiotion, the Nctherl>nds re\frirteJ the lpplic>tion of the 
Convention to the Kingdom in Furope; br , notifiotion rect·in·d on 22 !lby 1970, the 
Nnhul•nds withdrew thJt restrinion >nd thus extended the Jppliotion of tht· Convention to 
Surin>m >nd the Ncthn!Jnds Anti !In; Surin>m hJ,·int; JltJincd independence on lS November 
1975, the Conwntion rcJsed to be >ppliohlr to SurinJnl H of thJt thtc. (Notr Cma.>l/:'ditor. 
Complrc with n. I) Jt p. )29). 

7. On d,·pnsiting its inHrumrnt of rJtiricJtion, Nrw ZrJbnd, pursuJnt to Art. 70 of the 
Convrntion, rxrludrd from it, l'm·crJg<· the Cook ls!Jnds, Niuc Jnd TokriJu. 
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LIST OF CONTRACTING STATES 

St. Lucia 4 June 1984 14 June 1984 4 July 1984' 

Sudan IS Mar. 1967 9 Apr. 1973 9 May 1973 

Swazibnd 3 Nov. 1970 14 June 1971 14 July 1971' 

Sweden 2S Scp. 196S 29 Dec. 1966 28 Jan. 1967 

Switzerland 22 Scp. 1967 IS May 1968 14 June 1968 

Tanzania 10 Jan. 1992 18 May 1992 17 June 1992 

Thailand 6 Dec. 1985 

Togo 24 Jan. 1966 11 Aug. 1967 10 Scp. 1967 

Tonga I May 1989 21 Mar. 1990 20 Apr. 1990 

Trinidad and 
Tobago S Oct. 1966 3 Jan. 1967 2 Feb. 1967 

Tunisia 5 M.ty 1965 22 June 1966 14 Oct. 1966 

Turkey 24 June 1987 3 Mar. 1989 2 Apr. 1989': 

Turkmenistan 26 Sep. 1992 26 Sep. 1992 26 Oct. 1992 

Uganda 7 June 1966 7 June 1966 14 Oct. 1966 
United Arab 

Emirates 23 Dec. 1981 23 Dec. 1981 22 Jan. 1982 
United Kingdom 

of Great Britain 
and Northern 
Ireland 26 May 1965 19 Dec. 1966 18 Jan. 1967" 

United States 
of America 27 Aug. 1965 10june 1966 14 Oct. 1966 

Uruguay 28 May 1992 
Western Samoa 3 Feb. 1978 25 Apr. 1978 25 Mar 1978 
Yugoslavia 21 Mar. 1967 21 Mar. 1967 20 Apr. 1967 

8. Until St. luci~ anaincd its independence on 22 February 1979, it w~ covered by the ratification 
of the United Kingdom. 

9. Until Swaziland attained its independence on 6 September 1968, it was covered by the 

ratification of the United Kingdom. 
10. On ratifying the Convention, Turkey declared that: "With respect to Article 64 of the 

Convention, the Government of Turkey is of the opinion that the disputes which may arise 
from the interpretation and application of the Convention can be solved through meaningful 

negotiations between the parties to the dispute, without the need of having recourse to third 
party settlement. • 

11. The United Kingdom, pursuant to Art. 70 of the Convention, excluded from its coverage the 
following territories for whose international relations it is responsible: Jersey, Isle of Man, 
British Indian Ocean Territory, Pitcairn Islands, British Antarctic Territory, Sovereign Base 
Areas of Cyprus. By notifications received on 27 June 1979, and 17 November 1983, 
respectively, the United Kingdom extended the application of the Convention to Jersey as of I 
July 1979, and to the Isle of Man as of I November 1983. 
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COURT DECISIONS ON THE WASHINGTON CONVENTION 1965 

Zaire 
Zambia 
Zimbabwe 
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29 Oct. 1968 
17 June 1970 
25 Mar. 1991 

29 Apr. 1970 

17Junc1970 
29 May 1970 
17 July 1970 
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